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C’est un honneur de présenter ce document, le premier 
plan d’investissement intégré (PII) de la Garde côtière 
canadienne (GCC), qui représente une nouvelle approche 
en matière de planification des investissements au sein 
de notre organisme. La GCC s’efforce de consolider son 
approche en matière de gouvernance stratégique et à long 
terme eu égard à la planification des investissements. 
Mon prédécesseur, George Da Pont, a dirigé cette 
merveilleuse organisation pendant près de cinq ans, jusqu’à 
son départ à la fin juin. L’établissement du PII a été l’une 
de ses nombreuses réalisations, et je souscris sans réserve 
à la voie que ce premier plan trace pour l’organisation.

Le PII est conforme à l’orientation du gouvernement fédéral, 
qui demande à tous les ministères et organismes de s’assurer 
que leurs décisions en matière d’investissement reflètent les 
priorités les plus élevées, en plus de contribuer à une prise 
de décisions et à une gouvernance stratégiques et d’assurer 
l’optimisation des ressources pour les Canadiens.

Parmi nos principales initiatives, nous avons révisé le Plan 
de renouvellement de la flotte et établi les besoins et les 
priorités de la flotte de la GCC sur un horizon de 30 ans, 
reconnaissant qu’il s’agit là de la principale plate-forme 

de mise en œuvre des programmes de la GCC. Pour assurer 
la réussite de cette initiative importante, nous avons mis 
en place une organisation vouée à la mise en œuvre de ces 
projets complexes d’acquisition de navires. Sur un horizon 
plus rapproché, nous avons établi, dans le Plan d’activités 
de 2010-2013 de la GCC, les priorités et les objectifs 
opérationnels que la GCC s’efforcera de réaliser au cours 
des trois prochaines années. Une de ces priorités consiste 
à mieux comprendre l’état de nos biens à terre.

Ce PII repose sur ces initiatives de planification et sert 
également de complément à celles-ci. Nous y reconnaissons 
que pour assurer le soutien à la mise en œuvre des 
programmes de la GCC s’adressant aux Canadiens et pour 
respecter les engagements de la GCC à l’échelle nationale 
et internationale, nos investissements dans les navires et nos 
infrastructures à terre doivent être ciblés et stratégiques.

Nos investissements prévus reflètent les priorités établies 
dans le Plan d’activités. Nous tenons cependant compte 
des besoins de nos clients à plus long terme dans le 
cadre de notre planification des investissements. Sans 
un investissement soutenu dans les immobilisations de 
notre organisme, notre capacité de réaliser notre mandat 
s’effritera avec le temps. 

Au fur et à mesure qu’elle réalise les investissements prévus, 
la GCC doit tenir minutieusement compte de la valeur que 
représente l’entretien des anciens biens qui côtoient les biens 
plus récents. Nous avons dû jongler avec notre capacité de 
nous défaire des anciennes technologies qui empêchent 
de tirer les avantages possibles des nouvelles technologies. 
Cependant, les investissements que nous proposons dans ce 
plan ont été soigneusement choisis afin de maximiser notre 
capacité à partir des ressources disponibles.

La planification intégrée des investissements est une activité 
essentielle qui assure notre capacité continue d’offrir des 
services de la plus haute qualité qui soit aux Canadiens. 
Nous comptons tirer profit des leçons apprises grâce à cette 
première édition du PII afin d’assurer l’affectation efficace 
de nos ressources aux plus grandes priorités de la GCC 
et de ses clients.

 
Marc Grégoire 
Commissaire, Garde côtière canadienne

Message du Commissaire



Plan d’investissement 2010/11 - 2014/15

1) Le contexte de la planification intégrée pave la 
voie à nos décisions relatives aux investissements 
proposés en définissant :
•	Qui	nous	sommes	et	ce	que	nous	faisons
•	Les	biens	que	nous	utilisons	pour	faciliter	

la mise en œuvre de nos programmes
•	Nos	besoins	en	matière	d’investissements
•	Le	financement	disponible	pour	les	

investissements à la GCC
•	Notre	processus	décisionnel	en	rapport	avec	

les investissements

2) Les décisions d’investissements permettent de 
définir la vision de la Garde côtière canadienne 
en ce qui concerne les investissements au cours des 
cinq prochaines années et même après en décrivant :
•	L’investissement	de	nos	ressources	de	2010-2011	

à 2014-2015
•	Notre	façon	d’aborder	les	risques	en	rapport	

avec le PII
•	La	façon	dont	nous	prévoyons	mesurer	notre	

rendement en rapport avec le PII
•	L’investissement	de	nos	ressources	:	Un	regard	

au-delà de 2014-2015

3) Les détails des investissements constituent une 
liste détaillée des investissements que nous prévoyons 
effectuer au cours des cinq prochaines années.

4) La conclusion permet d’évaluer les résultats 
de ce premier cycle de planification au moyen 
de l’approche de planification intégrée des 
investissements de la GCC.

Photo:  D. Porter

3

Le premier Plan d’investissement intégré (PII) de la Garde 
côtière canadienne (GCC) concerne les investissements 
prévus de l’organisme au cours de la période de 2010-2011 
à 2014-2015. Les investissements dont nous faisons état 
dans ce plan visent à répondre aux besoins les plus urgents 
de l’organisme, qui ont un impact direct sur la qualité et 
l’ampleur des opérations de prestation des services de la 
GCC. Pour ce cycle de planification, la GCC a identifié 
des investissements de l’ordre de 1,7 milliard de dollars 
ainsi que plusieurs sources de financement pour favoriser 
la mise en œuvre continue des programmes.

Il s’agit ainsi du premier plan dans lequel on démontre 
les résultats d’un changement de paradigme au sein de la 
GCC, où la planification intégrée est maintenant mise au 
sein de divers secteurs de notre organisme. Nous avons 
cessé d’accorder la priorité aux biens dans le cadre de notre 
processus de planification pour nous attarder plutôt sur 
les exigences des clients et des programmes. En donnant 
plutôt la priorité à des exigences axées sur l’extérieur, nous 
sommes mieux placés pour examiner les alternatives en 
matière de propriété des biens, comme l’acquisition des 
services, par exemple. Alors que cette nouvelle approche 
axée sur les investissements nous assure que ce financement 
est destiné aux priorités les plus importantes, le taux actuel 
de réinvestissement dans les biens n’est pas suffisamment 
élevé pour assurer le remplacement des biens essentiels 
de la GCC à la fin de leur durée de vie opérationnelle. 
Par conséquent, une recapitalisation insuffisante 
s’accompagne d’une augmentation des risques associés à nos 
immobilisations au fur et à mesure que passent les années.

Le Plan d’investissement intégré de la GCC se veut un 
outil de gestion inestimable en fonction duquel on pourra 

mesurer le rendement à la grandeur de l’organisme. Le plan 
de la GCC constitue une version étendue de l’information 
concernant Garde côtière canadienne qu’on retrouve dans le 
plan d’investissement de Pêches et Océans Canada (MPO) 
que le Conseil du Trésor approuve tous les trois ans.

Le Plan d’investissement intégré de la GCC comporte 
quatre sections :

 

Ce document comporte également quelques annexes qui 
renferment de l’information détaillée devant aider à mieux 
faire comprendre les décisions évoquées dans ce plan.

Introduction
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Services de communications  
et de trafic maritimes

Recherche et sauvetage

Sécurité maritime

Services de gestion du cycle de vie des biens

Gestion des voies navigables

Déglaçage

Intervention environnementale

État de préparation opérationnelle de la flotte

Collège de la Garde côtière canadienne
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1.1 Qui nous somme et ce que nous faisons 
La Garde côtière canadienne (GCC) a un impact direct 
et profond sur la vie des Canadiens. Nous contribuons 
à assurer l’utilisation sécuritaire des voies navigables du 
Canada en plus de favoriser le bon fonctionnement de 
l’économie canadienne. 

Un symbole de fierté reconnu à l’échelle nationale, la GCC 
évolue sur trois océans, le fleuve Saint-Laurent et les Grands 
Lacs, ainsi que sur d’autres voies navigables d’importance. 
La GCC constitue souvent l’unique présence du fédéral 
dans plusieurs communautés éloignées, autochtones et 
arctiques. Évoluant à proximité des côtes les plus vastes 
au monde et dans certaines des conditions météorologiques 
les plus difficiles, la GCC travaille 24 heures par jour, tous 
les jours de l’année.

La GCC réalise son mandat dans le cadre de programmes 
complémentaires qui produisent des résultats pour les 
Canadiens. Voici d’ailleurs quels sont les programmes 
de la GCC :

Pour une description complète de ces programmes, 
veuillez consulter le site Web de la GCC à l’adresse 
www.ccg-gcc.gc.ca, ainsi que le Plan d’activités  
de la GCC.

Nous servons les clients dans tous les secteurs de 
l’économie canadienne, incluant la population en général, 
les navigateurs commerciaux, les exploitants de traversiers, 
les pêcheurs, les navigateurs de plaisance, les communautés 
côtières, les administrations portuaires ainsi que les autres 
ministères et organismes du gouvernement. Par exemple : 
•	 Nous	offrons	des	services	liés	aux	aides	à	la	navigation,	au	

déglaçage, à la recherche et au sauvetage, à l’intervention 
en cas de pollution, aux communications, au trafic 
maritime, à la pêche commerciale, à la navigation 
commerciale, aux administrations portuaires et 
aux plaisanciers.

•	 Nous	répondons	aux	priorités	maritimes	du	fédéral	
ainsi qu’aux urgences naturelles et d’origine humaine. 
Nous sommes des participants importants dans diverses 
activités mandatées dans le cadre du Plan fédéral 
d’intervention d’urgence et nous sommes impliqués tant 
sur le plan national qu’international dans la planification 
et les exercices liés à l’intervention environnementale et 
à la recherche et au sauvetage. 

•	 Nous	soutenons	les	programmes	de	MPO	en	offrant	des	
navires et les services de professionnels maritimes pour 
appuyer les activités scientifiques ministérielles et pour 
aider à gérer et à protéger les ressources halieutiques. Les 
clients internes incluent la Gestion des pêches au MPO, 
la Gestion des océans au MPO et les Sciences au MPO.

•	 Nous	représentons	un	symbole	visible	de	la	présence	
du fédéral et nous sommes en mesure d’assurer la 
souveraineté du Canada dans l’Arctique. Nous offrons 
des services de déglaçage essentiels qui permettent aux 
navires de se déplacer de façon sécuritaire et efficace 
dans les eaux parsemées de glace dans l’Arctique, et ce, 
tout au long de l’été, en plus d’acheminer des aliments, 
des marchandises et du carburant dans les endroits 
éloignés où aucun service commercial n’est disponible.

•	 Nous	soutenons	les	activités	non	militaires	des	autres	
ministères et organismes fédéraux en fournissant des 
navires, des aéronefs, une expertise dans le domaine 
marin et d’autres services maritimes, incluant le soutien 
aux activités de sûreté maritime. Les clients de ces 
services incluent le ministère de la Défense nationale, 

CONTEXTE DE PLANIFICATION  
DES INVESTISSEMENTS(1)
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le ministère des Affaires étrangères et du Commerce 
international, Environnement Canada, Santé Canada, 
Ressources naturelles Canada, le Conseil de recherches 
en sciences naturelles et en génie, Sécurité publique 
Canada, la Gendarmerie royale du Canada, l’Agence 
des services frontaliers du Canada et Transports Canada.

•	 Une	partie	du	travail	de	la	GCC	présente	un	volet	
international. Parce que nous partageons nos intérêts 
maritimes avec d’autres pays, nous collaborons avec les 
organisations connexes à l’échelle internationale afin 

de favoriser nos objectifs communs. Nous participons à 
plusieurs forums internationaux en plus de dispenser des 
conseils d’expert sur les questions opérationnelles de la 
Garde côtière et de partager nos pratiques exemplaires. 
Nous travaillons également en étroite collaboration avec 
la Garde côtière américaine et d’autres gardes côtières 
nationales afin de coordonner les activités concernant 
les frontières internationales, comme les missions de 
recherche et sauvetage. 

Pour assurer la prestation des services essentiels, la 
GCC doit gérer un nombre substantiel de biens physiques 
et techniques, incluant une flotte de petits et de gros 
navires, des hélicoptères, des biens à terre et d’autres biens 
situés sur l’eau, comme des aides à la navigation fixes et 
flottantes, ainsi que des tours de communication, une flotte 
de véhicules, des grues à terre et des chariots élévateurs, 
des systèmes informatiques particuliers à certains 
programmes, ainsi que des biens et des installations 
aidant la GCC à répondre aux besoins de formation du 
Collège de la Garde côtière. L’investissement dans les 
immobilisations de la GCC vise directement à répondre 
au besoin suprême qui consiste à entretenir la capacité 
efficace d’offrir les programmes et les services de base 
de la GCC, ce qui dépend :
•	 Du	besoin	de	s’ajuster	aux	facteurs	économiques,	

démographiques et climatiques (comme une 
augmentation du trafic maritime dans les zones 
essentielles, une intensification des activités dans 
l’Arctique canadien).

•	 Du	besoin	de	tirer	profit	des	innovations	
technologiques (comme la migration vers 
les aides à la navigation électroniques).

1.2.1 DESCrIPTION
Les immobilisations de la GCC comportent 9 617 biens 
individuels dont la valeur dépasse 10 000$ chacun. Ces 
biens peuvent se diviser en deux grandes catégories :
•	 Biens	de	l’infrastructure	de	programme	–	La	GCC	gère	

des biens à terre d’une valeur de 1,6 milliard de dollars 
dans le cadre des programmes des Aides à la navigation, 
des Services de communications et de trafic maritimes et 
de Gestion du cycle de vie des biens, ainsi que le Collège 

de la Garde côtière. Les 
biens de l’infrastructure 
de programme n’incluent 
pas les navires, mais 
comprennent les biens à 
terre et sur l’eau, les aides 
à la navigation fixes et 
flottantes, les grues, les 
véhicules et les systèmes 
particuliers à certains 
programmes, ainsi que 
les biens et les installations 
aidant la GCC à répondre 
aux besoins de formation 
de l’organisme.

•	 Biens	de	la	flotte	–	La	
flotte de la GCC comporte 
116 navires, 989 petites 
embarcations et 23 
hélicoptères. Ces biens 
contribuent à mettre en 
œuvre les programmes et 
à réaliser les engagements 
du gouvernement du Canada grâce à la GCC, 
au MPO et à d’autres ministères. 

Les biens de l’infrastructure des programmes sont 
essentiels à la prestation des services de la GCC. Ces biens 
se divisent entre les catégories suivantes : 
•	 Aides à la navigation : Il s’agit ici de dispositifs ou de 

systèmes ayant pour but d’aider les marins à déterminer 
leur position et leur route, d’avertir des dangers ou des 
obstacles ou de les aviser de l’emplacement de la route 

1.2 Les biens que nous utilisons pour faciliter 
la mise en œuvre de nos programmes

l’infrastructure des programmes de 
la GCC comprend des installations 
servant à assurer la sécurité des 
marins au jour le jour en eaux 
canadiennes, dont les aides à la 
navigation fixes, les cornes de 
brume, les centres de communication, 
les marqueurs du système de 
positionnement mondial (GPs) 
et les bouées de navigation.

la flotte de la GCC comporte un vaste 
éventail de navires, dont la taille varie 
de brise-glace lourds, qui évoluent 
dans l’arctique canadien et s’assurent 
que la voie maritime du saint-laurent 
demeure accessible tout au long de 
l’année, jusqu’à de petits canots 
pneumatiques à coque rigide qui 
servent aux opérations de sauvetage 
et aux patrouilles dans les voies 
navigables intérieures.
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idéale ou préférée. Ces biens comprennent des aides 
fixes à courte portée (comme les aides fixes lumineuses, 
les balises de jour, les radiophares d’alignement, les 
cornes de brume ainsi que les feux de secteur), les aides 
flottantes à courte portée (comme les bouées) ainsi 
que les aides électroniques à longue portée (comme 
les systèmes de positionnement différentiel et les 
postes Loran-C).

•	 Voies navigables : Les biens servant à la gestion des 
voies navigables comprennent les voies navigables 
empruntées pour la navigation et l’équipement utilisé 
pour procéder aux évaluations environnementales, à la 
gestion des opérations de dragage des chenaux, aux levés 
de surveillance des chenaux ainsi qu’à la gestion du cycle 
de vie des chenaux. Ces biens comprennent également les 
structures de contrôle de la fraction de glace, ainsi que 
l’équipement de mesure des niveaux/profondeurs d’eau.

•	 Services de communications et de trafic maritimes 
(SCTM) : Ces biens sont utilisés par 22 centres qui 
offrent des SCTM et procurent les sites périphériques 
connexes regroupés dans cinq régions. Les SCTM 
assument des responsabilités en matière de gestion 
et de contrôle de l’équipement de communication, 
des autres équipements de surveillance et de soutien 
aux opérations commerciales, ainsi que de certains 
biens immobiliers. Les centres des SCTM possèdent 
généralement un équipement, comme des systèmes 
de communication, de messagerie, de radiodiffusion 
et de contrôle du trafic maritime. Ces centres utilisent 
également des systèmes de radiogoniométrie, d’appel 
sélectif numérique et des antennes. 

•	 Services de recherche et sauvetage (SAr) et 
services d’intervention environnementale (IE) : 
Les biens servant à la prestation des services SAR et 
d’IE sont utilisés par la GCC pour assurer autant que 

possible la sécurité et la propreté des eaux canadiennes 
en procurant des ressources dans le domaine de la 
recherche et du sauvetage et en assurant la sécurité de 
l’environnement marin grâce à la surveillance et au 
nettoyage des déversements. Les biens SAR comprennent 
des trousses d’équipement spécialisé de sauvetage et de 
premiers soins destinées aux spécialistes du sauvetage, 
ainsi que des petites embarcations spécialisées. Les biens 
servant aux missions d’IE comprennent des barrages de 
confinement des déversements, des récupérateurs, des 
barges et d’autre équipement de lutte contre la pollution. 

•	 Services de gestion du cycle de vie des biens 
(SGCVB) : L’équipement lourd des SGCVB est un 
équipement fréquemment utilisé pour favoriser de 
multiples programmes à terre. L’équipement lourd 
comprend des biens comme des chariots élévateurs 
et des grues. Les investissements dans cette catégorie 
sont gérés par le centre d’expertise (CE) responsable 
de l’équipement et des autres biens mobiliers.

•	 Collège de la Garde côtière canadienne (CGCC) : 
Ces biens sont utilisés par le Collège pour favoriser 
toutes les activités de formation du personnel de la GCC. 
Ces biens comprennent, par exemple, des simulateurs, 
des petites embarcations et de l’équipement d’IE. Les 
investissements dans cette catégorie sont gérés par le 
CE de la flotte.

Les biens de la flotte se divisent en quatre catégories, soit 
les gros navires, les petits navires, les petites embarcations 
ainsi que les hélicoptères. 
•	 Gros navires : La flotte de gros navires comporte 39 

bateaux. Ceux-ci varient des brise-glaces lourds aux 
navires polyvalents semi-hauturiers et des véhicules à 
coussin d’air. Les plus gros navires ont une durée de 
vie opérationnelle allant jusqu’à 45 ans, tandis que les 
autres navires dans cette catégorie ont une durée de vie 
opérationnelle d’environ 25 ans. 

•	 Petits navires : La flotte de petits navires comporte 
77 bateaux dont la longueur est inférieure à 33 mètres 
(comme des embarcations de sauvetage de 47 pieds pour 
les missions de recherche et sauvetage). Les petits navires 
présentent une espérance de vie en service de 15 à 20 ans.

•	 Petites embarcations : La GCC utilise également tout 
près de 989 petites embarcations, dont l’espérance de 
vie en service s’étend de 5 à 10 ans. 

•	 Hélicoptères : La GCC exploite 23 hélicoptères à voilure 
tournante. La vie opérationnelle de ces hélicoptères est 
de 25 ans.

Pour plus de détails au sujet des biens de la GCC, veuillez 
consulter l’annexe A.
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Tableau 1 : Coût historique, valeur comptable nette, coût de remplacement et durée de vie 
opérationnelle des biens de la GCC

Catégorie du bien nombre de 
biens

Coût 
historique 

(000$)

valeur 
comptable 

nette (000$)

Coût de 
remplacement 

estimé* 
(000$)

durée de vie 
en service 
estimée 
(années)

Infrastructure de programme

aides à la navigation 4 734 150 140 48 537 859 573 7 – 15

Gestion des voies navigables 18 450 69 856 12 – 30

services de communications et de trafic maritimes 1 828 149 243 58 184 495 473 10 – 25

Recherche et sauvetage 128 5 289 2 084 7 933 10

intervention environnementale 858 42 821 5 943 89 923 10

services de déglaçage 30 2 249 81 3 935 10

Gestion du cycle de vie des biens 739 31 097 7 282 46 645 10 – 25

Collège de la GCC 154 7 748 132 12 396 10 – 25

Flotte

navires – voir les tableaux 17 et 18 112 1 528 122 415 074 11 722 200 20 – 40

véhicules à coussin d’air 4 40 268 15 243 165 500 20

Hélicoptères 23 35 455 2 146 502 400 25

autres biens 989 61 041 18 693 100 000 10 – 20

Total 9 617 2 053 923 573 468 14 006 834

* Notes :
•	 Les	chiffres	concernant	le	coût	de	remplacement	estimé	sont	présentés	en	dollars	«	constants	»,	soit	le	coût	si	on	devait	remplacer	ces	biens	en	2010.	 

La	valeur	réelle	qu’on	doit	ajuster	en	fonction	de	l’horizon	de	planification	prévu	de	la	GCC	(soit	30	ans)	sera	plus	élevée	en	raison	de	l’inflation.
•	 On	peut	connaître	la	distribution	des	navires	de	la	flotte	par	type	de	bien	et	par	taille	en	consultant	les	tableaux	17	et	18	en	annexe.

1.3.1 éTAT DES BIENS
La GCC investit actuellement des sommes considérables, 
tout particulièrement dans sa flotte. Ces investissements 
permettront d’améliorer considérablement l’état de sa flotte 
de navires puisque de nouveaux biens seront livrés au cours 
de ce cycle de planification et même après. Depuis 2005, le 
gouvernement a fourni la somme de 1,4 milliard de dollars 
pour acheter jusqu’à 14 nouveaux gros navires, incluant 
un nouveau brise-glace de catégorie polaire. Il s’agit là du 
premier investissement important dans la flotte de gros 
navires de la Garde côtière canadienne en plus de 20 ans. 
 
Sur le plan de l’âge, la flotte de petits navires de la GCC 
présente un profil plus intéressant grâce aux investissements 
réguliers dont elle a bénéficié avec le temps. Les investisse-
ments réguliers dans la flotte de petits navires sont attribua-
bles au coût moins élevé de remplacement de ces biens. 

Malgré ces investissements, le niveau d’investissement dans 
les biens de la GCC se trouve en-deçà d’un niveau durable 
à long terme. Avec le temps, nos investissements n’ont pu 
suivre le rythme de vieillissement de nos biens. Les biens 

à terre faisant partie de notre infrastructure de programmes 
sont particulièrement touchés puisqu’ils n’ont pas profité 
de nouveaux fonds au même titre que la flotte.

Le coût historique total des biens de la GCC se situe tout 
juste en-deçà de 2,1 milliards de dollars. Cependant, la 
valeur estimée de remplacement de ces biens dépasse les 
14 milliards de dollars (en dollars constants, si on devait 
remplacer tous ces biens en 2010). L’écart énorme entre 
le coût d’acquisition et le coût de remplacement peut 
s’expliquer principalement par la durée de vie opérationnelle 
prolongée de plusieurs des biens de la GCC, qu’on a pu 
assurer grâce à des soins et à un entretien exceptionnels. 
Par exemple, tous les gros navires de notre flotte ont 
plus de 15 ans, alors que la construction de certains 
remontent même jusqu’aux années 1960. Parce les coûts 
des matières premières et de la main-d’œuvre ont évolué 
considérablement depuis la construction des navires et 
parce la technologie qu’on devrait retrouver à bord de 
nos navires modernes (comme les systèmes de navigation) 
s’est multipliée, le coût de remplacement des biens de 
la GCC s’est accru comme on peut le constater dans 
le tableau suivant.

1.3 Nos besoins en matière d’investissements
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La valeur comptable nette des biens de la GCC n’équivaut 
qu’à 4,1 % du coût de remplacement estimé. Pour plus de 
détails sur les résultats des investissements qu’on a effectués 
au cours du cycle de planification précédent, veuillez 
consulter les pages suivantes.

1.3.2 réSuLTAT DES 
INVESTISSEMENTS 
PréCéDENTS

1.3.2.1 Biens de l’infrastructure des programmes
L’infrastructure des programmes à terre de la GCC a 
souffert de la détérioration de ses biens physiques et de la 
désuétude technologique de ses biens. Pour contribuer à 
atténuer l’état de dépérissement de ses biens, la GCC s’est 
vu remettre un financement additionnel en 2003 dans le 
cadre du Plan national des dépenses en capital (PNDC). 
Le financement annuel de 47,3 M$ obtenu dans le cadre 
du PNDC a été distribué entre les infrastructures à terre 
qui ont obtenu un montant de 27,3 M$ par année, alors 
que les 20 M$ restants ont été alloués à la remise à neuf 
de la flotte de navires. En 2007, cette attribution est passée 
à 22,3 M$ et 25 M$ respectivement. Le financement 
additionnel obtenu dans le cadre du PNDC a permis à 
la GCC d’entreprendre des efforts visant à corriger l’état 
de détérioration avancé de ses biens à terre.

Depuis la mise en place du PNDC, la GCC a procédé 
à la mise en œuvre de projets de remise à neuf et de 
remplacement de ses immobilisations pour ramener ses 
biens à terre à un niveau de référence. Même si on a 
réduit le nombre de biens en mauvais état, il reste encore 
de nombreuses lacunes au niveau des biens et des sites 
qu’il faut corriger. 

L’âge moyen et l’état de détérioration physique des 
biens de la GCC auront un impact sur la fiabilité et 
sur le rendement de ces biens. Le coût d’exploitation et 
d’entretien des biens ne cesse d’augmenter. La gestion 
efficace des coûts souffrent également du besoin accru 
de gérer des biens anciens et nouveaux. Il arrive souvent 
que la GCC doive conserver les anciennes technologies 
pour ses clients tout en investissant dans les nouvelles 
technologies. Autrement dit, il est fréquent que la GCC 
ne puisse entièrement tirer avantage des bénéfices et de 
l’efficacité qu’offrent les nouvelles technologies.

On a déployé des efforts pour s’occuper en priorité des 
biens qui présentent le plus de risques, ce qui a donné lieu 
à une diminution du risque de panne et de perturbations 
dans les services connexes, ainsi qu’à une baisse des risques 
de responsabilité éventuelle. Par le passé, les investissements 
visaient aussi à respecter les codes et les normes, les 
principes de santé et sécurité, ainsi qu’à faire preuve de 
diligence raisonnable. Le plus important a toujours été 
une gestion de la GCC qui assure la prestation continue 
des services. 

Malgré ces investissements, l’infrastructure à terre de la 
GCC continue de dépérir. Même si on a réduit le nombre 
de biens désuets, il reste encore plusieurs biens et sites à 
réparer. On devra alors procéder à des investissements 
stratégiques considérables pendant quelques années afin 
que la GCC puisse évoluer de façon efficace. En guise de 
première étape de la réhabilitation de ses biens, la GCC 
dressera un inventaire plus détaillé de l’état de ses biens 
à terre.

1.3.2.2 Catégorie de la flotte
Afin de pouvoir offrir les services nécessaires aux 
Canadiens, la GCC doit pouvoir compter sur une flotte 
sécuritaire, fiable, rentable et efficace pour offrir un vaste 
éventail de programmes et de services, et ce, maintenant 
et dans l’avenir. Compte tenu de son âge et de son état de 
dépérissement, l’actuelle flotte de gros navires de la GCC 
se démène afin d’offrir les services actuellement prévus 
dans son mandat, sans compter qu’elle ne dispose pas de 
la flexibilité et de la capacité lui permettant de s’adapter 
aux besoins en constante évolution.

Du milieu des années 1980 jusqu’au milieu des années 
2000, on n’a procédé à aucun investissement majeur dans 
la flotte de gros navires. Par conséquent, plus de la moitié 
des navires de cette flotte ont dépassé la moitié de leur vie 
opérationnelle recommandée. L’âge et l’état de la flotte de 
gros navires ont entraîné une escalade des coûts d’entretien, 
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qui continueront d’augmenter au fur et à mesure que 
vieilliront les navires. Au cours des cinq dernières années, 
la GCC a constaté une hausse de l’ordre de 64 pour cent 
des coûts de radoub et d’entretien. La fiabilité de la flotte 
en a également souffert en raison de l’augmentation du 
nombre de pannes et parce que les programmes prévus dans 
son mandat sont devenus plus difficiles à mettre en œuvre. 
Au cours de cette même période, les navires de la GCC ont 
passé en tout 26 692 jours dans nos centres d’entretien et 
de radoub, alors que 20 pour cent, soit 5 408 jours, étaient 
attribuables à des pannes. Même si la GCC s’est comportée 
de façon plus proactive pour planifier ses opérations 
d’entretien et de radoub afin d’éviter la perturbation 
des services et d’éventuelles pannes, la durabilité à long 
terme des navires actuels demeure un problème critique. 
Il viendra un temps où aucune intervention ne permettra 
de maintenir un navire en opération.

L’état de la flotte de petits navires s’est révélé plus positif 
que celui de la flotte de gros navires en raison des 
investissements plus abordables relatifs aux petits navires. 
Un aspect majeur de la flotte de petits navires de la GCC 
concerne les embarcations de sauvetage à moteur de 47 
pieds. Depuis 1995, on a fait l’acquisition de trente et une 
nouvelles embarcations de recherche et sauvetage de 47 
pieds afin de moderniser nos équipements de recherche et 
sauvetage. L’acquisition de ces navires s’est déroulée grâce 
à des sources de financement variées, comme l’intégration 
des programmes, le récent Plan d’action économique 
(PAÉ), le financement de services votés propres à la 
Garde côtière ainsi que le programme de remplacement 
des embarcations de sauvetage. 

L’intégrité des programmes, qui a pris fin en 2004-2005, 
a procuré la somme de 47,5 M$ sur cinq ans afin de réduire 
la dépréciation de la flotte de navires. Ce financement a 
ensuite été remplacé par un financement annuel continu 
de l’ordre de 12 M$ destiné à la flotte de navires dans le 
cadre du Plan de transformation, qui était une initiative 
de financement pangouvernementale visant à rétablir la 
capacité du gouvernement fédéral d’offrir des programmes 
essentiels. Plus récemment, on a remis à la GCC la 
somme de 175 millions de dollars dans le cadre du PAÉ, 
permettant ainsi de procéder à un entretien amélioré du 
cycle de vie des navires actuels et de remplacer plusieurs 
petits navires. 

Depuis la mise en œuvre du Plan de renouvellement de 
la flotte (qu’on décrit ci-dessous à la section 2.4.2) en 
2005, la GCC a entrepris une série de projets majeurs 
d’acquisition de navires afin de répondre ainsi aux 

besoins les plus urgents de la flotte. Les projets de 
renouvellement de la flotte se poursuivent, bien qu’on 
n’ait toujours pas livré les nouveaux navires. 

Pour répondre à la détérioration de l’état de la grande 
flotte et pour combler les écarts d’ici la livraison des 
nouveaux navires, la GCC a dû procéder à des opérations 
coûteuses de prolongation de la durée de vie des navires 
(PDVN) pour tenter ainsi de faire en sorte que les navires 
vieillissants demeurent opérationnels et poursuivre la 
mise en œuvre des programmes. On ne considère pas que 
la PDVN entre dans le cadre du programme normal de 
gestion du cycle de vie des navires, mais qu’il s’agit plutôt 
d’un moyen d’urgence afin de prolonger la vie d’un navire 
pour ainsi répondre aux demandes des programmes jusqu’à 
ce qu’on puisse faire l’acquisition d’un navire de rechange. 
La pratique préférée de gestion du cycle de vie consiste à 
procéder à des modernisations de mi-viedes des navires à 
mi-chemin de leur cycle de vie opérationnel. Grâce à la 
mise en œuvre du Plan de renouvellement de la flotte et aux 
investissements proposés dans ce plan d’investissement, la 
GCC espère dans l’avenir réduire les opérations de PDVN 
et retourner aux pour ainsi assurer la gestion rentable à 
long terme du cycle de vie de sa flotte.

Dans le cadre de la planification de ses activités 
régulières, la GCC est en train de mettre à jour le Plan 
de renouvellement de la flotte couvrant la période de 2010 
à 2040 afin de fournir des bases solides qui permettront 
de bâtir, au sein du gouvernement du Canada, la flotte 
civile de l’avenir, une flotte à la fois polyvalente, adaptable 
et durable. Ce plan à jour permettra d’améliorer la réponse 
aux demandes des clients et des Canadiens en général en 
ce qui concerne l’état de préparation opérationnelle prévu 
ainsi que la prestation des services.
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La GCC finance ses investissements à partir de différentes 
sources. Au cours du présent cycle de planification, les 
sources de financement comprennent :
•	 Financement des immobilisations majeures dans 

le cadre du budget de services votés	–	La	GCC	
se voit remettre chaque année un budget pour ses 
immobilisations majeures (crédit 5) afin d’investir 
dans les infrastructures de l’organisme.

•	 Sources de financement externes	–	Lorsque	surviennent	
des besoins au niveau des investissements qui dépassent 
le budget annuel des immobilisations majeures, la GCC 
tente d’obtenir du Cabinet un financement destiné aux 
projets spéciaux.

•	 Plan d’action économique	–	Dans	le	cadre	de	
la réponse du gouvernement du Canada à la crise 
financière mondiale de 2008-2009, la GCC a obtenu 
un financement spécial visant à générer de l’activité 
économique et à procurer des avantages aux Canadiens 
grâce à la mise en œuvre des programmes de la GCC. 
Ce financement fut attribué de façon exceptionnelle 
et ne s’applique qu’à la première année du cycle de 
planification de ce plan d’investissement.

 
Le tableau suivant nous présente un sommaire 
du profil de financement de la GCC pour toutes 
les sources de financement couvrant l’horizon 
de planification de 2010-2011 à 2014-2015.

Le prêt au CE des Biens immobiliers du MPO est attribuable à 
une décision de consolider les opérations de la GCC de la base de 
Dartmouth à l’Institut océanographique de Bedford (IOB). Ce 
prêt à Biens immobiliers sera remboursé à la GCC au cours des 
prochaines années. 

Une description et une analyse plus poussées de chaque source 
de financement sont présentées ci-dessous.

1.4 Le financement disponible pour les 
investissements à la GCC

Tableau 2 : Budget d’investissement total de la GCC, de l’EF 2010-2011 à l’EF 2014-2015 
(Milliers de dollars) 

 2010-11  2011-12  2012-13  2013-14  2014-15  tOtal 
Budget de services votés  129 400,0  129 400,0  129 400,0  129 400,0  129 400,0  647 000,0

Grands projets de l'État  60 571,1  201 435,7  235 170,2  167 155,8  250 675,0  915 007,8

Plan d'action économique  93 000,0 - - - -  93 000,0

navareas - -  2 013,6   813,6 -  2 827,1

Ajustements budgétaires :

Reports de services votés  6 097,0 - - - -  6 097,0

Reports des Grands projets de l'État  3 127,5 - - - -  3 127,5

Prêt pour un bien immobilier (édifice de l'iOB) - 5 000,0  2 500,0  2 500,0 - - -

Budget total  287 195,6  333 335,7  369 083,8  297 369,4  380 075,0 1 667 059,4
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1.4.1 IMMOBILISATIONS MAjEurES Du BuDGET DE SErVICES VOTéS
La GCC obtient chaque année la somme de 129,4 millions de dollars en tant qu’affectation du budget de services votés 
pour le crédit 5, ce qui représente un total de 647 millions de dollars au cours des cinq exercices financiers à venir. 

L’affectation du financement du crédit 5 du budget de services votés est présentée dans le tableau suivant :

Tableau 3 : Budget d’investissements du budget de services votés de la GCC  
pour les EF 2010-2011 à 2014-2015 (Milliers de dollars) 

 2010-11  2011-12  2012-13  2013-14  2014-15  tOtal 
Enveloppes du budget de services votés:

Radoub - navires  54 400,0  54 400,0  54 400,0  54 400,0  54 400,0  272 000,0

Radoub - Hélicoptères  5 600,0  5 600,0  5 600,0  5 600,0  5 600,0  28 000,0

Radoub - infrastructures à terre  25 000,0  25 000,0  25 000,0  25 000,0  25 000,0  125 000,0

Restauration des voies navigables   515,0  3 815,0  3 815,0  3 815,0  3 815,0  15 775,0

Gestion de l'entretien des navires  3 200,0  6 500,0  6 500,0  6 500,0  6 500,0  29 200,0

Remplacement des petits bateaux  5 000,0  5 000,0  5 000,0  5 000,0  5 000,0  25 000,0

Contribution aux GPÉ - nPsH  -    6 096,7  8 403,3  -    -    14 500,0

Montant résiduel pour décision  35 685,0  22 988,3  20 681,7  29 085,0  29 085,0  137 525,0

Budget de services votés total  129 400,0  129 400,0  129 400,0  129 400,0  129 400,0  647 000,0

L’affectation annuelle de 129,4 millions de dollars du 
budget de services votés de 2010-2011 en vertu du crédit 
5 de la GCC vise principalement à préserver les biens 
nécessaires pour offrir les programmes et les services, 
laissant ainsi peu de fonds disponibles pour de nouvelles 
initiatives de financement ou pour des dépenses majeures, 
comme la prolongation de la durée de vie des navires.

Le tableau suivant nous montre la façon dont les fonds 
du crédit 5 de la GCC sont répartis entre les engagements 
déjà existants en matière de dépenses :

Graphique 1 : Utilisation des investissements 
du budget de services votés pour l’EF 2010-
2011 à la GCC

Note:	Les	dépenses	décrites	dans	le	graphique	1	(ci-dessus)	totalisent	pour	le	
crédit	5	du	budget	de	services	votés	de	la	GCC	un	montant	de	129,4	M$	en	
2010-2011	et	non	pas	le	montant	total	prévu	des	dépenses	présenté	au	tableau	
6.	La	différence	entre	le	budget	de	services	votés	et	les	dépenses	totales	prévues	
pour	2010-2011	équivaut	au	dépassement	annuel	des	programmes,	ce	qu’on	
décrit	à	la	section	2.1.1	de	ce	document.



Garde côtière canadienne — www.ccg-gcc.gc.ca 

12

section 1 : Contexte de planification des investissements

Soixante-douze pour cent de l’affectation du budget 
de services votés du crédit 5 de la GCC sont consacrés 
aux enveloppes de dépenses actuelles, comme le radoub 
des navires, le radoub des hélicoptères, le radoub des 
infrastructures à terre, la restauration des voies navigables, 
les exigences relatives à la gestion de l’entretien des navires 
(EGEN), ainsi que le Programme d’acquisition des petits 
embarcations (PAPE). La majeure partie des enveloppes 
ne bénéficient pas d’un financement adéquat pour couvrir 
toutes les dépenses. En tant que tel, on doit accordé la 
priorité au travail entrepris à partir des enveloppes pour 
s’assurer d’aborder les points les plus urgents et importants.

Du budget restant (35,7 M$ ou 28% du budget de services 
votés du crédit 5) disponible aux fins de décision, les 
exigences additionnelles en matière de radoub et les coûts 
associés aux pannes imprévues des navires ne laissent 
que 16 M$ pour remplacer la capacité actuelle et les 
biens de la GCC qui ont dépassé leur cycle de vie par des 
biens issus d’une nouvelle technologie, ainsi que 6,6 M$ 
(environ 5%) pour procéder à de nouveaux investissements 
dans les biens qui permettront d’acquérir de nouvelles 
capacités et d’accroître les capacités actuelles. Cette source 
de financement très minimale représente les seuls fonds 
disponibles du budget de services votés du crédit 5 afin 
de remplacer et de mettre à jour les biens vieillissants 
nécessaires pour répondre aux besoins croissants des 
clients et des intervenants de la GCC. 

Alors que la GCC bénéficiait du financement du Plan 
d’action économique (PAÉ) en 2009-2010 et en 2010-
2011, ce qui a permis à l’organisme de procéder à plusieurs 
investissements prioritaires, la capacité de celui-ci 
d’entreprendre des initiatives de financement dans l’avenir 
sera limitée au moment où le financement du PAÉ ne sera 
plus disponible.

1.4.2 SOurCES DE 
FINANCEMENT EXTErNES

L’organisme a demandé au Cabinet d’approuver un 
financement additionnel afin de pouvoir ainsi procéder 
à des investissements qu’il ne peut se permettre à partir 
de son affectation pour immobilisations majeures (appelé 
« budget de mesures temporaires »).

La GCC a ainsi obtenu un financement additionnel de 
2,2 millions de dollars dans le cadre du budget fédéral 
2010 afin de procurer des services d’information sur la 
sécurité de la navigation dans deux zones de navigation 
nouvellement créées dans l’océan Arctique.

Un exemple plus important de financement additionnel 
concerne l’acquisition du nouveau brise-glace de catégorie 
polaire dont le coût atteindra environ 800 millions de 
dollars. Ce projet unique engloutirait au grand complet 
l’affectation pour immobilisations majeures du budget 
de services votés de la GCC, et ce, au-delà de l’horizon 
de planification de cinq ans s’il n’y avait pas de financement 
distinct. Il s’agit là d’un financement unique.

Au cours de l’horizon de planification de ce plan 
d’investissement, la GCC obtiendra un financement 
additionnel de 915 millions de dollars afin de renouveler 
une partie de sa flotte de gros navires. Sans financement 
de l’extérieur, on n’aurait pu se permettre ces projets. Le 
tableau 4 nous montre les grandes lignes du financement 
additionnel dont la gestion sera confiée au groupe des 
grands projets de l’État.

Tableau 4 : Les grands projets de l’État de la GCC, EF 2010-2011 à l’EF 2014-2015  
(Milliers de dollars)

 2010-11  2011-12  2012-13  2013-14  2014-15  tOtal 
Grands projets de l'État  60 571,1  201 435,7  235 170,2  167 155,8  250 675,0  915 007,8

Contribution du Bsv aux GPÉ - nPsH  -    6 096,7  8 403,3  -    -    14 500,0

Reports des Grands projets de l'État  3 127,5  -    -    -    -    3 127,5

Total pour les grands projets de l'État  63 698,6  207 532,4  243 573,5  167 155,8  250 675,0  932 635,3

Notes :
•	 Un	montant	de	14,5	M$	du	budget	de	services	votés	du	crédit	5	de	la	GCC	sera	transféré	au	groupe	des	grands	projets	de	l’État	afin	de	permettre	l’achat	d’un	

neuvième	patrouilleur	semi-hauturier	(PSH).	Sans	le	financement	additionnel	du	budget	de	services	votés	de	14,5	M$,	le	financement	orignal	de	212,5	M$	
destiné	aux	PSH	n’aurait	permis	de	faire	l’achat	que	de	huit	PSH.

•	 Le	groupe	des	grands	projets	de	l’État	assurera	également	la	gestion	d’un	montant	additionnel	de	12	M$	du	PAÉ	en	2010-2011.	Ces	fonds	serviront	à	faire	l’achat	
de	cinq	embarcations	de	sauvetage	à	moteur	de	47	pieds.
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Le financement souligné dans le tableau 4 sera alloué 
aux cinq grands projets de l’État. Ces investissements 
stratégiques sont décrits ci-dessous :

•	 Patrouilleur	semi-hauturier	(PSH)	–	CTE	de	227	M$
 On procède présentement à la construction de 9 
nouveaux PSH pour remplacer la capacité actuelle 
que procurent les navires qui approchent de la fin 
de leur vie opérationnelle. Dans le cadre du Plan 
de renouvellement de la flotte, il ne s’agit pas de 
remplacer un navire par un autre, mais le nombre 
de navires est plutôt déterminé en fonction des 
exigences du programme et des décisions et priorités 
du gouvernement du Canada. Cinq des PSH 
serviront principalement à appuyer les programmes 
de conservation et protection de Pêches et Océans 
Canada dans les régions des Maritimes, du Québec 
et du Pacifique. Les quatre autres navires seront 
utilisés dans le cadre d’un programme conjoint avec 
la Gendarmerie royale du Canada afin de rehausser 
la sécurité maritime dans la voie navigable des Grands 
Lacs du Saint-Laurent. Le premier navire devrait être 
prêt pour entrer en service en 2010. Les neuf navires 
seront livrés d’ici 2013.

•	 Navire	hauturier	de	sciences	halieutiques	et	
océanographiques	(NHSHO)	–	CTE	de	144,4	M$

 Le projet des NHSHO aura pour but d’acquérir un 
navire qui remplacera le plus gros navire scientifique 
de la Garde côtière canadienne, soit le NGCC	Hudson 
qui a été construit en 1963. Ce remplacement est 
essentiel afin de pouvoir réaliser le mandat du 
ministère ainsi que ceux d’autres ministères et 
organismes du gouvernement. Le projet de NHSHO 
en est présentement à la phase de définition et de 
conception, alors qu’on prévoit livrer ce navire 
d’ici 2013.

•	 Navires	hauturiers	de	sciences	halieutiques	(NHSH)	-	
CTE de 244 M$

 Le projet des NHSH consistera à faire l’acquisition 
de trois (3) NHSH pour la flotte de la Garde côtière 
canadienne (GCC). Ces navires remplaceront trois (3) 
navires vieillissants de la Garde côtière sur les côtes est 
et ouest qui servent de plate-forme pour la recherche 
scientifique et la gestion axée sur les écosystèmes. Le 
projet des NHSH en est présentement à la phase de 
définition et de conception, alors qu’on prévoit livrer 
ce navire d’ici 2015.

•	 Brise-glace	polaire	–	CTE	de	800	M$
 En 2008, le gouvernement a pris la décision de 
remplacer le brise-glace de la Garde côtière le plus 
apte dans l’Arctique, soit le NGCC	Louis	S.	St-Laurent 
qui fut construit en 1969 et qu’on prévoit retirer du 
service en 2017. Dans le budget 2008, on a fourni la 
somme de 720 millions de dollars pour faire l’achat 
d’un nouveau brise-glace de catégorie polaire, qui 
présente, sur le plan du déglaçage, des capacités 
supérieures à celui qu’on remplace, ce qui lui permet 
ainsi de fonctionner plus longtemps dans l’Arctique. 
Ce nouveau navire permettra à la Garde côtière de 
poursuivre ses efforts de façon plus efficace afin de 
consolider et protéger la souveraineté du Canada 
dans l’Arctique.

•	 Véhicule	à	coussin	d’air	–	CTE	de	27,3	M$
 Le nouveau véhicule à coussin d’air  (« aéroglisseur ») 
remplacera le NGCC	Penac à la base des véhicules 
à coussin d’air de la Garde côtière canadienne de 
Sea Island à Richmond, Colombie-Britannique. 
Cet véhicules à coussin d’air favorisera une couverture 
continue sur le plan de la recherche et du sauvetage 
dans la région, permettant ainsi à la GCC de 
continuer de réaliser son mandat et de maintenir 
ses niveaux de service actuels. Un contrat de 
construction des véhicules à coussin d’air sera accordé 
en 2010-2011, alors que la livraison devrait avoir lieu 
vers la fin de 2012.

Il est à noter que certains investissements présentent un 
calendrier de mise en œuvre qui dépasse l’horizon de 
planification de cinq ans de ce plan d’investissement. Par 
exemple, le projet de brise-glace de catégorie polaire a été 
mis sur pied en 2009-2010 et se poursuivra jusqu’en 2019-
2020. Le budget de 929,5 M$ pour les grands projets de 
l’État dont on fait état ci-dessus ne tient compte que des 
fonds attribués pour les années faisant partie de l’horizon 
de cinq ans de planification des investissements dont on 
parle dans ce document.
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1.4.3 FINANCEMENT Du PLAN 
D’ACTION éCONOMIquE

Le financement du Plan d’action économique (PAÉ) a 
constitué pour nous une injection à court terme bien 
accueillie d’un financement qui produira des avantages 
économiques pour le Canada, en plus de répondre à 
certains des besoins en suspens de la GCC sur le plan des 
investissements qu’on ne pouvait se permettre à partir de 
l’enveloppe de financement disponible de la GCC. 

Le budget 2010-2011 a procuré à la Garde côtière 
canadienne un financement de l’ordre de 175 M$ en vertu 
du PAÉ, celui-ci étant réparti sur deux périodes financières. 
La majeure partie du financement du PAÉ, soit 112 M$, 
était destinée à la flotte des gros navires de la GCC. 
Cinq opérations de prolongation de la vie opérationnelle 

des navires (PDVN) ont été réalisées sur des navires désuets 
qui approchaient de la fin de leur durée de vie prévue. La 
GCC profitera de la durée de vie en service prolongée de 
ces navires pour attendre les gros navires de remplacement 
prévus dans le plan de renouvellement de la flotte. 

Le financement du PAÉ a également permis de procéder à 
des travaux prévus de radoub d’une valeur de 38 M$ sur 
les autres gros navires de la flotte. Les opérations de radoub 
et de réparation comprenaient des opérations générales 
de réparation, de radoub, d’entretien et de mise à jour de 
systèmes désuets dans le but d’améliorer la fiabilité de la 
mise en œuvre des programmes à la GCC. Le reste du 
financement du PAÉ a servi à procéder à l’acquisition 
accélérée des petits navires et de petites embarcations 
dont on avait grandement besoin.

Tableau 5: Budget d’investissement du Plan d’action économique de la GCC,  
EF 2010-2011 à l’EF 2014-2015 (Milliers de dollars)

 2010-11  2011-12  2012-13  2013-14  2014-15  tOtal 
Plan d'action économique  93 000,0  -    -    -    -    93 000,0

Notes :
•	 En	2009-10,	la	GCC	a	transféré	$8M	en	fonds	du	PAÉ	aux	Ports	pour	petits	bateaux	suite	à	une	entente	de	prêt	d’un	an	avec	eux.	Ce	montant	sera	retourné	

en	2010-11	et	est	inclus	dans	le	chiffre	ci-dessus.
•	 Voir	les	dépenses	détaillées	du	PAÉ	au	tableau	20	(soit	à	la	section	3.2.15	de	ce	document).

Comme l’exige le Plan d’action économique, ces fonds seront dépensés en 2009-2010 et en 2010-2011. Pour plus de détails 
sur	les	projets	du	PAÉ,	veuillez	consulter	l’annexe	E	–	Descriptions	détaillées	des	projets	de	la	GCC.

1.5 Notre processus décisionnel  
en matière d’investissements

En 2008, le commissaire de la Garde côtière canadienne 
exigeait de l’organisation qu’il améliore l’intégration de ses 
activités de planification à tous les niveaux. La transition 
d’une planification à long terme des immobilisations vers 
une planification des investissements, qu’on exigeait dans 
une nouvelle politique du Conseil du Trésor, a constitué 
pour nous un incitatif additionnel afin d’examiner 
l’approche de planification utilisée au niveau des 
investissements à la GCC. 

En réponse à la nouvelle politique du SCT, l’organisme 
a délaissé la priorisation des « biens » dans le cadre de la 
planification des investissements pour désormais accorder 
la priorité aux « exigences des programmes » en procédant 

à la mise en œuvre d’une analyse des lacunes au niveau 
des capacités dans laquelle elle identifie les besoins des 
programmes en matière de biens ou de services acquis 
disponibles pour répondre à ces besoins. En donnant 
priorités aux exigences des programmes et en évaluant 
notre capacité actuelle et future de mettre ceux-ci en œuvre, 
nous étudions d’une façon plus normale des alternatives de 
« remplacement des biens un pour un ». De cette façon, on 
assure une innovation continue dans la mise en œuvre des 
programmes, lorsque celle-ci est logique. 

On a accordé énormément d’importance à une 
compréhension améliorée de l’état des biens de la 
GCC. On procède présentement à la mise en place 
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d’un programme de sondages systématiques pour la flotte 
et les biens à terre. Les sondages sur l’état des biens à 
terre et des navires permettront ainsi à la GCC de mieux 
comprendre ses problèmes en matière d’entretien et de 
réinvestissement, qui constituent un volet fondamental 
d’un processus décisionnel efficace. Jusqu’à présent, on 
a toujours procédé à des sondages sur l’état des biens et 
ceux-ci font partie intégrale de la mise à jour du Plan de 
renouvellement de la flotte de la GCC. Nos efforts vont 
bon train en ce qui concerne les sondages sur l’état des 
biens à terre et ce travail fera partie intégrante de notre 
projet d’assainissement de l’infrastructure essentielle de 
nos programmes.

Avant l’actuel cycle de planification, on a procédé à la 
planification à long terme des immobilisations de la 
GCC conformément au processus de planification du 
MPO. En vertu de ce processus, la GCC a dirigé deux 
centres d’expertise (CE) consacrés à la planification des 
investissements, soit un CE sur la flotte et un CE sur 
l’équipement et les autres biens meubles. Ces CE ont été 
créés afin de nous attarder sur les exigences uniques en 
matière d’investissement dans les immobilisations qui 
découlent de catégories très différentes de biens au sein 
de notre organisme. Au cours des cycles de planification 
antérieurs, cette approche s’est révélée extrêmement efficace 
afin de répondre aux besoins de planification de la GCC. 
Les CE ont ainsi pu acquérir une expertise profonde, 
unique et spécialisée dans leurs domaines respectifs, de 
sorte qu’il est logique de conserver cette structure dans 
l’avenir (la structure organisationnelle de la GCC dans la 
mesure où elle concerne la planification des investissements 
est décrite à l’annexe B.) 

Dans ce plan d’investissement, la GCC a mis à jour son 
approche de planification afin d’y inclure une intégration 
accrue entre les CE lors des décisions importantes. Par le 
passé, chacun de ces CE a présenté le contenu de son plan 
d’immobilisations à long terme au MPO afin de l’inclure 
dans le plan ministériel.

Cependant, les plans des deux CE n’ont pas été intégrés de 
façon spécifique afin de représenter les plans et les exigences 
en matière d’investissement 
pour l’ensemble de la GCC. 
Cette approche n’a pas facilité 
l’adoption de compromis entre 
les investissements des divers 
CE. Cette intégration est 
maintenant en place. 

On procède toujours à 
l’élaboration du plan en 
tenant compte de son 
intégration au plan du 
MPO. Les investissements 
proposés de la GCC ont été 
soumis à l’étude du SCT 
dans le contexte du plan 
d’investissement du MPO. 
On prévoit cependant que le 
plan d’investissement intégré 
de la GCC sera plus utile en 
tant que document de gestion 
au sein de la GCC que les 
deux plans distincts préparés 
l’an dernier, sans compter 
qu’on s’assurera que les projets des deux CE soient plus 
logiques pour l’organisme de la Garde côtière canadienne. 

Pour consulter une description détaillée du cadre de 
planification intégrée des investissements à la GCC, 
voir l’annexe C.

la nouvelle politique du sCt intitulée 
Politique de planification des 
investissements – biens et services 
acquis marque une transition au 
moment où on délaisse la priorisation 
des biens et des investissements 
nécessaires pour les remplacer 
afin d’accorder désormais notre 
attention aux « programmes et aux 
investissements nécessaires pour les 
entretenir » dans le but de créer ainsi 
un lien explicite entre la capacité de 
réaliser un projet et les risques que 
représente ce projet. les antécédents 
remarquables de la GCC et sa 
philosophie d’amélioration continue 
dans le domaine de la gestion et de 
la mise en œuvre des projets signifient 
que l’organisme est bien préparé pour 
s’adapter aux nouvelles exigences. 
la GCC voit la nouvelle politique 
d’un œil positif.
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2.1 L’investissement de nos ressources :  
De 2010-2011 à 2014-2015

Nos investissements proposés sont regroupés en fonction des grandes catégories de biens qu’on utilise à la GCC, soit la 
flotte et les infrastructures des programmes. Les investissements dans la flotte sont ensuite divisés entre les investissements 
réguliers et l’achat des gros navires en raison de l’ampleur des investissements nécessaires pour faire l’acquisition de ces 
biens. Les investissements prévus sont résumés dans le tableau suivant :

Tableau 6 : Investissements prévus de la GCC, de l’EF 2010-2011 à l’EF 2014-2015  
(Milliers de dollars)

 2010-11  2011-12  2012-13  2013-14  2014-15  tOtal 
Budget total  287 195,6  333 335,7  369 083,8  297 369,4  380 075,0 1 667 059,4
Survol des dépenses prévues
Infrastructure de programme
Radoub - Infrastructure à terre  27 656,7  25 500,0  25 000,0  26 001,0  25 000,0  129 157,7

Budget de services votés  23 370,7  25 500,0  25 000,0  26 001,0  25 000,0  124 871,7
Projets résiduels en cours  4 286,0  -    -    -    -    4 286,0

Restauration des voies navigables   900,0  3 815,0  3 815,0  3 815,0  3 815,0  16 160,0
Budget de services votés   900,0  3 815,0  3 815,0  3 815,0  3 815,0  16 160,0

Infrastructure des systèes  28 999,8  21 504,0  28 637,4  29 092,6  38 827,0  147 060,8
navareas  -    -    2 013,6   813,6  -    2 827,2
investissements  15 860,6  10 581,0  6 154,8  3 390,0  1 926,0  37 912,4
Remplacement  13 139,2  10 923,0  20 469,0  24 889,0  36 901,0  106 321,2

Total pour l'infrastructure des programmes  57 556,5  50 819,0  57 452,4  58 908,6 67 642,0  292 378,5
Flotte de navires
Radoub - navires  75 963,3  59 900,0  54 400,0  54 400,0  54 400,0  299 063,3

Plan d'action économique  14 673,3  -    -    -    -    14 673,3
Budget de services votés  54 400,0  54 400,0  54 400,0  54 400,0  54 400,0  272 000,0
Besoins non prévus  6 890,0  5 500,0  -    -    -    12 390,0

Radoub - hélicoptères  7 050,0  5 600,0  5 600,0  5 600,0  5 600,0  29 450,0
Budget de services votés  5 600,0  5 600,0  5 600,0  5 600,0  5 600,0  28 000,0
Besoins non prévus  1 450,0  -    -    -    -    1 450,0

Gestion de l'entretien des navires  3 200,0  6 500,0  6 500,0  6 500,0  6 500,0  29 200,0
Budget de services votés  3 200,0  6 500,0  6 500,0  6 500,0  6 500,0  29 200,0

Remplacement des petits bateaux  15 654,0  5 000,0  5 000,0  5 000,0  5 000,0  35 654,0
Plan d'action économique  9 254,0  -    -    -    -    9 254,0
Budget de services votés  6 400,0  5 000,0  5 000,0  5 000,0  5 000,0  26 400,0

Remplacement des petits navires  34 921,0  10 060,0  8 578,5  24 000,0  26 207,0  103 766,5
Plan d'action économique  31 458,0  -    -    -    -    31 458,0
Budget de services votés  2 000,0  3 700,0  -    -    -    5 700,0
Remplacement prévu  1 463,0  6 360,0  8 578,5  24 000,0  26 207,0  66 608,5

Prolongation de la durée de vie des navires  26 030,7  -    1 200,0  -    -    27 230,7
Plan d'action économique  25 614,7  -    -    -    -    25 614,7
Besoins non prévus   416,0  -    1 200,0  -    -    1 616,0

Systèmes de navires/modernisations techniques  1 568,7  1 300,0  1 164,0  -    -    4 032,7
investissement   179,2  -    -    -    -     179,2
Remplacement  1 389,5  1 300,0  1 164,0  -    -    3 853,5

Total pour la flotte de navires  164 387,7  88 360,0  82 442,5  95 500,0  97 707,0  528 397,2

DéCISIONS D’INVESTISSEMENT(2)



Plan d’investissement 2010/11 - 2014/15

17

section 2 : décisions d’investissement

 2010-11  2011-12  2012-13  2013-14  2014-15  tOtal 
Achat de gros navires

achat de navires  48 938,4  194 336,7  230 690,3  156 466,7  241 175,0  871 607,1
Gestion de projet  7 077,1  6 822,3  6 716,2  5 081,1  4 000,0  29 696,5
Compétences de base  6 455,6  6 373,4  6 167,0  5 608,0  5 500,0  30 104,2
Plan d'action économique  12 000,0  -    -    -    -    12 000,0

Total pour l'achat de gros navires  74 471,1  207 532,4  243 573,5  167 155,8  250 675,0  943 407,8
Total des dépenses prévues  296 415,3  346 711,4  383 468,4  321 564,4  416 023,9 1 764 183,5

La mise en place 
des investissements 
proposés dans ce 
Plan d’investissement 
intégré constitue une 
étape importante afin 
de corriger l’état des 
biens de la GCC. 
Le réinvestissement 
dans nos biens qu’on 
décrit dans ce plan 
devrait permettre 
d’entretenir ou 
d’améliorer l’état des 
immobilisations, ce 
qui aura un impact 
direct sur la qualité 
ou la fiabilité et 
l’ampleur des services 

rendus par la GCC, ainsi que sur les coûts d’exploitation 
et d’entretien continus connexes. L’investissement du 
gouvernement dans le renouvellement de la flotte de la 
Garde côtière canadienne et dans l’infrastructure à terre 
garantira sa capacité continue de réaliser son mandat qui 
consiste à sauver des vies, à appuyer les efforts de sécurité 
maritime, à protéger la pêche, à rehausser la protection en 
mer, à faciliter le commerce maritime, à faire respecter la 
souveraineté du Canada, à favoriser la recherche scientifique 

en mer et à protéger 
l’environnement 
marin. 

On peut consulter 
une liste détaillée 
des investissements 
proposés par 
catégorie à la section 
3 - Détails des 
investissements. 
L’annexe E nous 

présente également des descriptions plus détaillées des 
investissements représentatifs ainsi que les grandes lignes 
des investissements effectués au nom de la GCC par le 
CE sur les biens immobiliers du MPO. Alors que la GCC 
contribue dans une grande mesure au processus décisionnel, 
ce sont ultimement les Biens immobiliers qui prennent 
les décisions qui sont d’ailleurs énoncées à l’annexe E 
à titre d’information.

2.1.1 OPTIMISATION DE NOS 
INVESTISSEMENTS DANS 
LES IMMOBILISATIONS

L’expérience nous a toujours démontré que malgré les 
meilleurs efforts, des facteurs externes entraînent souvent 
des retards dans les projets. L’expérience a également 
démontré qu’en raison de la nature de nos opérations, 
le délai de mise en œuvre des projets d’immobilisations 
est relativement long. En raison de ces deux facteurs, 
ainsi que du désir de réduire les péremptions du budget 
des immobilisations (crédit 5), le Conseil de gestion 
des investissements de la GCC a décidé de faire un 
dépassement de programme sur son crédit destiné 
aux immobilisations. 

Le niveau de dépassement de programme est déterminé 
par le Conseil de gestion des investissements (CGI) de la 
GCC en fonction de divers facteurs, dont l’expérience que 
possède la GCC avec les divers types de projets planifiés, 
les communications avec l’industrie, les communications 
avec Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
(TPSGC), ainsi que la capacité interne de mettre en œuvre 
les investissements proposés. On fait appel à cette approche 
pour s’assurer que l’organisme agit de façon proactive 
dans la gestion de son budget d’immobilisations et qu’elle 
dispose d’investissements très prioritaires prêts à absorber 
les ressources inutilisées qui surviennent inévitablement 
en cours d’exercice dans le cadre des grands projets 
d’investissement. Le niveau de dépassement de programme 
fait l’objet d’un examen tous les ans en tenant compte 

Projet stratégique –  
Brise-glace polaire
Gros brise-glace polyvalent qu’on 
ne doit utiliser que dans le cadre 
d’opérations soutenues dans l’archipel 
arctique pendant 3 saisons chaque 
année. Celui-ci offre des services de 
déglaçage, de sécurité et de navigation, 
en plus d’appuyer la recherche 
scientifique, les activités d’exécution, 
de sécurité et de souveraineté. Ce 
navire peut évoluer dans des conditions 
de glace plus difficiles que la catégorie 
de brise-glace lourds qu’il remplace. 
les brise-glace de catégorie polaire 
permettront de réaliser des opérations 
en même temps dans l’arctique oriental 
et occidental.

Projet stratégique – 
Patrouilleurs semi-hauturiers
navire de taille moyenne présentant 
une capacité d’intervention rapide afin 
de faciliter les activités de sécurité 
maritime, de contrôle des pêches et 
de recherche et sauvetage dans les 
Grands lacs, dans le fleuve et le golfe 
saint-laurent, ainsi que dans toutes 
les régions côtières jusqu’à 120 milles 
nautiques au large. 
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Tableau 7 : Dépassement de programme dans le budget d’investissement de la GCC,  
EF 2010-2011 à l’EF 2014-2015 (Milliers de dollars)

 2010-11  2011-12  2012-13  2013-14  2014-15  tOtal 
Budget total  287 195,6  333 335,7  369 083,8  297 369,4  380 075,0 1 667 059,4

Total des dépenses prévues  296 415,3  346 711,4  383 468,4  321 564,4  416 024,0 1 764 183,4

Sous (sur) programmation totale - 9 219,7 - 13 375,7 - 14 384,6 - 24 195,0 - 35 949,0 - 97 124,0

surprogrammation en % du budget de services votés 7,1% 10,3% 11,1% 18,7% 27,8% -

Le tableau 7 représente un niveau optimisé de dépassement 
de programme qui reflète l’expérience de la GCC au cours 
du cycle de planification précédent et qui vise à procurer 
aux contribuables canadiens des avantages et des résultats 
optimaux sur le plan des investissements.

Les efforts que déploie la GCC pour gérer les fonds 
inutilisés de son budget des immobilisations majeures ont 
également bénéficié de la participation de la GCC au projet 
pilote du Conseil du Trésor sur les crédits permanents 
pour la gestion des immobilisations. Ce projet pilote a 
aidé la GCC à améliorer la gestion de son budget et ses 
projets d’immobilisation en augmentant sa flexibilité 
dans le but de mieux gérer les liquidités des projets de la 
GCC. Celui-ci a permis à la GCC de jouer un rôle plus 
proactif dans la mise en œuvre de ses projets en reportant 
l’échéance du report à un point permettant une gestion 
plus stratégique et mieux planifiée des ressources. Cela a 
ensuite permis une utilisation plus efficace des liquidités et 
un produit plus élevé sur les placements. La participation 
au projet pilote est venue peaufiner les actuels processus 
de gestion des immobilisations, qui sont maintenant 
mieux adaptés afin d’accorder les priorités et d’identifier 
les risques de façon plus efficace dans le cadre des 

programmes d’immobilisation. Au cours des deux années 
de la mise en œuvre du projet pilote, la GCC considère 
n’avoir identifié aucun défi ou problème défavorable en 
raison de l’autorisation de report. En tant que telle, la 
GCC est très en faveur de la poursuite de ce programme. 

Advenant que le projet pilote des crédits permanents 
pour immobilisations ne se poursuive pas en 2010-2011 
et même après, la GCC sera confrontée à des contraintes 
accrues en matière de gestion de projet et au risque qu’une 
partie des fonds inutilisés pour les projets relevant du 
crédit 5 ne puissent être reportés vers la période financière 
subséquente. Compte tenu de la nature des biens de la 
GCC et de la complexité associée au processus d’entretien 
ou de remplacement des biens spécialisés, la GCC s’expose 
à des risques accrus en termes de retard des projets 
externes et à des impondérables qui pourraient faire en 
sorte que des fonds soient inutilisés à la fin de l’exercice 
financier. De plus, compte tenu de la valeur considérable 
des grands projets de l’État en cours, on risque davantage 
que la matérialité des fonds inutilisés des projets dépasse 
la limite de report de 5% qu’on ramènerait en raison 
de l’élimination de l’autorisation permanente relative 
aux immobilisations. 

des investissements proposés afin que ce niveau présente 
un équilibre entre le risque de péremption des fonds et le 
risque de devoir retarder des dépenses pour ne pas dépasser 
le budget. 

En vue du cycle de planification de 2010-2011 à 2014-2015, 
les dépenses prévues se comparent aux budgets comme on 
peut le constater dans le tableau suivant :

section 2 : décisions d’investissement
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 2.1.2 SErVICES ACquIS

Le Cadre de planification des investissements de la GCC 
ne permet pas uniquement d’investir dans les biens. En 
vertu de son processus de planification, la GCC examine 
différentes options de mise en œuvre de ses programmes. 
Dans certains cas, on détermine que les services acquis 
constituent l’alternative de prédilection à cet égard et 
qu’elle est économiquement valable pour les Canadiens 
par rapport à l’acquisition de biens additionnels. 

Au cours de ce cycle de planification, on abordera cinq 
exemples où l’on a opté pour les services acquis aux 
dépends d’un investissement dans les biens :
1. Mouillage des bouées;
2. Reconnaissance des glaces;
3. Opérations en hélicoptère;
4. Sondage des chenaux; et
5. Garde côtière canadienne auxiliaire

Contrats de mouillage des bouées
Le mouillage des bouées est un programme en vertu duquel 
la GCC fait appel à des sociétés privées pour installer 
des aides à la navigation dans les voies navigables en se 
basant sur nos niveaux de service. Les aides appartiennent 
à la GCC qui détermine l’endroit où on doit les placer. 
L’organisme a signé des contrats de bouées dans toutes les 
régions au moment où il continue d’évaluer le coût relatif et 
l’efficacité de nous fournisseurs de services externes en ce qui 
concerne la prestation des services par la flotte de la GCC.

Reconnaissance des glaces
La reconnaissance des glaces est une activité essentielle du 
Programme de déglaçage en vertu de laquelle la GCC signe 
avec Environnement Canada des contrats visant à recueillir 
de l’information sur la glace recouvrant les voies navigables 
du Canada en faisant appel à l’aéronef polyvalent de 
Transports Canada dans le cadre du Programme national 
de surveillance aérienne. L’information recueillie en vertu 
de ce service s’ajoute aux autres renseignements recueillis 
par la GCC afin de procurer ainsi aux marins et aux 
Services de déglaçage de la GCC des itinéraires et de 
l’information sur les glaces.

Opérations en hélicoptère
La Garde côtière canadienne possède une flotte de 23 héli-
coptères que l’organisme exploite en vertu de contrats avec 
Transports Canada. Toutes les activités entourent l’utilisation 
des hélicoptères, à l’exception de l’attribution des tâches, un 
processus géré par Transports Canada, qui comprend 
la fourniture de pilotes et l’entretien d’un hélicoptère. 

sondage des chenaux
Le sondage des chenaux est une activité qui se déroule 
dans le cadre du programme des voies navigables dans 
toutes les régions. La GCC signe des contrats avec des 
sociétés privées par l’intermédiaire de Travaux publics et 
Services gouvernementaux afin de procéder régulièrement 
au sondage des principaux chenaux servant à la navigation 
commerciale en plus d’informer les utilisateurs sur les 
profondeurs disponibles et les obstacles que recèlent ces 
chenaux. Les marins utilisent cette information qu’ils 
combinent aux autres renseignements sur les niveaux d’eau 
actuels dans les chenaux afin de déterminer le tirant d’eau 
sécuritaire maximal de leur navire.

Garde côtière canadienne auxiliaire
En plus des services 
acquis énoncés ci-dessus, 
l’organisme est également 
lié en vertu d’une entente de 
contribution avec la Garde 
côtière canadienne auxiliaire 
(GCCA). Il s’agit là d’un 
programme qui fait partie 
du programme de recherche 
et sauvetage d’après lequel la 
GCC offre un financement à 
des organisations auxiliaires 
à la grandeur du pays. Ces organisations sont formées de 
marins privés qui aident la Garde côtière canadienne lors 
des opérations de recherche et sauvetage et de prévention 
en mer. En appuyant de programme, la GCC peut ainsi 
atteindre les normes de service en matière de recherche 
et sauvetage tout en minimisant la taille de sa flotte.

La GCC s’efforcera sans cesse d’identifier les moyens les 
plus innovateurs et efficaces pour offrir ses programmes 
en procédant à une analyse rigoureuse des alternatives 
dans le cadre de planification des investissements qu’on 
décrit à l’annexe C.

section 2 : décisions d’investissement

•	 La	GCC	auxiliaire	est	constituée	
de 4 300 bénévoles.

•	 Ceux-ci	interviennent	dans	près	du	quart	
de tous les cas de R et s en mer dans 
les eaux canadiennes et on leur attribue 
le sauvetage de près de 1 000 vies 
chaque année.

•	 En	2008,	la	GCCA	est	intervenue	dans	
1 738 cas de R et s, en plus d’avoir pris 
part à 1 982 exercices de formation et 
d’avoir travaillé bénévolement au-delà 
de 258 000 heures. 
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2.2 Contrer les risques entourant  
le plan d’investissement

2.2.1 rISquES ENTOurANT LA MISE EN œuVrE réuSSIE Du PII
On fait appel à la gestion intégrée des risques à la GCC afin de procéder à une gestion systématique de tous les niveaux 
de risques pouvant empêcher l’organisme d’atteindre les résultats souhaités. La mise en œuvre du Cadre de gestion 
des risques pour le plan d’investissement devait contribuer à faire en sorte qu’on puisse bien comprendre et s’attaquer 
aux risques associés au plan de façon méthodique, et ce, conformément à l’approche employée pour aborder les risques 
entourant toutes les activités du ministère. 

Dans le Cadre de gestion des risques de la GCC, on évalue chacun des risques en tenant compte de la probabilité 
d’un risque (coté sur 5) et de l’impact advenant que le risque survienne (également coté sur 5). De cette façon, on 
souligne les risques les plus importants pour les porter à l’attention de la direction en plus de procéder à la surveillance 
continue de l’efficacité des stratégies d’atténuation. Voici quels sont les risques identifiés en association avec le Plan 
d’investissement intégré :

Tableau 8 : Cotes des risques du PII de la GCC en fonction de l’impact et de la probabilité

Risque nom du risque impact (sur 5) Probabilité 
(sur 5)

Cote totale 
du risque 
(sur 25)

a investissement insuffisant dans les biens 4 3 12

B Priorités changeantes – Programmes 3 1 3

C Priorités changeantes – Biens 3 5 15

d disponibilité des ressources internes 4 2 8

e disponibilité des ressources externes 4 3 12

F dépassement de programme 3 2 6

G augmentations de coûts 3 3 9

H délais au niveau des achats 3 3 9

Les risques entourant la mise en œuvre réussie du 
plan d’investissement sont présentés sur une carte des 
points chauds afin d’indiquer la probabilité des risques 
identifiés qui pourraient empêcher la mise en œuvre 
réussie du PII.

Graphique 2 : Carte des points chauds 
des risques du PII à la GCC
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Dans l’ensemble, on considère qu’il est possible de gérer 
les risques associés au plan d’investissement en raison 
des mesures d’atténuation en place et de la surveillance 
régulière des risques par le Conseil de gestion des 
investissements à la GCC. Un défaut au niveau des 
principaux domaines d’atténuation, comme la version à 
jour du Plan de renouvellement de la flotte, peut entraîner 
un risque bien plus élevé pour la GCC. 

Les risques les plus importants qui apparaissent sur cette 
liste sont les risques A (investissement insuffisant dans les 
biens), C (priorités changeantes au niveau des biens) et E 
(disponibilité des ressources externes) :
•	 Investissement insuffisant dans les biens	–	On	craint,	

compte tenu du budget actuel, que la GCC ne soit pas en 
mesure de se procurer et d’entretenir ses biens au moment 
opportun pour offrir les services prévus dans son mandat. 
Bien que des programmes d’entretien et de remise à 
neuf plus agressifs et gérés de façon plus prudente sont 
venus atténuer la tendance inévitable d’une fiabilité 
réduite de la flotte et que de nouvelles décisions en 
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matière d’acquisition aient été prises, le « dépérissement » 
demeure un risque grave pour les objectifs de la GCC 
et du MPO. On craint que les actuels plans de 
recapitalisation ne permettent pas de remplacer les 
biens au moment opportun et que l’état des biens à 
terre, comme les aides fixes, se dégrade à un rythme 
bien plus rapide que les biens de la flotte, contribuant 
de ce fait également au niveau de risque. Ce risque est 
atténué grâce aux efforts de planification à long terme 
de l’organisme, dont le Plan de renouvellement de la 
flotte et le Plan de renouvellement des infrastructures à 
terre. En articulant un plan concret à long terme pour 
gérer le cycle de vie des biens de l’organisme, la GCC est 
en mesure de présenter un scénario intégré et de justifier 
ses besoins en matière d’immobilisations additionnelles 
(en sus de l’affectation annuelle du crédit 5 du budget 
de services votés).

•	 Les	priorités changeantes au niveau des biens 
concernent les pannes possibles et imprévues des biens 
de la GCC, ce qui exigerait un examen des priorités 
d’investissement. Ce risque est atténué grâce à la gestion 
et à la surveillance du portefeuille d’investissement de 
la GCC par le Conseil de gestion des investissements 
(dont	le	rôle	est	décrit	à	l’annexe	B	–	Structure	
organisationnelle et gouvernance de la GCC). Si le 
bris d’un bien justifie le recours à un investissement 
auparavant non planifié, le CGI fera appel à des 
gestionnaires de projet de partout au pays pour identifier 
les projets dont les dépenses peuvent être repoussées au 
prochain exercice financier afin de pouvoir ainsi procéder 
d’urgence à cet investissement.

•	 La	disponibilité des ressources externes fait référence 
aux limites qui existent en matière d’approvisionnement 
en raison de la nature spécialisée des biens dont la GCC 
a besoin. Ce risque est atténué grâce aux liens étroits 
qui existent au sein de l’organisation avec les industries 
maritimes et la construction navale au Canada, ainsi que 
grâce à la participation de la GCC à la Stratégie nationale 
pour l’acquisition de services de construction navale avec 
le ministère de la Défense nationale. 

 
Tous les risques et les stratégies d’atténuation 
correspondantes sont décrits plus en détail à l’annexe G.

2.2.2 rISquES DES PrOjETS 
à TITrE INDIVIDuEL

Dans le contexte du Plan d’investissement, chaque 
investissement proposé est soumis à une évaluation 
des risques dans le cadre des étapes d’identification et 
de priorisation des risques contenues dans le Cadre de 
planification intégrée des investissements (voir l’annexe 
C). Voici les éléments de risque qu’on évalue pour chaque 
investissement proposé :
•	 Risque	au	niveau	des	résultats	du	mandat
•	 Risque	pour	la	réputation	ou	l’image
•	 Risque	pour	l’environnement
•	 Risque	pour	l’intégrité	des	biens
•	 Risque	financier
•	 Risque	pour	la	santé	et	la	sécurité
•	 Risque	du	point	de	vue	de	la	réglementation

Les mesures d’évaluation et d’atténuation des risques pour 
chacun des investissements de la GCC sont présentées 
dans la documentation de la note sommaire de chaque 
investissement proposé. À l’instar des risques pour 
l’ensemble du Plan d’investissement, ceux-ci feront l’objet 
d’une surveillance continue de la part des gestionnaires de 
projet relevant à titre exceptionnel du Conseil de gestion 
des investissements.
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La gestion du rendement représentera un volet essentiel 
de l’approche devant contribuer à assurer que le plan 
d’investissement produise les résultats souhaités. La 
gestion du rendement du PII se déroule sous l’égide du 
Conseil de gestion des investissements (CGI) de la GCC. 
La gestion du rendement au niveau de la planification des 
investissements à la GCC se déroulera à deux niveaux :
•	 Efficacité	de	la	gestion	de	projet
•	 Résultats	de	la	planification	des	investissements

2.3.1 EFFICACITé DE LA 
GESTION DE PrOjET

La GCC possède des antécédents remarquables en ce qui 
concerne la production mensuelle de rapports d’étape très 
rigoureux. Tous les mois, le CGI examine le budget, la 
portée, le calendrier et les risques associés à chacun des 
investissements prévus et en cours au sein de l’organisme. 
Les projets présentant des problèmes à certains égards 
doivent être portés à l’attention du CGI pour faire état 
des causes, des mesures d’atténuation et des solutions 
proposées pour chacun des projets à la fois. De cette façon, 
les problèmes au niveau des projets sont identifiés le plus tôt 
possible et portés à l’attention de la haute direction qui les 
étudiera pour ensuite rendre une décision et adopter une 
mesure corrective. 

2.3.2 réSuLTATS Du PrOCESSuS 
DE PLANIFICATION DES 
INVESTISSEMENTS

Annuellement, l’équipe de Gestion des ressources et 
des attributions financières à la GCC (qui est chargée 
de préparer le PII) tient des séances d’information 
avec les participants et les intervenants du processus de 
planification intégrée des investissements, en plus de réviser 
le processus au besoin pour s’assurer qu’il répond aux 
besoins de l’organisme en matière de planification.

L’efficacité du processus fera également l’objet d’une 
évaluation au moyen d’indicateurs de rendement ciblés 
qui seront présentés au CGI. Les paramètres ont été 
conçus pour que la haute direction soit avisée si le plan 
d’investissement produit les effets souhaités en faisant 
la démonstration, sur les plans interne et externe, des 
éléments suivants : bonne gouvernance, intendance, 
responsabilisation, processus décisionnel éclairé et efficacité 
des activités de planification.

Le tableau suivant nous présente les paramètres de 
rendement qui serviront à évaluer l’efficacité et l’efficience 
du plan d’investissement.

Tableau 9 : Paramètres de rendement des résultats du PII de la GCC

dimensions Paramètres sources
Gens •	 Les	bons	intervenants	sont-ils	impliqués?

•	 Dispose-t-on	d’une	structure	de	gouvernance	claire?
•	 La	structure	de	gouvernance	est-elle	transparente	et	responsable?
•	 Les	ressources	nécessaires	sont-elles	en	place	pour	gérer	le	plan	d’investissement?

CGi, Ce, services de 
gestion intégrée des 
affaires (sGia), instance 
correspondante au mPO

Processus •	 Le	processus	de	planification	est-il	direct	et	bien	compris?
•	 Existe-t-il	un	mécanisme	pour	identifier	les	inefficacités	et	faire	connaître	les	leçons	apprises?

CGi, Ce, sGia

données / outils / systèmes •	 Les	données	sont-elles	utiles	dans	le	cadre	du	processus	décisionnel?
•	 Est-ce	que	la	GCC	possède	les	outils	nécessaires	pour	supporter	le	processus	du	PI?

CGi, Ce, sGia

efficacité de la planification 
des investissements

•	 Quel	pourcentage	des	investissements	a	été	effectué	conformément	au	plan? CGi, Ce, sGia

Ce cadre de gestion du rendement en deux volets devrait contribuer grandement à la réussite continue de l’organisme sur 
le plan de la mise en œuvre et de la planification des projets. En utilisant cette approche, la GCC assure une surveillance 
rigoureuse du rendement et de l’efficacité continus de l’organisme en ce qui concerne sa planification des investissements 
et ses décisions d’investissement.

section 2 : décisions d’investissement

2.3  Notre rendement par rapport  
au plan d’investissement
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2.4 L’investissement de nos ressources :  
Un regard au-delà de 2014-2015

La Garde côtière canadienne doit s’assurer qu’elle 
est en position d’offrir les services qu’exigent ses 
intervenants, maintenant et dans l’avenir. Compte tenu 
de l’environnement en constante évolution dans lequel 
fonctionnent la GCC et ses intervenants, il faut  adopter 
une approche proactive en matière de planification des 
services de la GCC qui seront offerts au cours des 20 à 
30 prochaines années.  

2.4.1 BIENS DES PrOGrAMMES
Afin de suivre les progrès technologiques et de se 
conformer aux besoins de ses groupes d’utilisateurs et 
d’intervenants, la GCC a déployé au cours des 10 à 15 
dernières années un certain nombre de systèmes évolués 
du point de vue technique. Malheureusement, au fur 
et à mesure de l’adoption de nouveaux services, des 
technologies traditionnelles plus anciennes demeurent en 
place pour différentes raisons. Par conséquent, la GCC 
se retrouve avec un inventaire de plus en plus considérable 
de biens qui se partagent le budget limité destiné à 
l’entretien et aux réinvestissements. Ainsi, ce phénomène 
ne permet pas à la GCC de libérer suffisamment de fonds 
pour procéder à de nouveaux investissements dans les 
technologies plus récentes.

Pour s’attaquer à la situation, la GCC a adopté le 
Cadre de gestion des aides fixes dont le but consiste à 
réduire graduellement le nombre d’aides à la navigation 
complexes qui font appel à une technologie désuète tout 
en augmentant le nombre d’aides à la navigation simples 
munies de la plus récente technologie. La GCC compte 
à l’heure actuelle tout près de 500 aides complexes qui 
sont habituellement plus coûteuses à construire et à 
entretenir sans procurer le moindre avantage sur le plan 
de la prestation des services. En réduisant ce nombre, la 
GCC sera en mesure d’accroître l’efficacité de son modèle 
de prestation des services, ce qui procurera des avantages 
accrus pour les Canadiens dans les autres domaines.

Au cours des deux prochaines années, l’organisme 
procédera également à l’élaboration d’un Plan à long terme 
pour son infrastructure à terre en se basant sur le Plan de 
renouvellement de la flotte. Ce plan permettra d’imposer 
un degré de rigueur comparable à celui des biens de la flotte 
en ce qui concerne la planification de l’infrastructure à 
terre à plus long terme (de 20 à 30 ans).
 

D’une part, les biens présentement en service peuvent 
ne devoir faire l’objet que d’une remise à neuf ou d’un 
remplacement par un équipement plus à jour sur le 
plan technologique afin de permettre à la GCC de 
continuer d’offrir le même service au fil du temps 
(comme le remplacement du système de contrôle des 
communications). D’autre part, il se peut que l’on 
doive remplacer entièrement les biens présentement en 
service par de nouveaux biens qui permettront ainsi à 
la GCC d’offrir les nouveaux services que requièrent ses 
intervenants (comme les outils de navigation basés sur 
le système de positionnement mondial (GPS)).

La GCC devra également répondre à la demande de retrait 
des biens qu’on a utilisés afin d’offrir un service qui, selon 
ce qu’on a décidé, ne sera plus offert ou afin de retirer 
les biens qui ne permettent plus à la GCC de répondre 
aux nouveaux besoins de ses intervenants (comme le 
LORAN-C). 

La mise en place du Plan de renouvellement de 
l’infrastructure à terre devrait reposer sur la condition 
selon laquelle les biens à terre de l’organisme se stabiliseront 
avec le temps en plus d’assurer la mise en œuvre réussie et 
continue des programmes de la GCC qui dépendent de 
cette infrastructure.

2.4.2 BIENS DE LA FLOTTE
La planification à long terme de la flotte de navires et 
d’hélicoptères de la GCC se réalise en mettant à jour, sur 
une base régulière, le cadre du Plan de renouvellement de la 
flotte (PRF). La GCC est présentement en train de préparer 
la prochaine phase du PRF qu’on a qualifié de PRF de 
2010. Le PRF de 2010 repose sur sept principes essentiels :
•	 Les	navires	et	les	hélicoptères	de	la	Garde	côtière	

canadienne sont des biens qui appartiennent à la seule 
la flotte civile nationale du gouvernement du Canada.

•	 La	taille	et	la	variété	de	la	flotte	dépendent	des	besoins	
des programmes ainsi que des décisions et des priorités 
du gouvernement du Canada. Le PRF n’est pas un outil 
de mise en valeur et d’expansion des programmes.

•	 La	flotte	pourra	se	voir	confier	des	tâches	multiples	
dans la mesure du possible.

•	 La	flotte	sera	construite	en	catégories	et	comportera	
le moins de catégories possible.

•	 Le	plan	repose	sur	une	gestion	appropriée	du	cycle	
de vie afin de prolonger au maximum la durée de vie 
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opérationnelle des navires ainsi que pour améliorer les 
coûts du cycle de vie.

•	 Les	estimations	des	coûts	des	navires	reposent	sur	une	
méthodologie rigoureuse et révélatrice dont la validation 
s’effectuera de façon indépendante.

•	 La	mise	en	œuvre	du	plan	doit	être	durable,	abordable	
et favoriser l’optimisation des ressources.

Le PRF de 2010 répond aux besoins à long terme de la 
flotte, en plus de présenter la capacité et l’éventail des 
navires nécessaires au cours des 30 prochaines années. 
Au moment d’élaborer et de mettre à jour ce plan, la 
Garde côtière canadienne a évalué des facteurs probables 
qui auraient un effet sur le type de navires et d’hélicoptères 
nécessaires afin d’offrir les programmes dans l’avenir. Cette 
démarche revêt une importance primordiale puisque que les 
nouveaux gros navires resteront en service sur une période 
pouvant atteindre 45 ans et qu’il ne fait guère de doute 
que, pendant cette période, on assistera à des changements 
en ce qui concerne les priorités et les exigences des 
programmes. Le Plan de renouvellement de la flotte ne 
vise pas à remplacer les navires un par un, mais plutôt à 
remplacer la capacité des navires de façon logique et sensée 
tout en tenant compte d’un grand nombre de facteurs et en 
choisissant des navires précisément conçus pour réaliser les 
tâches pour lesquelles ils ont été conçus.

Le PRF de 2010 repose également sur la prémisse selon 
laquelle les navires seront « polyvalents » plutôt que d’être 
construits à une fin unique. Autrement dit, les navires 
futurs seront conçus et dotés afin de pouvoir s’adapter 
à plus d’une fonction au cours de leur durée de vie 
opérationnelle de façon à maximiser ainsi leur utilisation. 
De plus, il sera également facile de réaffecter les navires 
dans une autre région géographique en cas de besoin. 

À l’heure actuelle, la Garde côtière canadienne exploite 
et entretient au-delà de 30 configurations de navires et 
quatre types d’hélicoptères. Grâce au PRF, la Garde côtière 
canadienne réduira le nombre de catégories de navires et 
d’hélicoptères. À la fin, les opérations de formation des 
équipages et d’entretien seront plus rentables, sans compter 
qu’on augmentera l’efficacité en facilitant la réaffectation 
des navires et le redéploiement des équipages.

L’objectif global du PRF de 2010 consiste à disposer de 
navires plus aptes et plus polyvalents qui font partie d’une 
catégorie standard afin de permettre ainsi une gestion, 
une utilisation et un entretien plus efficaces, en plus 
de pouvoir modifier les exigences des programmes au 
cours de la longue vie opérationnelle des navires. Le 
Plan de renouvellement de la flotte jette des bases solides 
afin de bâtir la flotte nationale civile de l’avenir pour le 
gouvernement du Canada. Les investissements choisis 
dans le Plan d’investissement intégré de cette année sont 
conformes à la vision à long terme de la flotte, telle qu’on 
la décrit dans le Plan de renouvellement de la flotte. 
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(3)
3.1 Liste et 

description  
des divers 
investissements

Cette section renferme les détails du tableau sommaire 
des investissements qu’on retrouve à la section 2.1 ci-
dessus. Les investissements sont présentés ici, ainsi que 
dans le tableau sommaire qui est réparti selon les catégories 
de biens, alors que dans le cas de la flotte, on présente 
séparément les investissements réguliers et les achats 
de navires importants.

3.1.1  INVESTISSEMENTS DANS 
L’INFrASTruCTurE DES 
PrOGrAMMES

Les investissements énoncés ci-dessous sont conformes à 
la politique continue de la GCC qui consiste à entretenir 
les biens dans leur état de référence tout en ne perdant pas 
de vue les changements technologiques.  Ces investisse-
ments permettront de procéder à la mise en œuvre continue 
des programmes tout au long de l’horizon de planification 
des investissements (cinq ans).

DéTAILS DES INVESTISSEMENTS
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Tableau 10 : Investissements dans les infrastructures des programmes dans le cadre du PII de la GCC  – 2010-2011 à 2014-2015 (Milliers de dollars)

 AAP 
 Coût total 

estimé (CTE)
 Dépenses des 

années précédentes  2010-11  2011-12  2012-13  2013-14  2014-15  TOTAL
(2010 à 2015)  

Infrastructure de programme

RADOUB – INFRASTRUCTURES À TERRE  280 582,5 117 647,8 27 656,7 25 500,0 25 000,0 26 001,0 25 000,0 129 157,7

BUDGET DE SERVICES VOTÉS  259 189,5    100 606,8 23 370,7 25 500,0 25 000,0 26 001,0 25 000,0 124 871,7

Projet de remise à neuf de l'infrastructure de MAINTelligence - Remettre en état et normaliser le système d’application automatisé qui constitue le dépôt des 
renseignements sur les stocks nécessaires afin de permettre la gestion à l'échelle nationale du cycle de vie des biens à bord des navires de la Garde côtière. Le système 
MAINTelligence est présentement utilisé à bord de 52 navires de la GCC et au Collège de la GCC.

 GBCV 2 796,5        1 431,8 1 364,7 - - - - 1 364,7

Remise à neuf des radios à très haute fréquence (VHF) - Remettre dans l’état initial les postes radio à très haute fréquence (VHF) des SCTM dans toutes les régions 
où ceux-ci sont désuets ou s’ils risquent de tomber en panne.

 SCTM 17 609,0      15 960,0 898,0 751,0 - - - 1 649,0 

Projet de Réfection des Tours de Communications des SCTM (phase 2) - Remettre dans l’état initial les tours de communication des SCTM qu’on a identifiées comme 
étant très prioritaires en avril 2006. Les tours ainsi identifiées sont celles qui ne répondent présentement pas aux exigences opérationnelles ou qui présentent un risque 
élevé de panne en raison de leur état de dépérissement ou de leur surcharge.

 SCTM 18 698,0      14 070,0 3 837,0 791,0 - - - 4 628,0 

Projet de Réfection des Tours de Communications des SCTM (phase 3) - Remettre dans l’état initial les tours de communication des SCTM qu’on a identifiées comme 
étant les plus prioritaires, Les tours ainsi identifiées sont celles qui ne répondent présentement pas aux exigences opérationnelles ou qui présentent un risque élevé 
de panne en raison de leur dégradation ou de leur surcharge.

 SCTM 18 084,0 - - 3 000,0 3 000,0 3 000,0 3 000,0 12 000,0 

Remise à neuf des systèmes de télécommunication de l'arctique - Remettre dans l’état initial l’infrastructure du réseau de télécommunications dans l’Arctique 
en remplaçant l’équipement de communications HF, MF, VHF, UHF et l’équipement de communication par satellite. 

 SCTM        16 684,0      14 234,0        1 352,0        1 098,0 - - - 2 450,0 

Remise à neuf de l'infrastructure des systèmes de communications SCTM (phase 2) - Remettre en état les systèmes de communication et l’infrastructure connexe, 
incluant les émetteurs et les récepteurs MF-HF, les systèmes d’antenne VHF-DF et les radars de liaison par satellite, l’infrastructure UPS et d’essai dans toutes les 
régions. Cette mesure comprend également les efforts visant à consolider le réseau à micro-ondes de Prince Rupert en y ajoutant deux sites à micro-ondes et en y 
incluant quatre liaisons à micro-ondes. 

 SCTM        17 887,0        7 302,0 3 806,0        3 500,0        1 800,0          1 479,0 - 10 585,0

Projet de réfection des emplacements de communication des SCTM (phase 2) - Remettre en état les sites actuels de communication des SCTM que la GCC utilise 
à la grandeur du Canada de façon à rétablir les conditions de base. Ce travail consiste, entre autres, à remplacer ou à remettre en état l’équipement, les édifices, 
les remorques, les routes et les lignes de transmission, en plus de remplacer les réservoirs de combustible, les structures de confinement des déversements et les 
dispositifs visant à assurer la sécurité physique pour se conformer ainsi aux normes nationales et régionales.

 SCTM        18 624,0      15 928,0        2 696,0 - - - - 2 696,0 

Projet de réfection des emplacements de communication des SCTM (phase 3) - Remettre en état les sites actuels de communication des SCTM que la GCC utilise à 
la grandeur du Canada de façon à rétablir leur état initial. Ce travail consiste, entre autres, à remplacer ou à remettre en état l’équipement, les édifices, les remorques, 
les routes et les lignes de transmission, en plus de remplacer les réservoirs de combustible, les structures de confinement des déversements et les dispositifs visant 
à assurer la sécurité physique pour se conformer ainsi aux normes nationales et régionales.

 SCTM        18 145,0 - -        2 500,0        2 500,0        3 000,0        2 500,0 10 500,0 

Remise à neuf des systèmes d'émetteur et communications des Services Maritimes (phase 3) - Remettre en état les émetteurs et l’électronique des SCTM. Le projet 
consiste, entre autres, à mettre sur pied des centres de solutions techniques dans chacune des régions. 

 SCTM        17 727,0        5 076,0        2 160,0        2 000,0        2 000,0        1 000,0        5 491,0 12 651,0 

Plates-formes d’atterrissage pour hélicoptères sur les sites des aides à la navigation - Construire environ 86 nouvelles plates-formes d’atterrissage pour 
hélicoptères sur les sites prioritaires identifiés à Terre-Neuve-et-Labrador afin d’assurer un accès sécuritaire dans les endroits définis pour les aides à la navigation.

 Aides à la 
navigation 

        7 243,0 - - -        2 289,0        3 022,0        1 200,0 6 511,0 

Remise à neuf des aides à la navigation flottante (phase 2) - Remplacer ou remettre en état les aides à la navigation flottantes et l’équipement connexe afin de se 
conformer aux codes et aux normes en matière de santé et sécurité et de diligence raisonnable.

 Aides à la 
navigation 

       17 449,0      12 197,0 3 400,0        1 852,0 - - - 5 252,0

Remise à neuf des aides à la navigation flottante (phase 3) - Remplacer ou remettre en état les aides à la navigation flottantes et l’équipement connexe qui reposent, 
dans bien des cas, sur la nouvelle technologie.

 Aides à la 
navigation 

       18 028,0 - -        2 748,0        3 637,0        4 000,0        3 436,4 13 821,4 

Remise à neuf des aides à la navigation fixes (phase 2) - Remplacer, enlever, relocaliser, revoir et/ou remettre en état plusieurs aides à la navigation fixes à courte 
portée essentielles et l’infrastructure connexe dans toutes les régions de la GCC afin de corriger les éléments à risque élevé associés à un bris de structure et en rapport 
avec les codes de santé et sécurité.

 Aides à la 
navigation 

       18 492,0      14 408,0        3 857,0          227,0 - - - 4 084,0 

Remise à neuf des aides à la navigation fixes (phase 3) - Remplacer, enlever, relocaliser, revoir et/ou remettre en état plusieurs aides à la navigation fixes à courte 
portée essentielles et l’infrastructure connexe dans toutes les régions de la GCC afin de corriger les éléments à risque élevé associés à un bris de structure et en rapport 
avec les codes de santé et sécurité.

 Aides à la 
navigation 

       17 459,0 - -        3 516,5        3 637,0        4 000,0        3 436,3 14 589,8 

Remise à neuf des sites d’aides fixes de grande importance (phase 3) - Remplacer, enlever et/ou remettre en état plusieurs des structures majeures à courte portée 
servant aux aides à la navigation fixes. Procéder à un investissement stratégique en remplaçant/modernisant les aides à la navigation au moyen d’un équipement 
moderne faisant appel à la nouvelle technologie.

 Aides à la 
navigation 

       16 360,0 - -        3 516,5        3 637,0        4 000,0        3 436,3 14 589,8 

Remise à neuf de l’équipement d’intervention environnementale (IE) - Remettre en état l’équipement d’IE de la GCC en remettant les biens dans leur état initial.  IE        17 904,0 - - -        2 500,0        2 500,0        2 500,0 7 500,0 

PROJETS RÉSIDUELS EN COURS  21 393,0      17 041,0 4 286,0 - - - - 4 286,0

Remise à neuf des structures majeures d'aides à la navigation (phase 2) - Remplacer, enlever et/ou remettre en état plusieurs des structures majeures à courte portée 
supportant les aides à terre à la navigation. Procéder à un investissement stratégique en remplaçant/modernisant les aides à la navigation par un équipement moderne 
faisant appel à la nouvelle technologie. 

 Aides à la 
navigation 

       18 393,0      14 257,0        4 136,0 - - - - 4 136,0 

Remise à neuf du radar SCTM à Tofino - Remplacer l’affichage actuel du radar à « chambre noire » par un affichage lumière de jour numérisé et procéder aux autres 
rénovations mineures et aux modifications aux infrastructures afin de pouvoir réaliser les opérations de jour au centre des SCTM de Tofino dans la région du Pacifique.

 SCTM         3 000,0        2 784,0 150,0 - - - - 150,0

RESTAURATION DES CHENAUX DES VOIES NAVIGABLES  19 000,0 - 900,0 3 815,0 3 815,0 3 815,0 3 815,0 16 160,0

Restauration des chenaux reliant les Grands Lacs (phase 1) - Rétablir la profondeur indiquée sur la carte et la largeur théorique sécuritaire de la partie canadienne 
des chenaux sur la portion inférieure de la rivière Detroit (comme les chenaux Livingstone et Amhertsburg); dans la zone du lac St-Clair (comme la courbe sud-est de 
la rivière St-Clair et les chenaux du lac St-Clair); ainsi que de la rivière St. Mary. On permettra ainsi aux navires sur les Grands Lacs et dans la voie maritime du Saint-
Laurent de passer de façon sécuritaire et efficace entre les Grands Lacs supérieurs et inférieurs.

 Voies 
navigables 

       19 000,0                -   900,0        3 815,0        3 815,0        3 815,0        3 815,0 16 160,0
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Tableau 10 : Investissements dans les infrastructures des programmes dans le cadre du PII de la GCC  – 2010-2011 à 2014-2015 (Milliers de dollars) – suite

 AAP 
 Coût total 

estimé (CTE)
 Dépenses des 

années précédentes  2010-11  2011-12  2012-13  2013-14  2014-15  TOTAL
(2010 à 2015)  

Infrastructure de programme

SYSTÈME D’INFRASTRUCTURE 224 347,2 39 443,0 28 999,8 21 504,0 28 637,4 29 092,6 38 827,0 147 060,8
NAVAREAS – Une NAVAREA (zone de navigation) est une zone géographique établie pour coordonner la transmission des Avis aux navigateurs aux marins 
et aux communautés.

SCTM 2 827,1 - - - 2 013,6 813,6 - 2 827,1

INVESTISSEMENT  68 478,3      27 952,9 15 860,6 10 581,0 6 154,8 3 390,0 1 926,0 37 912,4
Projet de mise en valeur de la sécurité des systèmes opérationnels (PMVSSo) - Élaborer et mettre en œuvre le système de sécurité nécessaire pour le réseau 
des technologies de l’information (TI) soit pour les deux réseaux de la Garde côtière, ainsi que les réseaux locaux à bord des navires de la GCC. Cela comprend la 
documentation et la formation relatives aux processus de sécurité TI nécessaires à la GCC.  

 GBCV         1 195,5           921,0 - - - - - -

Projet d'amélioration et de la mise-à-jour du système SIRGCC (Solution Informatisée du Rendement de la Garde côtière canadienne) -  Moderniser le système 
SIRGCC, qui représente l’outil de gestion des activités dont dispose la Garde côtière pour faire état des activités des navires.

 EPF         3 472,4        608,7 1 453,6 1 089,6 289,8 - - 2 833,0

Système de gestion de la configuration et de gestion des données techniques (SGCGDT) - Élaborer et mettre en œuvre un système amélioré devant faciliter 
l’acquisition de matériel et la gestion du cycle de vie grâce à une infrastructure d’information faisant l’objet d’une gestion à l'échelle nationale. 

 GBCV        10 398,0        1 070,0          803,0        3 000,0        4 000,0        1 525,0 -           9 328,0 

Système de suivi des vols (SSV) – Installer un système de suivi des vols (SSV) à bord de chacun des 23 hélicoptères et des 18 navires porteurs d’hélicoptère que compte 
la flotte de la GCC.

 EPF         2 803,8           85,6 2 112,4 484,0 - - - 2 596,4

Système de suivi des navires – Installer un système de suivi des navires presqu’en temps réel à bord de 116 navires de la GCC et de 100 petits bateaux de la GCC.  EPF         3 604,0           129,6        2 267,9        1 206,5 - - -           3 474,4 

Améliorations de l'échange des données d'affaires pour les navires – Munir la flotte de la Garde côtière canadienne d’un système amélioré d’échange des données 
opérationnelles entre les navires et un poste à terre et vice versa. 

 EPF         4 160,0           755,0        2 005,0        1 400,0 - - -           3 405,0 

Système de gestion des biens « Bridge » - Planifier, concevoir et mettre en œuvre une infrastructure de technologie de l’information et les éléments des applications 
qui seront nécessaires afin d’intégrer la base de données sur l’entretien des biens de la flotte (application du système MAINTelligence) et la base de données sur 
l’entretien des biens à terre (application du système MAXIMO). On disposera ainsi d’information complète et globale touchant l’entretien des biens de la GCC à terre 
et à bord des navires, sans compter qu’on facilitera la prestation des services dans le cadre du programme de gestion des biens du cycle de vie.

 GBCV         1 869,6 -          968,7          900,9 - - -           1 869,6 

Réseau opérationnel de la flotte (OpNet) - Élaborer et mettre en place un réseau opérationnel national au sein de la Garde côtière canadienne, incluant le système 
nécessaire de documentation et de formation sur les processus TI de la GCC, ainsi que le matériel et le logiciel nécessaires à l’utilisation de tous les systèmes 
opérationnels et applications actuels de la GCC sur une même infrastructure d’un réseau standard à l'échelle nationale.

 GBCV         7 460,0 - - -        1 865,0        1 865,0        1 926,0           5 656,0 

Système automatisé d'identification (AIS) - Mettre en œuvre un service de AIS sur VHF et un Système d'identification et de repérage à longue distance des navires 
au Canada afin de rehausser ainsi la sécurité maritime et accroître la sécurité de la navigation au Canada.

 Sûreté 
maritime 

       25 000,0      16 500,0 6 000,0 2 500,0 - - - 8 500,0

Mise en œuvre du VHF/ASN pour le fleuve St-Laurent et les grands lacs - Installer un système à terre d’alerte de détresse et de sécurité en mer de type VHF/DSC 
dans certains centres des SCTM et dans des points de contrôle éloignés le long des Grands Lacs (région du Centre et de l’Arctique) et sur le fleuve Saint-Laurent 
(région du Québec).

 SCTM         8 515,0        7 883,0 250,0               -   - - - 250,0

REMPLACEMENT  153 041,8      11 490,1 13 139,2 10 923,0 20 469,0 24 889,0 36 901,0 106 321,2
iFlotte - Moderniser l’actuel système qui est désuet (puisqu’il date de 1993), accroître la sécurité du système et assurer la fourniture de renseignements opportuns, 
en plus d’assurer la conformité aux politiques du Conseil du Trésor. 

 EPF         4 919,3        2 271,3 1 867,0          781,0               -                 -                 -   2 648,0

Collège GCC-Modernisation des simulateurs de formation (Ingénierie maritime et navigation) - Remplacer deux des simulateurs au Collège de la GCC, soit le 
simulateur de groupe motopropulseur marin et le simulateur de radar de pilotage sans visibilité. Les deux simulateurs ont dépassé la durée de vie normale de 10 ans 
en vigueur dans l’industrie en ce qui concerne le soutien au niveau du matériel et du logiciel.

 EPF         7 249,0           530,0 6 015,0 704,0               -                 -    6 719,0

Modernisation du système MariTime - Moderniser l’actuel système MariTime afin d’établir un lien entre le système et un noyau commun de données créé à l'intention 
des systèmes d’autres flottes, en plus d’améliorer la planification et l’aspect du système touchant les RH.

 EPF         2 106,4                -                 -                 -   799,0 854,0          452,0 2 105,0

Systèmes d’information de gestion sur le trafic maritime (VTMIS) - Remise en état dans la région du Pacifique et amélioration du système d’information national. 
Une version du système d’information intégrée à l'échelle nationale faisant partie du système d’information sur la navigation maritime (INNAV) comprend l’interface du 
système d’identification automatique (AIS) et fera l’objet d’une modernisation afin d’intégrer les fonctionnalités opérationnelles essentielles dont la région du Pacifique 
a besoin. Cette version modernisée du système INNAV et le nouvel équipement nécessaire seront installés uniquement dans la région du Pacifique. 

 SCTM         4 703,1        3 599,8 1 103,2               -                 -                 -                 -   1 103,2

Remplacement de l’équipement du système de commande des communications (SCC) des SCTM - Remplacer l’équipement du SCC dans 22 centres des SCTM, ainsi 
que les consoles correspondantes, l’équipement de télécommande radio dans les sites éloignés, ainsi que deux simulateurs du nouveau centre de formation technique 
qui sont nécessaires au Collège de la GCC à Sydney, N.-É. L’utilisation de la plus récente technologie permettra la commutation multifonction et la communication 
simultanée sur différentes fréquences radio.

 SCTM        47 789,0        3 743,0        3 200,0        7 653,0      11 652,0      10 918,0      10 623,0         44 046,0 

Remplacement du système d’enregistrement des données des SCTM - Remplacer le système de messages et de données désuet ainsi que le système de radiodiffusion 
automatique de messages (MDS/NAVTEX) par un nouveau système d’enregistrement de l’information dans 22 centres des SCTM.

 SCTM         4 611,0                -            300,0          775,0        1 129,0        1 423,0          984,0           4 611,0 

Remplacement du système d’information sur la gestion du trafic maritime (SIGTM) - Remplacer le système d’information sur la navigation maritime (INNAV) par un 
SIGTM qui permettrait d’intégrer toutes les capacités approuvées ainsi que les mandats et les besoins en données des Services maritimes.

 SCTM        39 190,0                -                 -                 -          1 156,0        1 174,0      13 544,0         15 874,0 

Remplacement du système de radiogoniométrie à très haute fréquence (VHF-DF) - Remettre dans l’état initial le système de radiogoniométrie à très haute fréquence 
dans toutes les régions où il est désuet ou s’il présente un risque de panne. L’installation de nouveaux sites pour étendre la couverture VHF-DF englobera la mise en 
œuvre d’un projet distinct.

 SCTM        10 000,0                -   -   300,0 4 900,0 4 800,0               -           10 000,0 

Remplacement du système de positionnement mondial différentiel (DGPS) - Remplacer et/ou moderniser tout l’équipement électronique et l’infrastructure dans 
les sites de DGPS à la grandeur du Canada. 

 Aides à la 
navigation 

       30 474,0                -   -   710,0 833,0 5 720,0 11 298,0 18 561,0

Équipement d'intervention environnementale dans l'Arctique (IE-SdO) - Investir dans l’équipement d’intervention environnementale pour assurer la capacité 
de la Garde côtière en matière d’intervention environnementale dans l’Arctique.

 IE         2 000,0        1 346,0 654,0               -                 -                 -                 -   654,0

Total pour l’infrastructure de programme  523 929,7 157 090,8 57 556,5 50 819,0 57 452,4 58 908,6 67 642,0 292 378,5
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Tableau 11 : Investissements dans la flotte dans le cadre du PII de la GCC – 2010-2011 à 2014-2015  (Milliers de dollars)

 AAP 
 Coût total 

estimé (CTE)
 Dépenses des 

années précédentes  2010-11  2011-12  2012-13  2013-14  2014-15  TOTAL
(2010 à 2015)  

Flotte de navires

RADOUB – NAVIRES  234 469,1 99 802,1 75 963,3 59 900,0 54 400,0 54 400,0 54 400,0 299 063,3

PLAN D’ACTION ÉCONOMIQUE  38 000,0 24 448,7 14 673,3 - - - - 14 673,3

Radoub accéléré des navires (35)
Radoub accéléré des navires (navires variés)

EPF        38 000,0 - 14 673,3 - - - - 14 673,3

Radoub des navires – Réparations nécessaires des navires pour s’assurer qu’ils resteront opérationnels et aptes sur le plan technique afin de réaliser les programmes 
prévus dans le mandat et répondre aux besoins des clients. 

EPF - 24 448,7 - - - - - -

BUDGET DE SERVICES VOTÉS  185 969,1 75 353,4 54 400,0 54 400,0 54 400,0 54 400,0 54 400,0 272 000,0

Remise à neuf des véhicules à coussin d’air (phases II et III) EPF 6 368,0 2 350,6 433,3 310,0 600,0 600,0 600,0 2 543,3 

Remise à neuf des brises-glace (phases II et III) EPF 28 280,8 7 168,4 3 301,0 3 190,0 3 380,0 3 350,0 3 500,0 16 721,0 

Remise à neuf brise-glaces légers et gros baliseurs (phases II et III) EPF 20 128,5 2 988,9 2 687,3 2 000,0 1 078,7 1 650,0 2 153,4 9 569,4

Remise à neuf des navires de service maritime (phases II et III) EPF 16 809,6 7 880,3 3 082,7 2 000,0 1 700,0 1 300,0 846,6 8 929,3

Remise à neuf des navires de patrouille (phases II et III) EPF 16 580,9 7 380,5 2 242,5 2 100,0 2 000,0 2 000,0 857,9 9 200,4

Remise à neuf des navires des programmes (phases II et III) EPF 17 165,3 2 553,5 728,9 1 300,0 1 565,5 1 500,0 2 342,1 7 436,5 

Remise à neuf des navires de recherches (phases II et III) EPF 10 474,8 522,7 435,8 800,0 855,0 800,0 800,0 3 690,8 

Remise à neuf des navires hauturiers de recherche (phases II et III) EPF 19 299,9 1 482,9 888,5 2 100,0 2 620,8 2 600,0 2 700,0 10 909,3 

Projet d'actualisation des radoubs pour navires de la GCC niveau Régional Terre-Neuve et Labrador EPF 13 636,3 13 520,3 12 000,0 12 000,0 12 000,0 12 000,0 12 000,0 50 000,0 

Projet d'actualisation des radoubs pour navires de la GCC niveau Régional Maritimes EPF 9 852,5 7 349,2 8 100,0 8 100,0 8 100,0 8 100,0 8 100,0 40 500,0 

Projet d'actualisation des radoubs pour navires de la GCC niveau Régional Québec EPF 12 070,0 9 411,4 7 600,0 7 600,0 7 600,0 7 600,0 7 600,0 38 000,0 

Projet d'actualisation des radoubs pour navires de la GCC niveau Régional Centre et Arctique EPF         5 000,0 4 641,0      5 000,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 25 000,0 

Projet d'actualisation des radoubs pour navires de la GCC niveau Régional Pacifique EPF 10 302,5 8 103,7 7 900,0 7 900,0 7 900,0 7 900,0 7 900,0 39 500,0 

BESOINS NON PRÉVUS  10 500,0 - 6 890,0 5 500,0 - - - 12 390,0

Gestion de projets PAE (PILT capitalisé) - - 1 890,0 - - - - 1 890,0

Amelioration du systeme de propulsion – Radoub majeur CCGS Pierre Radisson - Remise en état du système de propulsion pour s’assurer que le navire demeure 
opérationnel et qu’il puisse répondre aux exigences des programmes. 

EPF 10 500,0 - 5 000,0 5 500,0 - - - 10 500,0

RADOUB – HÉLICOPTÈRES (– Dépenses de réparation et d’entretien afin de préserver la sécurité des hélicoptères et la capacité requise pour s’assurer que 
la flotte d’hélicoptères puisse demeurer opérationnelle.)

 7 050,0        10 762,2 7 050,0 5 600,0 5 600,0 5 600,0 5 600,0 29 450,0 

BUDGET DE SERVICES VOTÉS EPF        7 050,0        6 858,6 5 600,0 5 600,0 5 600,0 5 600,0 5 600,0 28 000,0 

BESOINS NON PRÉVUS EPF - - 1 450,0 - - - - 1 450,0 

ACQUISITION D’UN HÉLICOPTÈRE D’OCCASION BELL 212 EPF - 3 903,6 - - - - -

GESTION DE L’ENTRETIEN DES NAVIRES (Mise en œuvre de la gestion de l’entretien des navires (GEN) afin de permettre ainsi à la GCC de mieux gérer les 
défis entourant l’exploitation d’une flotte diversifiée de navires.)

        32 500,0 -        3 200,0        6 500,0        6 500,0        6 500,0        6 500,0         29 200,0 

BUDGET DE SERVICES VOTÉS EPF 32 500,0 - 3 200,0 6 500,0 6 500,0 6 500,0 6 500,0 29 200,0 

3.1.2 InvestIssements dans la flotte
La liste des investissements dans la flotte réunit divers investissements ayant pour but d’assurer la sécurité et la durabilité à 
long terme de la flotte, incluant tout investissement dans les nouveaux petits navires, dans un système visant à mieux gérer 
les besoins en entretien de la flotte, ainsi que dans des systèmes de suivi pour identifier précisément l’emplacement et l’état 
des biens de la flotte, et ce, en tout temps, ainsi que le radoub et la prolongation de la durée de vie des navires pour garder 
ceux-ci en service, à jour et opérationnels. Les investissements additionnels dans les gros navires sont décrits ci-dessous 
dans la section consacrée à l’achat de gros navires.
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Tableau 11 : Investissements dans la flotte dans le cadre du PII de la GCC – 2010-2011 à 2014-2015  (Milliers de dollars) – suite

 AAP 
 Coût total 

estimé (CTE)
 Dépenses des 

années précédentes  2010-11  2011-12  2012-13  2013-14  2014-15  TOTAL
(2010 à 2015)  

Flotte de navires

REMPLACEMENT DES PETITS BATEAUX  39 511,0 19 654,2 15 654,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 35 654,0

PLAN D’ACTION ÉCONOMIQUE 24 511,0 8 238,9 9 254,0 - - - - 9 254,0

Plan d'acquisition de 86 petites embarcations : Embarcations rapides de sauvetage, embarcations pneumatiques à coque rigide et petits bateaux de travail. EPF 14 511,0 8 238,9 4 561,7 - - - - 4 561,7

Chalands pour intervention environementale EPF 10 000,0 - 4 692,3 - - - - 4 692,3

BUDGET DE SERVICES VOTÉS 15 000,0 11 415,3 6 400,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 26 400,0

Renouvellement de la classe d'actif des petites embarcations (PAPE) (toutes les régions) EPF 15 000,0 10 000,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 5 000,0 25 000,0 

Projets résiduels en cours de chalands pour intervention environementale EPF - 1 415,3 1 400,0               -               -               -               - 1 400,0

REMPLACEMENT DES PETITS NAVIRES  164 315,6 10 796,9 34 921,0 10 060,0 8 578,5 24 000,0 26 207,0 103 766,5

PLAN D’ACTION ÉCONOMIQUE  39 985,0 2 878,0 31 458,0 - - - - 31 458,0

Navires semi-hauturiers de sciences halieutiques (2) - Deux navires semi-hauturiers de sciences halieutiques de 22 mètres – Acquisition de deux navires côtiers 
de recherche halieutique afin de remplacer le NGCC Opilio et le NGCC Calanus II. 

EPF 23 898,0 1 251,8 16 710,7 - - - - 16 710,7

Navire semi-hauturier de sciences halieutiques(1) - Un navire semi-hauturier de sciences halieutiquesde 25 mètres – Activité d’un navire côtier de recherche halieutique 
afin de remplacer le NGCC J.L. Hart.

EPF 16 087,0 1 626,3 14 747,3 - - - - 14 747,3

BUDGET DE SERVICES VOTÉS - - 2 000,0 3 700,0 -   -   -   5 700,0

Projets résiduels en cours de navires semi-hauturiers de sciences halieutiques EPF - - 2 000,0 3 700,0 -   -   -   5 700,0

REMPLACEMENT PRÉVU  176 730,6 7 918,8 1 463,0 6 360,0 8 578,5 24 000,0 26 207,0 66 608,5

NGCC Shark - Construire et livrer à la région du Centre et de l'Arctique un navire capable de répondre aux exigences du programme scientifique afin de remplacer  
le NGCC Shark.

EPF 5 889,0 3 624,8 350,0 - - - - 350,0 

NGCC Pandalus III - Construire et livrer à la région des Maritimes un navire capable de répondre aux exigences du programme scientifique afin de remplacer 
le NGCC Pandalus III.

EPF 4 422,6 3 394,0 892,0 - - - - 892,0

Remplacement d’un navire spécialisé (NGCC Chevarie) - Acquisition d’un navire spécialisé nouvellement conçu et construit afin d’entretenir le niveau de service 
nécessaire pour répondre aux exigences des programmes. 

EPF 4 400,0 300,0 221,0 1 600,0 2 278,5 - - 4 099,5

Navire semi-hauturier de sciences halieutiques (remplacement du NGCC Shamook) - Acquisition d’un navire semi-hauturier de sciences halieutiques capable 
de remplacer le NGCC Shamook et de réaliser les missions de façon plus adéquate et plus efficace.

EPF 16 019,0 600,0 - 4 760,0 5 000,0 4 000,0 1 659,0 15 419,0 

Navires hydrographique et de sondage de chenal (NGCC F.C.G. Smith et NGCC GC-03) - Remplacement de deux navires hydrographique et de sondage de chenal dans 
la région du Québec, soit le NGCC GC-03 et le NGCC F.C.G. Smith, ce qui contribuera à assurer que la GCC pourra répondre aux exigences opérationnelles et aux niveaux 
de service établis.

EPF 26 000,0 - - - 500,0 5 000,0 8 048,0 13 548,0 

Navire scientifique semi-hauturier  (2) – Acquisition d’une plate-forme optimale pour deux navires scientifiques semi-hauturiers (« navire hydrographique) capables 
de réaliser les missions de façon plus adéquate et plus efficace.

EPF        60 000,0 - - -          800,0    15 000,0    15 000,0       30 800,0 

Bateaux de sauvetage SAR très endurants – embarcations de type ARUN (10)  - Acquisition de dix bateaux de sauvetage SAR très endurants qui permettront de 
poursuivre la transition de catégories de navires qui sont désuètes en remplaçant les bateaux de sauvetage SAR de la catégorie Arun par des bateaux de sauvetage 
SAR plus modernes. 

EPF 60 000,0 - - - - -     1 500,0        1 500,0 

PROLONGATION DE LA DURÉE DE VIE DES NAVIRES (Réparations minimales nécessaires pour préserver les qualités opérationnelles des navires et la capacité 
de prestation des services jusqu’à ce qu’on puisse procéder au remplacement de ces vieux navires.)

 106 051,7      53 685,5 26 030,7 -   1 200,0 - - 27 230,7

PLAN D’ACTION ÉCONOMIQUE  77 700,0 37 871,8 25 614,7 - - - - 25 614,7 

NGCC Bartlett EPF 21 990,0 18 448,3 3 540,0 - - - - 3 540,0 

NGCC Tanu EPF 12 558,0 350,0 7 728,9 - - - - 7 728,9 

NGCC Tracy EPF 19 970,0 10 522,1 2 227,9 - - - -      2 227,9 

NGCC Limnos EPF 10 570,0 6 896,3 1 873,0 - - - -  1 873,0 

NGCC Cape Roger EPF 12 612,0 1 655,1 10 244,9 - - - - 10 244,9 

BESOINS NON PRÉVUS  28 351,7 15 813,7 416,0 -   1 200,0 - - 1 616,0

NGCC John P, Tully - Entreprendre la PDVN pour ce Navire hauturier de sciences halieutiques et océanographiques de 69 mètres dont l’âge est de 21 ans. EPF 15 790,0 15 433,7 356,0 - - - - 356,0

NGCC Griffon EPF 12 561,7 380,0 60,0 -   1 200,0 - - 1 260,0
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Tableau 11 : Investissements dans la flotte dans le cadre du PII de la GCC – 2010-2011 à 2014-2015  (Milliers de dollars) – suite

 AAP 
 Coût total 

estimé (CTE)
 Dépenses des 

années précédentes  2010-11  2011-12  2012-13  2013-14  2014-15  TOTAL
(2010 à 2015)  

Flotte de navires

MODERNISATION DES SYSTÈMES ET DES ASPECTS TECHNIQUES DU NAVIRE  31 322,9 25 288,4 1 568,7 1 300,0 1 164,0 - - 4 032,7

INVESTISSEMENT  10 709,1 10 517,8 179,2 - - - - 179,2

Remplacement de la grue principale du NGCC Griffon. Le projet de remplacement de la grue principale consiste à remplacer la grue actuelle servant à soulever les aides 
maritimes et à déployer les équipements scientifiques et les équipements d’urgence.

EPF 1 577,1 1 565,0 - - - - - -

Courriel à bord des navires (dernière année du projet). Permettre au personnel à bord de 39 navires désignés de recevoir des courriels qui leur sont adressés 
personnellement par tout individu ou organisme à terre, en plus de leur donner accès à l’Intranet et à l’Internet.

EPF 9 132,0 8 952,8 179,2 - - - - 179,2 

REMPLACEMENT  20 613,8 14 770,6 1 389,5 1 300,0 1 164,4 - - 3 853,5

Systèmes Halon (dernière année du projet). Faire l’acquisition et l’installation de systèmes de lutte contre les incendies qui ne présentent aucun risque pour la couche 
d’ozone afin de remplacer les systèmes actuels de Halon 1301 dans tous les navires de la GCC pour ainsi se conformer ainsi aux règlements d’EC d’ici 2010.

EPF 10 380,0 10 190,5 189,5 - - - - 189,5

Système intégrés de navigation. Acheter et installer un système d’identification automatique universel de bord, un DGPS, ainsi qu’un système électronique de cartes 
nautiques sur certains navires du MPO et de la GCC.

EPF 10 233,8 4 580,1 1 200,0 1 300,0 1 164,0 - - 3 664,0

Total pour la flotte de navires  667 620,3 219 989,3 164 387,7 88 360,0 82 442,5 95 500,0 97 707,0 528 397,2

3.1.3 achat de gros navIres 
L’achat de gros navires représente les investissements importants qu’on identifie séparément en raison de leur ampleur, 
comparativement aux investissements énumérés dans la catégorie des investissements de la flotte. Cependant, les 
investissements dans la flotte et les investissements dans l’achat de gros navires que l’on décrit à la section 2.4.2  
ci-dessus représentent deux volets d’une vision à long terme cohérente pour la flotte de la GCC.

Tableau 12 : Investissements dans l’infrastructure de programme dans le cadre du PII de la GCC  – 2010-2011 à 2014-2015 (Milliers de dollars)

 AAP 
 Coût total 

estimé (CTE)
 Dépenses des 

années précédentes  2010-11  2011-12  2012-13  2013-14  2014-15  TOTAL
(2010 à 2015)  

Achats de gros navires

VÉHICULE À COUSSIN D’AIR (VCA) 
Cette initiative permettra de remplacer le NGCC Penac à la base de véhicules à coussin d’air de la GCC Sea Island située à Richmond en Colombie-Britannique. 
Elle assurera ainsi la couverture continue en matière de recherche et sauvetage dans la région, en plus de permettre à la GCC de continuer de réaliser son mandat 
et d’entretenir les niveaux de service actuels.

ÉPF 27 250,0 - 10 000,0 9 140,0 6 980,0 1 130,0 - 27 250,0

PATROUILLEURS SEMI-HAUTURIERS (MSPV)
On procédera à la construction et à la livraison de neuf (9) patrouilleurs semi-hauturiers destinés aux programmes de Sécurité maritime et de Conservation et protection 
de la GCC.

 EPF 227 000,0      25 785,4      37 321,1 70 137,2      89 493,5 4 261,8 - 201 213,6

NAVIRE HAUTURIER DE SCIENCE HALIEUTIQUE (NHSH) 
Cette initiative vise à remplacer quatre (4) navires que la GCC utilise présentement, soit le NGCC Alfred Needler ou le NGCC Wilfred Templeman, le NGCC W. E. Ricker 
et le NGCC Teleost.

 EPF 244 000,0       6 275,0        2 650,0      72 300,0      79 700,0      52 750,0      22 275,0       229 675,0 

NAVIRE HAUTURIER DE RECHERCHE OCÉANOGRAPHIQUE (NHRO)
Cette initiative consiste à remplacer un (1) navire que la GCC utilise présentement, soit le NGCC Hudson.

 EPF 144 400,0          994,8        2 600,0      46 505,2      56 400,0      32 500,0        5 400,0       143 405,2 

BRISE-GLACE POLAIRE 
Cette acquisition fut annoncée dans le budget fédéral de 2008 et consiste à la construction d’un nouveau navire qui aidera à GCC à s’acquitter de son mandat 
en matière de déglaçage.

 EPF 800 000,0       5 936,0 9 900,0        9 450,0      11 000,0      76 514,0    223 000,0 329 864,0

BATEAUX DE SAUVETAGE À MOTEUR (BSM) 
Cinq bateaux de sauvetage à moteur de 47 pieds (catégorie Cape) du plan d’action économique.

 EPF         20 000,0       8 530,6      12 000,0 - - - -         12 000,0 

Total pour l’achat de gros navires  1 462 650,0 47 521,8 74 471,1 207 532,4 243 573,5 167 155,8 250 675,0 943 407,8
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Tableau 13 : Investissements prévus selon l’AAP dans le cadre du PII de la GCC –  
2010-2011 à 2014-2015

Catégorie 
de biens

dépenses par 
sous-activité 

de l’aaP
exemples de dépenses 

dépenses prévues (en milliers de dollars)
total2010-

2011
2011-
2012

2012-
2013

2013-
2014

2014-
2015

in
fra

st
ru

ct
ur

e 
de

 p
ro

gr
am

m
e

Aides à la navigation 
Remise en état, modernisation 
et remplacement des aides à la 
navigation à terre et flottantes

11 393,0 12 570,0 14 033,0 20 742,0 22 807,0 81 545,0 

Services de 
communication et 
de trafic maritimes

modernisation de l’équipement 
de communication varié dans 
les centres des sCtm et les sites 
éloignés 

19 752,2 22 368,0 30 150,6 27 607,6 36 142,0 136 020,4

Services 
d’intervention 
environnementale 

investissement dans 
l’équipement d’intervention 
environnementale

654,0 -   2 500,0 2 500,0 2 500,0 8 154,0 

Sécurité maritime

investissement dans les 
systèmes essentiels de 
surveillance et de suivi des 
navires

6 000,0 2 500,0   -   -   -   8 500,0 

Services de gestion 
des voies navigables 

Restauration de la partie 
canadienne des chenaux reliant 
les Grands lacs 

900,0 3 815,0 3 815,0 3 815,0 3 815,0 16 160,0 

Services de gestion 
du cycle de vie 
des biens

investissement dans un 
réseau opérationnel aux fins 
des applications/systèmes 
opérationnels de la GCC

3 136,4 3 900,9 5 865,0 3 390,0 1 926,0 18 218,3 

Fl
ot

te

État de préparation opérationnelle de la flotte de la Garde côtière

acquisition ou 
remplacement 

acquisition de nouveaux navires 125 046,1 222 592,4 257 152,0 196 155,8 281 882,0 1 075 848,3

Opérations majeures 
de réparation, de 
radoub et de remise 
en état 

Radoub et remise en état des 
navires et des hélicoptères 

86 213,3 72 000,0 66 500,0 66 500,0 66 500,0 357 713,3

Prolongation de 
la durée de vie 
de navires

Prolongation de la durée de vie 
des navires

26 030,7 -   1 200,0
                           

-   
                           

-   
27 230,7

mise en valeur 
des systèmes

modernisation de simulateurs 17 289,7 6 965,1 2 252,8
                      

854,0 
                      

452,0 
27 813,6

Total 296 415,4 346 711,4 383 468,4 321 564,4 416 024,0 1 764 183,5

3.2 Investissements selon l’architecture 
d’activités de programme 

À l’instar de tous les ministères et organismes du gouvernement du Canada, les activités de la GCC sont organisées 
dans le contexte d’une architecture d’activités de programme (AAP). On peut trouver une description de l’AAP de 
la GCC dans le plan d’activités de la GCC qu’il est possible de consulter sur le site Web de l’organisme à l’adresse 
http://www.ccg-gcc.gc.ca/f0005623. 

Le niveau prévu d’investissement dans chaque activité de programme au cours de l’horizon de planification de 2010-2011 
à 2014-2015 est présenté dans le tableau suivant :
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Pour mieux faire connaître notre situation sur le plan de 
la gestion des biens et des investissements, et ce, de façon 
holistique et davantage intégrée, la GCC a mis en place 
une initiative visant à mettre à jour sa planification des 
investissements dans les immobilisations. Le nouveau 
cadre de planification intégrée des investissements nous 
assure que nos décisions d’investissement reposent sur une 
évaluation détaillée des risques, des priorités et des besoins 
sur le plan des capacités. Ce plan d’investissement intégré 
constitue le point culminant d’une processus minutieux et 
complet de priorisation, d’évaluation et d’attribution des 
projets afin de déterminer la façon optimale d’utiliser les 
ressources limitées dont dispose notre organisme.

Le Plan d’investissement intégré nous présente sur une 
période de cinq ans les investissements proposés qui 
sont considérés comme étant abordables, productifs, 
financièrement durables et essentiels pour la GCC. 
Il est cependant important de noter qu’alors que les 
investissements sont financièrement durables (par exemple, 
la GCC peut se permettre en aval les dépenses d’E et 
E pouvant découler des investissements), le niveau des 
investissements se situe en-deçà de ce qui est nécessaire 

pour assurer une gestion efficace du cycle de vie de nos 
immobilisations. Alors que le cadre de planification et 
de priorisation de la GCC nous assure que le financement 
est consacré aux priorités les plus urgentes, le taux de 
réinvestissement actuel n’est pas suffisamment élevé pour 
nous assurer qu’on pourra remplacer les biens à la fin de 
leur vie opérationnelle. La GCC s’attaque à la situation 
en procédant à la création de plans de renouvellement 
pour ses immobilisations, ces plans ayant été créés par 
les deux CE et comportant une vision à long terme des 
besoins en matière d’investissements.

Ce document représente la première application, par 
la GCC, de son cadre de planification intégrée des 
investissements. L’organisme espère tirer des leçons 
de la mise en œuvre de ces politiques dans son cycle 
de planification de 2010-2011 à 2014-2015. Alors que le 
processus, le cadre et l’approche de planification se sont 
révélés efficaces au niveau de l’élaboration de notre plan 
d’investissement, la GCC continuera d’optimiser son 
approche au cours des années à venir et de maximiser 
l’optimisation des ressources et une saine intendance 
de la mise en œuvre des programmes de la Garde 
côtière canadienne.

Conclusion
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Pacifique
  1 300 aides fixes

489 aides flottantes
 7 cornes de brume

4 dGPs
 22 balises radar

Centre et Arctique
2 419 aides fixes

 4 640 aides flottantes
 9 cornes de brume

2 dGPs
 41 balises radar

Québec
  611 aides fixes

 1 208 aides flottantes
 1 corne de brume

 4 dGPs
25 balises radar

Terre-Neuve-et-
Labrador

748 aides fixes
 861 aides flottantes
 65 cornes de brume

 4 dGPs
 10 balises radar

Maritimes
821 aides fixes

 4 064 aides flottantes
 72 cornes de brume

 5 dGPs
 11 balises radar
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Annexe A : Détails des immobilisations  
de la GCC
IMMOBILISATIONS SELON 
LES CATéGOrIES
La répartition des 9 617 biens comptant parmi les 
immobilisations de la GCC est présentée ci-dessous au 
tableau 14, par catégories, par domaine de programme 
et par niveau des coûts historiques. 

Tableau 14 : Nombre d’immobilisations  
selon le coût historique

type de bien

Co
ût

 h
is

to
riq

ue
 e

nt
re

 
10

 0
00

$ 
et

 2
50

 0
00

$

Co
ût

 h
is

to
riq

ue
 e

nt
re

 
25

0 
00

0$
 e

t 1
 0

00
 0

00
$

Co
ût

 h
is

to
riq

ue
 

su
pé

rie
ur

 à
 1

 0
00

 0
00

$

no
m

br
e 

to
ta

l d
e 

bi
en

s

Biens de l’infrastructure des programmes
aides à la navigation 4 692 30 12 4 734

Gestion des voies navigables 18 0 0 18

services de communications  
et de trafic maritimes

1 758 55 15 1 828

Recherche et sauvetage 128 0 0 128

intervention environnementale 846 12 0 858

services de déglaçage 27 3 0 30

Gestion du cycle de vie des biens 735 2 2 739

Collège de la Garde côtière 
canadienne

151 1 2 154

Sous-total pour l’infrastructure  
de programmes 

8 355 103 31 8 489

Biens de la flotte 
navires (opérationnels) 1 25 90 116

véhicules à coussin d’air 0 0 4 4

Hélicoptères 0 6 17 23

autres biens (comme 
les petits bateaux)

951 29 5 985

Sous-total pour la flotte 952 60 116 1 128

Total pour la GCC 9 307 163 147 9 617

Veuillez prendre note que ce tableau renferme les nombres 
pour chacun des biens dont le coût d’acquisition excède 
10 000$. L’organisme doit procéder à des investissements 
additionnels considérables pour faire l’achat d’équipement 
et de matériel dans le cadre de ces programmes, soit des 
articles dont le coût d’acquisition est inférieur à 10 000$ 
(qui correspondent, par conséquent, à la définition 

d’un bien selon le gouvernement du Canada). De façon 
particulière, le programme des aides à la navigation 
compte au-delà de 17 000 articles individuels qui doivent 
faire l’objet d’un remplacement périodique, ce qui 
donne lieu, en matière d’investissements, à des besoins 
considérablement plus élevés que ce qu’on en déduit en 
examinant simplement les articles valant plus de 10 000$. 
Le décompte complet des aides à la navigation est présenté 
dans le tableau suivant :

Tableau 15 : Décompte complet des aides 
à la navigation (incluant les biens de moins 
de 10 000$)

aides à la 
navigation

ai
de

s 
fix

es

ai
de

s 
flo

tta
nt

es

Co
rn

es
 d

e 
br

um
e

dG
Ps

Ba
lis

es
 

ra
da

r

to
ta

l

Pacifique 1 300 489 7 4 22 1 822

Centre et arctique 2 419 4 640 9 2 41 7 111

Québec	 611 1 208 1 4 25 1 849

maritimes 821 4 064 72 5 11 4 973

terre-neuve 
-et-labrador

748 861 65 4 10 1 688

Total 5 899 11 262 154 19 109 17 443

Notes : 
•	 Le	total	de	17	443	aides	à	la	navigation	présenté	ci-dessus	comprend	les	

4	734	biens	du	tableau	14	(biens	valant	plus	de	10	000$)	et	les	12	709	
biens	valant	moins	de	10	000$.

•	 La	carte	ci-dessous	nous	montre	la	répartition	géographique	des	aides	
à	la	navigation

ANNEXES
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BIENS PAr réGION
La répartition des biens au pays est présentée ci-dessous au 
tableau 16. Les biens de la GCC sont répartis de façon très 
générale à la grandeur du pays, et ce, compte tenu de la 
vaste étendue des côtes et des voies navigables où la GCC 
offre des services aux Canadiens.

Tableau 16 : Décompte des biens  
de la GCC selon le type et l’emplacement
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terre-neuve-et-labrador 272 89 0 1 535 1 896

maritimes 82 172 0 804 1 058

Québec 191 115 0 1 396 1 702

Centre et arctique 160 209 0 2 171 2 540

Pacifique 238 145 0 1 622 2 005

RCn 185 9 154 68 416

Total 1 128 739 154 7 596 9 617

Notes : 
•	 Veuillez	prendre	note	que	ce	tableau	renferme	les	quantités	de	biens	

individuels	dont	les	coûts	d’acquisition	étaient	supérieurs	à	10	000$.
•	 Les	gros	navires	et	les	hélicoptères	de	la	flotte	sont	enregistrés	dans	la	RCN	

et	répartis	à	la	grandeur	du	pays	conformément	aux	exigences	de	nos	
programmes	et	de	nos	opérations.

•	 On	peut	connaître	la	répartition	des	biens	de	la	flotte	en	consultant	
les	tableaux	14,	17	et	18.

DéTAILS ADDITIONNELS –  
BIENS DE LA FLOTTE
Biens opérationnels par rapport aux biens totaux
Alors que la flotte de la Garde côtière canadienne comporte 
129 navires, sa flotte opérationnelle est plus petite, 
puisqu’elle ne repose que sur 112 navires et 4 véhicules à 
coussin d’air, pour un total de 116 navires opérationnels. 
Les 13 autres navires appartenant à la GCC :

•	 Servent	à	des	fins	de	formation;
•	 Excèdent	les	besoins	et/ou	ont	dépassé	leur	durée	

de vie opérationnelle et sont en attente d’aliénation;
•	 Sont	en	attente	d’investissements	importants	 

(p. ex. réparations) avant qu’on ne puisse les réintégrer 
à la flotte opérationnelle;

•	 Sont	conservés	en	réserve	afin	de	remplacer,	en	cas	
d’urgence, tout navire de la flotte opérationnelle qui 
tombe en panne. 

Le tableau suivant nous montre les catégories de navires 
opérationnels de la GCC. 

Tableau 17 : Flotte des hélicoptères et des 
navires majeurs de la GCC selon le type

type de bien nombre

Hélicoptères 23

Navires

Brise-glace polaire 0

Brise-glace lourds 2

Brise-glace moyens 4

navire polyvalent à grand rayon d’action de grande croisière – 
brise-glace léger

7

navire polyvalent à moyen rayon d’action 5

Patrouilleurs hauturiers 4

Patrouilleurs semi-hauturiers 7

navires hauturiers de sciences halieutiques et 
océanographiques

2

navires hauturiers de sciences halieutiques 4

véhicule à coussin d’air 4

Baliseurs spéciaux 2

Bateaux de sauvetage saR 38

naviress hydrographiques 5

navires hydrographiques et de sondage de chenal 2

navires semi-hauturiers de sciences halieutiques 6

navires spécialisés 22

Sous-total pour les navires 116

Nombre total d’hélicoptères et de navires 139
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Description de l’âge des navires
Le tableau ci-dessous nous indique que près de 33 % des 
navires opérationnels et 5 des 6 gros navires ont plus de 
25 ans, alors que 29 % ont de 15 à 25 ans. Si l’on se fie 
sur les recommandations de l’industrie et sur les normes 
acceptées par la GCC, la durée de vie opérationnelle d’un 
navire majeur s’élève à près de 30 ans, alors que celle des 
plus petits navires peut varier de 15 à 20 ans. Même si l’état 
général des plus petits biens de la flotte est acceptable en 
raison des investissements récents, plusieurs des plus gros 
navires approchent la fin de leur durée de vie opérationnelle 
ou l’ont déjà dépassée. On doit donc remplacer ces navires, 
ce qui demande un investissement considérable. 

Tableau 18 : Âge des navires de la GCC  
au 1 avril 2009

type de bien

no
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Âge du bien
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 d
e 
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m
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 d

e 
15
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Hélicoptères 23 11 12 -

Flotte de gros navires 
Gros navires (plus de 88 m)
durée de vie opérationnelle – 30 ans

7 7 - -

navires moyens (48-87 m)
durée de vie opérationnelle – 30 ans

23 11 12 -

navires plus petits (33-47 m)
durée de vie opérationnelle – 15 à 20 ans

5 3 2 -

véhicules à coussin d’air - 
durée de vie opérationnelle – 15 à 20 ans

4 1 - 3

Total pour la flotte de gros navires 39 22 14 3

Flotte de petits navires 
Petits navires (moins de 33 m)
durée de vie opérationnelle – 15 à 20 ans

36 15 12 9

embarcations de recherche et sauvetage 
durée de vie opérationnelle – 15 ans

41 0 7 34

Total pour la flotte de petits navires 77 15 19 43

Sous-total pour la flotte de navires 116 37 33 46

Total pour la GCC 139 48 45 46
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La GCC est un organisme national dont l’administration 
centrale est située dans la région de la capitale nationale 
et qui possède également cinq bureaux régionaux (Terre-
Neuve-et-Labrador, Maritimes, Québec, Centre et Arctique 
et Pacifique) répartis d’un océan à l’autre. Nous formons 
une organisation très décentralisée, alors que la majeure 
partie de nos employés travaillent dans les régions où ils 
offrent des services de première ligne aux Canadiens.

Le commissaire assume les fonctions de président-directeur 
général de l’organisme, alors qu’il relève du sous-ministre 
de Pêches et des Océans du Canada devant lequel il est 
imputable en ce qui concerne le rendement de la Garde 
côtière canadienne. Le commissaire possède l’autorité 
d’un sous-ministre adjoint, sauf en ce qui concerne 
l’article 33 de la Loi sur la gestion des finances publiques, 
ce qui reflète l’intention de la Garde côtière canadienne 
de compter sur le MPO en ce qui concerne les fonctions 
de contrôleur. Le commissaire adjoint responsable des 
opérations à la Garde côtière canadienne cumule les 
fonctions de chef de l’exploitation et relève du commissaire. 
En 2010, on a créé un nouveau poste intitulé Commissaire 
adjoint	–	approvisionnement	des	navires.	Relevant	
directement du commissaire, celui-ci assurera la réalisation 
adéquate et efficace des activités d’investissement et 
d’acquisition de la GCC.

STruCTurE OrGANISATIONNELLE
D’un point de vue opérationnel, la GCC présente une 
structure matricielle de directions possédant une expertise 
fonctionnelle et relevant de directeurs généraux avec l’aide 
d’équipes de mise en œuvre régionales dirigées par un 
commissaire adjoint dans chacune des régions. La GCC 
comprend les directions opérationnelles suivantes :  
•	 La	Direction	de	la	flotte
•	 La	Direction	des	services	maritimes
•	 La	Direction	des	services	techniques	intégrés
•	 La	Direction	des	grands	projets	de	l’État
•	 La	Direction	des	services	de	gestion	intégrée	des	affaires 

Les directions de la GCC sont situées dans la région de 
la capitale nationale (RCN) et sont représentées dans 
chacune des régions par des membres du personnel qui 
relèvent directement, d’un point de vue fonctionnel, du 
commissaire adjoint et de leur direction dans la région 
de la capitale nationale. L’unique direction qui n’est pas 
représentée en région est le groupe des grands projets 
de l’État qui est situé uniquement dans la RCN. 

La GCC entretient également deux directions non 
opérationnelles qui favorisent les activités de l’organisme, 
soit le Collège de la Garde côtière canadienne et la 
Direction nationale du renouvellement des effectifs. 
La relation entre les directions de la GCC est présentée 
dans le schéma suivant :

Graphique 3 : Structure opérationnelle de la GCC
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Annexe B : Structure organisationnelle  
et gouvernance de la GCC

Région de la capitale nationale 

di
re

ct
io

n 
de

s  
se

rv
ic

es
 m

ar
iti

m
es

direction fonctionnelle autres directions

Renouvellement 
de la main-
d’œuvre 
nationale 

Collège  
de la GCC

di
re

ct
io

n 
de

 la
 F

lo
tte

Ré
gi

on
s

di
re

ct
io

n 
 d

es
  

se
rv

ic
es

 d
e 

ge
st

io
n  

in
té

gr
ée

s 
de

s 
af

fa
ire

s

di
re

ct
io

n 
de

s 
Gr

an
ds

  
pr

oj
et

s 
de

 l 
’É

ta
t

di
re

ct
io

n 
de

s 
se

rv
ic

es
  

te
ch

ni
qu

es
 in

té
gr

és

Région du Pacifique

Région du Centre et de l’arctique

Région	du	Québec

Région des maritimes

Région de terre-neuve et du labrador



Nouveau poste de 
commissaire adjoint
la Garde côtière canadienne cherche 
à créer le poste et les fonctions de 
commissaire adjoint pour l’acquisition 
de navires. la responsabilité première 
de ce poste au sein de la Garde côtière 
comprendra la conception, la mise en 
œuvre et la direction du processus 
d’acquisition de navires pour les 
nouveaux biens.
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OrGANISMES DE PLANIFICATION
Au niveau de la planification des investissements, la 
GCC possède deux centres d’expertise (CE) dans le but 
de répondre particulièrement aux besoins spécialisés en 
matière de planification de l’organisme. Ces CE font 
également partie de la structure de gouvernance globale 
dont l’organisme est directement responsable. En plus de 
ces deux CE, l’organisme compte aussi grandement sur 
le CE des biens immobiliers, qui est géré par la Direction 
des biens immobiliers au MPO. Ensemble, ces trois CE 
sont responsables en majeure partie de la planification des 
besoins de la GCC en matière d’investissements. 

•	 Centre	d’expertise	de	l’équipement	et	des	autres	biens	
meubles (EABM) (GCC) 
Le CE des EABM s’occupe principalement de 
l’équipement de l’organisme, des aides à la navigation 
fixes et flottantes, des autres biens meubles (à l’exception 
des véhicules), des tours de communication et des sites 
de navigation utilisés dans le cadre des programmes du 
MPO. Le directeur général des Services maritimes est 
responsable de ce CE.

•	 CE	de	la	flotte	(GCC) 
Le CE de la flotte est responsable des navires et des 
hélicoptères utilisés par la GCC, le MPO et par les autres 
ministères dans le cadre de leurs propres programmes. 
Les biens de la flotte comprennent des navires de 
toutes les tailles, allant des gros brise-glace aux petites 
embarcations de sauvetage, ainsi que des véhicules 
à coussin d’air et des hélicoptères. La Garde côtière 
canadienne est l’unique fournisseur de navires civils du 
gouvernement fédéral (les chiffres ne comprennent pas les 
biens non civils, comme ceux gérés par le ministère de la 
Défense nationale). Le directeur général de la Flotte est 
responsable de ce CE.

•	 CE	des	biens	immobiliers	(MPO) 
Le CE des biens immobiliers, une entité qui ne fait pas 
partie de la GCC, est responsable de la planification des 
investissements dans tous les sites des biens immobiliers 
du MPO, à l’exception des infrastructures de programme 
(comme les tours et l’équipement de communication, les 
sites fixes des SCTM et l’infrastructure des systèmes de 
communication, à l’exception des centres des SCTM), 
ainsi que des points de service pour la navigation 
maritime (comme les sites des Loran C, les sites des 
DGPS, les sites des aides fixes, à l’exception des postes 
de phare), qui sont couverts par les CE responsables de 
l’équipement et des autres biens meubles. Pour la Garde 
côtière canadienne, cela signifie que Biens immobiliers 
s’occupe de la planification et de la gestion de plusieurs 

phares, de toutes les bases, ainsi que des dépôts, des 
entrepôts, etc. La GCC n’a qu’une influence indirecte sur 
la planification dans ce centre d’expertise.

Ces organismes de planification ont acquis une expertise 
profonde, unique et spécialisée dans leur domaine respectif, 
alors que cette structure organisationnelle a toujours permis 
adéquatement à la GCC de répondre de façon efficace à ses 
besoins en matière de planification.

OrGANISMES DE MISE EN œuVrE
Alors que les CE ont 
acquis une expertise 
unique et spécialisée 
dans la planification de 
leurs besoin en matière 
d’immobilisations, 
ils travaillent en 
partenariat avec 
deux directions 
de la GCC qui 
s’occupent de tous les 
investissements prévus :

•	 Grands	projets	de	l’État 
L’organisation des Grands projets de l’État (GPÉ) au 
sein de la GCC est responsable de la mise en œuvre des 
investissements impliquant les acquisitions importantes 
de l’État (tel que définis par le SCT). 

•	 Services	techniques	intégrés 
Les Services techniques intégrés (STI) à la GCC sont 
responsables de l’entretien continu des biens de la GCC, 
ainsi que de la mise en œuvre de la plupart des projets 
d’investissement n’impliquant pas les achats importants 
de l’État. 

Ces organismes de mise en œuvre contribuent également 
au processus de planification afin de s’assurer que ces 
projets sont réalisables et qu’on possède la capacité interne 
et externe de procéder aux investissements proposés. Une 
description détaillée des rôles et des interactions entre 
les organismes de planification et de mise en œuvre est 
présentée	à	l’annexe	C	–	Détails	du	cadre	de	planification	
intégrée des investissements de la GCC.

En plus des organismes énoncés ci-dessus, chaque CE gère 
également de façon indépendante un nombre limité de 
projets lorsqu’approprié. Par exemple, le CE des EABM 
gère le projet de dragage, alors que le CE de la Flotte est 
responsable de la gestion du projet iFleet qui fait partie du 
plan actuel. Les CE gèrent seuls les projets principalement 
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lorsque l’expertise de spécialistes devant encadrer le projet 
réside au sein du CE plutôt qu’au sein de l’organisme de 
mise en œuvre.

Enfin, la GCC repose sur le CE de Biens immobiliers pour 
mettre en œuvre les projets dans ce domaine. Dans certains 
cas, ces projets sont gérés par Biens immobiliers, alors que 
dans d’autres cas, Biens immobiliers fait appel à Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) 
afin de gérer ses projets.

STruCTurE DE GOuVErNANCE 
POur LA PLANIFICATION DES 
INVESTISSEMENTS
Le Conseil de gestion des investissements (CGI) est le 
principal organisme chargé de surveiller l’élaboration et 
la mise en œuvre du plan d’investissement à la GCC. 
Il s’agit d’un comité officiel structuré afin de faciliter la 
planification, la priorisation et le processus décisionnel 
en rapport avec les immobilisations à la grandeur de 
l’organisme. Le CGI de la GCC est un organe décisionnel 
qui définit les priorités et qui prend les décisions 
d’investissement en ce qui concerne la planification 
des immobilisations, les biens faisant partie de ces 
immobilisations et le financement des immobilisations 
à la GCC. Le CGI est également responsable de la 
surveillance continue des projets d’immobilisations et de 
toutes les décisions de réaffectation concernant les budgets 
d’immobilisations de l’organisme. Les principaux objectifs 
du CGI consistent à :
•	 Prendre	des	décisions	d’investissement	et	à	produire	des	

stratégies opérationnelles en rapport avec le portefeuille 
d’investissement de l’organisme.

•	 Examiner	et	rendre	des	décisions	concernant	tous	les	
plans d’investissements dans les immobilisations de 
la GCC; toutes les présentations de projet, toutes les 
présentations au Conseil du Trésor impliquant des 
décisions d’investissement, ainsi que les politiques et les 
processus de recherche et développement et touchant les 
autres questions relatives aux investissements.

•	 Surveiller	les	prévisions	et	les	décisions	de	tous	les	
programmes d’immobilisation et rendre des décisions 
relatives aux mesures à prendre et aux réaffectations 
quand cela est approprié.

•	 Présenter	des	recommandations	en	ce	qui	concerne	
les plans d’investissements de Biens immobiliers et de 
GI/TI en tant que partenaires d’affaires de Pêches et 
Océans Canada. 

Le CGI de la GCC est présidé par le commissaire avec 
l’aide	du	commissaire	adjoint	–	Approvisionnement	de	
navires	et	du	commissaire	adjoint	–	Opérations,	et	formé	
de représentants des régions (commissaires adjoints), 
du chef de chaque CE (au niveau des DG), du chef 
de chaque organisme de mise en œuvre (au niveau des 
DG), du MPO (gestionnaire principal des finances, DG, 
Biens immobiliers), des Services de gestion intégrée des 
affaires (DG, directeur de la Gestion des ressources et des 
affectations financières, gestionnaire de la Gestion des 
ressources), ainsi que du directeur exécutif du Collège de 
la Garde côtière canadienne. Cette composition représente 
l’expertise de la haute direction et de la direction exécutive 
ayant pour but d’assurer que les biens de la GCC sont 
attribués, budgétés et gérés de façon stratégique pour 
réaliser la	vision,	la	mission,	les	buts	et	les	objectifs du 
MPO et de la GCC.
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GOuVErNANCE GLOBALE à LA GCC
Comme on peut le voir sur le schéma suivant, le CGI occupe une place importante dans le cadre de gouvernance globale 
en place à la GCC et au MPO :   

Graphique 4 : Structure de gouvernance de la GCC

Le commissaire de la Garde côtière canadienne est 
imputable devant le sous-ministre du MPO en ce qui 
concerne le rendement de l’organisation de la GCC.

Le Conseil de gestion (CG) de la Garde côtière canadienne 
est l’organisme décisionnel stratégique et opérationnel 
principal. Ce conseil est présidé par le commissaire et ses 
membres sont les deux sous-commissaires, les directeurs 
généraux, les commissaires adjoints, ainsi que le directeur 
exécutif du Collège de la Garde côtière canadienne, de 
même que le directeur exécutif de la Direction nationale 
sur le renouvellement des effectifs. Le conseiller principal 
en ressources humaines, le conseiller juridique principal, 
le conseiller financier principal, le conseiller principal des 
communications, le conseiller exécutif et le commissaire 
sont des membres d’office du CG. 

Le CGI apporte son concours au CG en assumant la 
responsabilité principale du processus décisionnel en ce qui 
concerne les investissements effectués au sein de la GCC.

Le CG compte également sur un certain nombre de 
sous-comités permanents et temporaires. Les conseils 
exécutifs fonctionnels sont présidés par le directeur 
général concerné et fonctionnent à la façon d’un comité 
de collaboration national afin de jouer un rôle de chef 
de file dans leur domaine d’expertise. Chaque conseil est 
formé de représentants de l’administration centrale et des 
régions et offre des programmes et des conseils techniques 
au directeur général concerné, en plus de mettre en 
œuvre les directives et les décisions du conseil de gestion 
de la GCC en matière de programmes, de politiques 
et d’administration.
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GOuVErNANCE DES GrANDS PrOjETS DE L’éTAT
GPÉ a mis en place son propre processus de gouvernance pour s’assurer que les investissements soient maximisés pour les 
Canadiens. Le processus de gouvernance est décrit ci-dessous.

Graphique 5 : Gouvernance du renouvellement de la flotte et des GPÉ

la gouvernance en ce qui concerne le renouvellement de la flotte (Grands projets de l’État) vise principalement à 
assurer que les Canadiens en obtiennent le plus possible pour leur argent en surveillant les coûts et en harmonisant 

les projets à toutes les étapes du processus d’acquisition.

Niveau ministériel 
Rapports au Canada sur les progrès réalisés 
dans le cadre du plan de renouvellement de 

la flotte.

Niveau consultatif
Contribution interne et externe, surveillance 

générale et conseils indépendants sur le 
renouvellement de la flotte 

Contrôles internes
Contrôles internes afin de gérer les coûts et les 
exigences, les projets et assurer la production 

de rapports

•	 Le	ministre	de	Pêches	et	Océans	rend	
des comptes au Cabinet tous les cinq 
ans sur les progrès réalisés dans le 
cadre du Plan de renouvellement de la 
flotte. le rapport de situation comportera 
également les résultats réalisés et, s’il y 
a lieu, tout ajustement nécessaire à partir 
de l’enveloppe de financement établie.

•	 Le	Conseil	consultatif	stratégique	assure	
la surveillance générale du Plan de 
renouvellement de la flotte et examine les 
exigences opérationnelles proposées pour 
chaque navire avant d’élaborer les devis 
techniques. Ce conseil se compose du 
sous-ministre de Pêches et Océans, ainsi 
que des ministères et des organismes qui 
utilisent les services et les navires de la 
Garde côtière. 

•	 La	GCC	fera	également	appel	à	des	
conseils techniques indépendants afin 
de remettre en question les besoins sur 
le plan de la capacité des navires et/ou 
pour commenter les solutions proposées 
en matière de conception. 

•	 Un	modèle	robuste	d’estimation	des	
coûts est en place et a fait l’objet 
d’une vérification indépendante par des 
tiers. Ce modèle permet de suivre les 
renseignements financiers pour tous les 
projets qui sont des GPÉ.

•	 Les	besoins	en	matière	de	navires	sont	
continuellement remis en question alors 
qu’on les traduit en concepts, tandis 
que la GCC entretient une approche axée 
sur une équipe multidisciplinaire pour 
compléter ce processus de validation.

•	 La	GCC	procède	présentement	à	une	
restructuration pour assurer une 
responsabilisation claire et nette 
en ce qui concerne la planification, 
l’ordonnancement, la surveillance et 
le contrôle des coûts du renouvellement 
de la flotte.

annexes
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Le Cadre de planification intégrée des investissements à la GCC a été mis sur pied afin d’encadrer l’organisme tout au long 
de la création de son tout premier plan d’investissement. Ce cadre repose sur de saines pratiques de planification qu’on a 
mises en place par le passé dans les buts suivants : 
•	 Harmoniser	la	GCC	avec	les	exigences	de	la	nouvelle	Politique	du	SCT	sur	la	planification	des	investissements	–	Actifs	et	

services	acquis; et 
•	 Tirer	profit	des	leçons	apprises	lors	des	cycles	de	planification	précédents	afin	d’améliorer	le	degré	d’intégration	au	

processus de planification à la grandeur de la GCC. 

On peut voir, à la section 2.6, une représentation de haut niveau du Cadre de planification intégrée des investissements 
à la GCC. Cette annexe renferme des détails additionnels sur les activités entreprises au cours de chaque étape de ce cadre.

La figure suivante nous montre les dix étapes du cadre de planification intégrée de la GCC. 

Graphique 6 : Cadre de planification intégrée des investissements à la GCC

Première phase : Planification intégrée à la GCC

1
Orientation mandat  

de la GCC

2
Capacité  
souhaitée

3
Capacité actuelle  

et prévue

4
lacunes au niveau  

de la capacité

5
analyse des  
alternatives

•	 Élaborés	à	l’extérieur	 
de ce processus

•	 Indépendant	des	biens	 
et des capacités actuels

•	 Capacité	à	la	grandeur	
de l’organisme

•	 Lacunes	et	capacités •	 Identification	de	
l’approche optimale afin 
de corriger les lacunes

Deuxième phase: élaboration du plan d’investissement

6
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8
Élaboration

du plan d’investissement 

9
Processus  

d’approbation  
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10
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mise en œuvre

•	 Évaluation	initiale	des	
coûts de l’effort et de la 
durée à titre d’indication

•	 Reflète	les	priorités	à	la	
grandeur de la GCC qu’on 
a identifiées lors de la 
planification intégrée

•	 Articulation	du	plan	de	
la GCC et contribution au 
plan du mPO

•	 Procéder	aux	
investissements 
individuels au niveau 
du plan

•	 Surveillance	et	gestion	
du plan d’investissement

Chacune des étapes du cadre est décrite ci-dessous.

Activité	1	:	Direction/mandat	de	la	GCC

Première phase : Planification intégrée à la GCC

1
Orientation/ mandat 

de la GCC

2
Capacité  
souhaitée

3
Capacité actuelle  

et prévue

4
lacunes au niveau  

de la capacité

5
analyse des  
alternatives

Ce cadre commence par l’orientation, le mandat, la stratégie et les priorités de la GCC. L’articulation de l’orientation et du 
mandat de la GCC nous procure le contexte permettant de prendre les décisions d’investissement à la GCC. L’orientation 
et le mandat sont intégrés à d’autres documents, comme les lois, le Rapport sur les plans et priorités, ainsi que les plans 
d’activités de la GCC. Les changements au niveau de l’orientation, du mandat ou des priorités de l’organisme ne devraient 
jamais s’effectuer dans le plan d’investissement.  

Annexe C : Détails du cadre de planification 
intégrée des investissements à la GCC
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Activités	2,	3	et	4	:	Analyse	des	lacunes	au	niveau	de	la	capacité	

Première phase: Planification intégrée à la GCC

1
Orientation/ mandat 

de la GCC

2
Capacité  
souhaitée

3
Capacité actuelle  

et prévue

4
lacunes au niveau  

de la capacité

5
analyse des  
alternatives

Les trois prochaines activités de l’approche sont réunies afin de produire une analyse axée sur les capacités qui servira 
de base aux décisions d’investissement. L’analyse des capacités débute alors qu’on énonce les capacités que la GCC doit 
posséder pour réaliser son mandat maintenant et dans l’avenir, et ce, pour chacun de ses programmes. 

Chaque programme comporte également une analyse des capacités actuelles et prévues, celle-ci étant basée sur :
•	 le	nombre	et	l’état	des	biens	actuels;
•	 la	condition	future	prévue	des	biens	actuels;
•	 les	investissements	déjà	planifiés	afin	d’augmenter	l’ensemble	des	actifs	ou	pour	prolonger	la	durée	de	vie	des	

biens actuels; et
•	 les	services	acquis	de	l’extérieur.

On compare ainsi les exigences des programmes avec la capacité actuelle et prévue (au niveau des biens et les services 
acquis) afin d’identifier toute lacune actuelle ou future au niveau des capacités requises de l’organisme. Une bonne 
compréhension des lacunes au niveau des capacités de l’organisation à court, à moyen et à long termes permettra de 
guider les investissements qui devront tous servir à combler une ou plusieurs lacunes en ce qui concerne les capacités 
des programmes. 

Activité	5	:	Analyse	des	alternatives

Première phase : Planification intégrée à la GCC

1
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souhaitée
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5
analyse des  
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L’analyse alternative est l’étape du processus où l’on identifie et évalue les options visant à combler les lacunes au niveau 
des capacités. Cette activité a pour but d’assurer l’optimisation des décisions d’investissement en se basant sur un éventail 
raisonnable d’options/alternatives pouvant comprendre :
•	 Le	remplacement	des	biens	un	pour	un;
•	 Le	remplacement	par	un	type	différent	de	biens	(technologie,	configuration,	etc.);
•	 L’achat	ou	la	location	d’un	bien;	ou
•	 La	prestation	externe	du	service.

Le résultat de l’analyse mènera à l’option préférée qui sera ensuite élaborée pour en faire une proposition d’investissement. 
En tant que telle, l’analyse des alternatives permettra d’établir un lien entre les lacunes au niveau des capacités et des 
programmes et les décisions d’investissement.  

Activité	6	:	Identification	et	documentation	des	projets	d’ immobilisation

Deuxième Phase: élaboration du plan d’investissement
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Lorsqu’on aura identifié l’option préférée pour combler une lacune au niveau d’une capacité ou d’un programme, on 
identifiera un promoteur de projet auquel on demandera de préparer une note sommaire d’investissement (NSI) afin 
de décrire de façon suffisamment détaillée l’investissement proposé au niveau de priorisation des projets et d’affectation 
du financement. La NSI renferme des détails importants sur le projet, comme :
•	 La	description	et	la	justification	du	projet;
•	 L’ampleur	et	le	moment	de	l’investissement	nécessaire;
•	 L’identification	et	l’évaluation	des	risques	associés	à	l’investissement;	et
•	 La	cote	provisoire	en	ce	qui	concerne	la	priorisation	du	projet	(dont	on	doit	discuter	ci-dessous). 

Nota : Les promoteurs de projet peuvent préparer les NSI en tout temps au cours de l’année, mais c’est ensemble 
qu’ils les recueilleront et les examineront une fois l’an dans le cadre de l’exercice de priorisation des projets.  

Activité	7	:	Priorisation	des	projets\

Phase 2: Investment Plan Development
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La priorisation des projets vise à déterminer les 
investissements qu’on effectuera compte tenu du peu 
de ressources dont dispose l’organisme. Cet exercice 
de priorisation se déroule en trois étapes :

Première étape – Priorisation « pure » des projets

La priorisation « pure » se déroule au niveau du CE et 
vise principalement à articuler les exigences et les priorités 
véritables de l’organisme. Le but de la priorisation pure 
consiste à classer les projets par ordre de priorité lorsqu’il 
n’existe pas de contraintes internes ou externes.

Les promoteurs de projet font appel au cadre de classement 
par priorité de la GCC pour attribuer à chacun des 
projets une cote basée sur huit critères appartenant à trois 
catégories permettant de recueillir l’information dont 
le Conseil de gestion des investissements a besoin pour 
prendre des décisions efficaces en matière d’investissement. 
Voici quelles sont les catégories de critères :

Catégorie Critère
Catégorie d’état des biens sondage sur l’état des biens

Catégorie des exigences  
des programmes

analyse de l’écart au niveau des 
capacités/orientation future du programme

Risque pour le programme

Priorité du gouvernement

impact sur les clients de la GCC

Catégorie administrative impact financier du projet

moment ou conjoncture favorable

avantage interfonctionnel du projet

Après avoir coté les projets au moyen du Cadre de 
classement des priorités, on procédera à leur compilation 
et on les fera circuler au sein de la GCC pour recueillir 
des commentaires et procéder à leur examen à la grandeur 
de leur organisation.

Alors que la liste de priorisation « pure » ne permet pas, 
en tant que telle, de déterminer la façon dont la GCC 
consacrera ses fonds d’investissement au cours d’une année 
donnée, il s’agit là d’un outil inestimable pour articuler 
l’écart entre les niveaux de financement et les besoins 
en financement, ainsi que les priorités d’investissement 
de  l’organisme.

Nota	–	Le	cadre	de	classement	par	priorité	des	projets	
d’investissement doit servir d’outil de soutien au processus 
décisionnel pour la direction de la GCC. Ce cadre de 
priorisation a pour but de recueillir l’information nécessaire 
afin de prendre les décisions d’investissement les plus 
judicieuses possibles pour la GCC. Ce cadre ne doit pas 
constituer un facteur mécanique déterminant de la priorité 
d’un projet ou permettre de déterminer les projets qu’on 
doit financer sans faire preuve de jugement.

Deuxième étape – Priorisation « pratique » des projets

La priorisation pratique permet de déterminer les priorités 
de l’organisation qui seront financées en fonction de 
l’application de contraintes, comme la capacité interne de 
mise en œuvre du projet, les délais d’exécution des contrats 
et la capacité de l’industrie, ainsi que les contraintes 
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financières. Les groupes des Services techniques intégrés 
(STI) et des Grands projets de l’État (GPÉ) de la GCC 
participent aux efforts visant à intégrer la capacité interne 
et externe nécessaires pour réaliser les investissements 
proposés, alors que les Services de gestion intégrée des 
affaires (SGIA) contribue à la définition des contraintes 
financières auxquelles l’organisme se voit confronté.

La priorisation pratique se déroule dans le cadre d’une 
réunion interfonctionnelle à laquelle participent les 
principaux intervenants internes en ce qui concerne le 
plan d’investissement de la GCC. Le but de cette réunion 
est double :
•	 Réaliser,	au	sein	de	la	GCC,	un	examen	par	les	pairs	

de chacun des investissements proposés par le CE 
(incluant l’évaluation du classement prioritaire attribué 
à l’investissement).

•	 Intégrer	les	commentaires	des	organisations	de	mise	en	
œuvre des projets et de gestion des finances de la GCC 
dans l’ordre de priorité pour les investissements proposés.

Le résultat de la priorisation pure et pratique consiste alors 
dans une liste d’investissements proposés qu’on effectue 
au cours de l’horizon de planification des cinq prochaines 
années, mais en s’attardant principalement sur l’année qui 
vient. Chaque investissement sera attribué à une des quatre 
catégories suivantes :
•	 Nouveaux	démarrages/plan	de	premier	niveau 

Projets qui doivent être financés à partir de l’enveloppe 
budgétaire de l’exercice financier en cours.

•	 «	Sur	le	pont	»/plan	de	deuxième	niveau 
Projets qu’on ne peut financer à partir de l’affectation 
de l’année en cours en raison d’un manque de fonds mais 
non	d’un	manque	de	capacités	–	activités	qu’on	pourrait	
réaliser maintenant si le financement était disponible. 
Nota : Peut également comprendre les phases à venir des 
projets en cours qu’on peut accélérer pour éviter de se 
retrouver avec des fonds inutilisés.

•	 Démarrages	à	venir 
Projets très prioritaires identifiés afin de procéder à leur 
mise en œuvre au cours des années à venir (lorsque la 
capacité de mise en œuvre des projets est disponible à 
l’intérieur et à l’extérieur de la GCC). Les investissements 
peuvent être confirmés et planifiés pour commencer 
au cours des prochaines années, au moment où les 
contraintes en matière de capacité auront disparu.

•	 Source	de	financement	externe 
Projets qui ne sont pas abordables en vertu de l’enveloppe 
budgétaire des immobilisations majeures de la GCC.

Troisième étape – Décision d’investissement

Les résultats des exercices de priorisation pure et pratique 
sont présentés au Conseil de gestion des investissements de 
la GCC pour examen et approbation. Il s’agit là d’une étape 
importante du processus, puisqu’elle permet à la haute 
direction de la GCC de fournir une affectation finale à 
partir du financement disponible qui reflète les priorités de 
l’organisation. Alors que chacun des CE fonctionne à partir 
d’une enveloppe budgétaire théorique lorsqu’il présente sa 
liste des investissements proposés, le CGI peut déplacer le 
financement entre les CE si les projets très prioritaires se 
retrouvent sans financement sur la liste d’un CE. 

Dans le cadre de cette étape de l’élaboration du plan 
d’investissement, la GCC collabore également avec les 
autres centres d’expertise du MPO pour faire connaître 
les exigences de l’organisme et pour aider ces CE à définir 
la priorité de leurs propres projets. Les CE concernés au 
MPO sont ceux des Biens immobiliers, de Gestion de 
l’information et des Technologies de l’information. Les 
représentants de Gestion des ressources et des Affectations 
financières faisant partie des Services de gestion intégrée 
des affaires coordonnent une réunion d’examen entre les 
intervenants concernés de la GCC et ces CE pour s’assurer 
que les investissements touchant la GCC à l’intérieur de 
ces CE sont les plus prioritaires pour l’organisme.

Activité	8	:	Élaboration	du	plan	d’ investissement

Deuxième Phase: élaboration du plan d’investissement
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Lorsque le CGI a approuvé la liste des investissements, la GCC prépare la documentation du Plan d’investissement. Alors 
qu’il suffit de soumettre le plan d’investissement au SCT seulement tous les trois ans, la GCC et le MPO prévoient réviser 
celui-ci tous les ans (comme nous l’avons fait précédemment avec le plan d’immobilisations à long terme). Cette approche 
nous assure que l’organisation agit toujours de façon proactive lorsqu’elle prend ses décisions d’investissement.
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Activité	9	:	Processus	d’approbation	du	projet

Deuxième phase : élaboration du plan d’investissement
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Lorsqu’on a inclus les investissements dans le plan d’investissement, ceux-ci doivent encore faire l’objet d’une approbation 
de projet avant leur mise en œuvre. La GCC a adopté à l’interne un processus d’approbation des projets axé sur les 
risques dans le cadre duquel on applique une philosophie comparable à celle employés par le Secrétariat du Conseil du 
Trésor (SCT) lorsqu’il s’agit de déterminer les pouvoirs confiés à chaque ministère. C’est à ce stade qu’on effectue pour 
la première fois l’évaluation de la complexité et des risques pour chacun des projets, ce qui implique qu’aucune somme 
ne sera consacrée à un projet avant cette étape. On peut en savoir davantage sur le processus d’approbation des projets 
à la GCC en consultant le site Intranet de l’organisme.

Activité	10a	:	Évaluation	et	surveillance	de	la	mise	en	œuvre

Deuxième phase : élaboration du plan d’investissement
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La GCC possède des antécédents remarquables en matière 
de rapports d’étape mensuels très rigoureux sur ses projets. 
Une fois par mois, le Conseil de gestion des investissements 
de la GCC (que l’on décrit ci-dessus à l’annexe B - 
Structure organisationnelle et gouvernance de la GCC) 
examine le budget, la portée, le calendrier et les risques 
associés à chaque investissement planifié et en cours au 
sein de l’organisme. Le CGI doit être informé des projets 
qui présentent des problèmes à un de ces niveaux en ce 
qui concerne les causes, les mesures d’atténuation et les 
solutions proposées pour chacun des projets. De cette 
façon, on parvient à identifier les problèmes au niveau 
des projets le plus tôt possible pour les porter à l’attention 
de la haute direction qui en prendra connaissance pour 
ensuite rendre une décision et prendre les mesures 
correctives qui s’imposent. 

En plus de l’examen d’un projet à la fois, on évalue 
également l’effet du rendement d’un projet à l’échelle 
régionale (pour aider à identifier les secteurs qui se 
retrouvent toujours confrontés à des défis en ce qui 
concerne l’efficacité de la gestion des projets et pour 
élaborer des solutions à long terme aux problèmes) 

et à l’échelle nationale (afin de présenter un point de vue 
holistique de l’impact du budget, du calendrier et des 
ressources sur l’organisme en général).

Ce cadre a porté ses fruit et s’est révélé être extrêmement 
efficace pour la GCC, sans compter qu’il contribue 
grandement au rendement continu de l’organisme 
dans le domaine de la mise en œuvre des projets.

Activité 10b : Examen annuel du processus 
de planification intégrée des investissements 
Annuellement, l’équipe de Gestion des ressources et des 
Affectations financières tiendra des séances de compte 
rendu s’adressant aux participants et aux intervenants 
du processus de planification intégrée des investissements, 
en plus de réviser le processus si nécessaire afin de s’assurer 
qu’il répond aux besoins de l’organisme en matière 
de planification.
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Annexe D : Lacunes identifiées au niveau des 
capacités au cours du cycle de planification 
de 2010-2011
L’analyse des lacunes au niveau des capacités est un 
exercice annuel que réalise la Garde côtière canadienne 
afin d’identifier les lacunes dans la capacité de l’organisme 
de répondre aux exigences en matière de services en vertu 
de son mandat. Lors de cette analyse, on tient compte des 
lacunes attribuables à l’état des biens actuels dans le temps 
ainsi que de l’évolution des exigences des programmes.

Pour chacun des programmes de la GCC, l’analyse a 
permis d’examiner les biens présentement en place afin 
de répondre aux besoins actuels ainsi que les biens qui 
devraient être en place afin de répondre aux besoins futurs. 
L’analyse a également permis d’identifier l’évolution prévue 
des besoins en matière de services, dont on a tenu compte 
dans les lacunes qu’on a identifiées.

De façon générale, la plupart des lacunes en rapport avec 
l’augmentation des exigences en matière de programmes 
sont reliées à l’augmentation prévue de la demande dans 
l’Arctique. Il semble que la demande de tous les services 
de la GCC connaîtra une croissance dans le Nord, alors 
que s’intensifiera la navigation dans cette partie du monde. 
Certaines de ces lacunes concernent des exigences qui 
vont au-delà de l’horizon de planification de l’actuel Plan 
d’investissement.

La liste suivante nous résume toutes les lacunes qu’on a 
identifiées, mais précisons cependant qu’on ne pourra 
ou qu’on n’entend pas toutes les combler. Comme on le 
mentionne dans le Cadre de planification intégrée des 
investissements de la GCC, la prochaine étape consiste à 
tenir compte des lacunes identifiées et à analyser les options 
possibles en ce qui concerne les lacunes les plus importantes.

AIDES à LA NAVIGATION
•	 Besoin	accru	d’aides	à	la	navigation	visuelles	et	sonores	

pour faciliter le réapprovisionnement des communautés 
nordiques et la navigation dans l’Arctique.

•	 Besoin	accru	d’aides	visuelles	sur	la	côte	du	Pacifique	au	
fur et à mesure que la navigation ira en s’intensifiant.

•	 Pression	accrue	visant	à	maximiser	le	chargement	dans	les	
chenaux, ce qui entraîne un besoin croissant en matière de 
soutien de la flotte au niveau de l’installation des bouées.

•	 Prestation	de	services	de	DGPS	dans	l’Arctique.

•	 Remplacement	du	matériel	et	du	logiciel	de	DGPS,	alors	
que les biens actuels approchent la fin de leur durée de 
vie opérationnelle.

•	 Automatisation	des	phares	dans	la	région	du	Pacifique.
•	 Remplacement	continu	du	cycle	de	vie	des	aides	

à la navigation.
•	 Remplacement	des	anciennes	bouées	par	des	bouées	

quatre saisons dans les cas où une telle mesure 
est justifiée.

•	 Remise	en	état	des	plates-formes	d’atterrissage	pour	
hélicoptères sur les sites des aides à la navigation afin 
de faciliter les activités d’entretien à ces endroits.

•	 Détérioration	des	immobilisations	dans	les	phares	
situés aux endroits suivants : Estevan Point, Ivory Island, 
Nootka, Triple Island, Port Colborne, Cape Sable, 
et Cape Race (Biens immobiliers).

SErVICES DE GESTION  
DES VOIES NAVIGABLES
•	 Toutes	les	voies	navigables	d’importance	reliant	le	

Saint-Laurent aux Grands Lacs doivent faire l’objet 
d’un dragage d’entretien continu en raison d’un 
phénomène d’envasement interminable.

•	 Augmentation	de	la	surveillance	du	fond	des	chenaux	
(arpentage) dans les eaux arctiques.

•	 La	jetée	Stevenson	nord	sur	le	fleuve	Fraser	
doit être restaurée puisque 
la structure s’est détériorée 
(Biens immobiliers).

•	 La	trifurcation	du	fleuve	Fraser	
doit être restaurée, puisque la 
structure s’est détériorée (Biens 
immobiliers).

•	 Le	brise-lames	sur	la	plage	
Maugher dans la région des 
Maritimes s’est détérioré et 
le phénomène se poursuivra 
jusqu’à ce qu’on ait procédé à sa 
restauration (Biens immobiliers).
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SErVICES DE rECHErCHE 
ET SAuVETAGE
•	 Demande	accrue	de	couverture	en	matière	de	recherche	

et sauvetage dans le Nord.
•	 Remplacement	normal	des	navires	de	recherche	et	

sauvetage alors qu’ils atteignent la fin de leur cycle de vie.
•	 La	couverture	actuelle	assurée	par	les	réseaux	de	radio	

VHF et de radiogoniométrie VHF doit être améliorée 
afin de faciliter davantage la communication aux fins des 
avis du système SAR et pendant les missions de recherche 
et sauvetage.

•	 Détérioration	de	la	station	de	Port	Hardy	(Biens	
immobiliers).

•	 La	station	de	Saltspring/Ganges	vieillit	et	doit	faire	
l’objet d’une modernisation (Bien immobiliers).

•	 La	station	de	recherche	et	sauvetage	de	Kingston	
doit être remise en bon état (Bien immobiliers).

•	 La	station	de	recherche	et	sauvetage	de	Burin	
doit être remise en bon état (Bien immobiliers).

•	 La	station	de	recherche	et	sauvetage	de	Port	Weller	
doit être remplacée (Bien immobiliers).

INTErVENTION 
ENVIrONNEMENTALE
•	 Tout	l’équipement	d’IE	vieillit	et	il	a	atteint	ou	il	

approche de la fin de sa durée de vie opérationnelle. 
Tout cet équipement doit être remplacé.

SErVICES DE COMMuNICATION 
ET DE TrAFIC MArITIMES
•	 La	couverture	VHF-DF	est	inexistante	dans	certaines	

zones sur les côtes est et ouest.
•	 Système	d’enregistrement	d’information	afin	de	

remplacer la technologie vieillissante présentement 
employée pour les systèmes MDS et NAVTEX.

•	 Remise	en	état	continue	des	tours	et	des	sites	de	
communications des SCTM.

•	 Remplacement	du	SIGTM	à	l’échelle	nationale	afin	
de consolider les systèmes actuels et pour mettre à 
jour la technologie vieillissante.

•	 Remise	en	état	continue	des	systèmes	de	radiodiffusion	
marine afin de mettre à jour la technologie vieillissante.

•	 Remise	en	état	du	système	de	radiogoniométrie	VHF	
pour accroître les niveaux de service et la fiabilité.

•	 Les	installations	des	SCTM	à	Ucluelet	ont	vieilli	et	
doivent faire l’objet de rénovations (Biens immobiliers).

SErVICES DE DéGLAçAGE
•	 Couverture	par	satellite	:	La	période	de	«	répétition	des	

images » est présentement d’environ trois jours, ce qui 

signifie que l’information provenant des satellites fait 
l’objet d’une mise à jour tous les trois jours.

•	 Les	systèmes	permettant	de	recueillir,	d’automatiser	et	de	
distribuer l’information sur les glaces doivent faire l’objet 
d’une mise à jour. Les systèmes actuels avancent en âge et 
peuvent connaître certains problèmes lorsqu’on les utilise 
sur des systèmes d’exploitation plus avancés.

•	 Capacité	accrue	de	transmission	des	données	au	nord	du	
72e degré de latitude. Alors que la transmission vocale 
est présentement adéquate à cette latitude, la capacité est 
limitée au niveau de la compression et la transmission des 
données et cette exigence deviendra plus prononcée avec 
le temps.

•	 Absence	de	capacité	de	réserve	sur	les	navires	polyvalents	
à grand rayon d’action de grande croisière, dont plus 
précisément dans la région des Maritimes.

•	 Absence	de	brise-glace	plus	petits	dans	la	région	des	
Maritimes, ce qui nécessite le déploiement des véhicules 
à coussin d’air de la région du Québec à la fin de la saison 
hivernale afin de lutter contre les inondations, ainsi que 
pour procéder au déglaçage des petits ports et des ports 
de pêche.

•	 Absence	de	ressources	pour	procéder	au	déglaçage	sur	
la côte du Labrador.

SErVICES DE GESTION Du 
CyCLE DE VIE DES BIENS
•	 Remise	en	état	de	l’équipement	lourd	afin	de	remplacer	

l’équipement vieillissant utilisé dans le cadre de 
plusieurs programmes.

•	 Besoin	d’uniformiser	les	réseaux	opérationnels	de	la	
GCC pour assurer la conformité aux politiques et 
procédures de GI/TI, ainsi que pour procurer une plate-
forme commune dans le but d’accroître la fiabilité de la 
prestation des services à la GCC.

•	 Besoin	d’établir	un	lien	entre	deux	systèmes	de	gestion	
de l’entretien, soit le système Maximo pour les biens à 
terre et le système MAINTelligence pour les biens à bord 
des navires. Cette mesure est nécessaire dans le cadre de 
la stratégie globale de gestion de l’entretien à la GCC.

SErVICES OPérATIONNELS  
DE LA FLOTTE
•	 En	raison	du	réchauffement	de	la	planète,	on	assistera	

à un besoin croissant de couverture additionnelle 
dans l’Arctique puisque les utilisateurs commerciaux 
intensifieront leur présence dans cette zone ce qui mènera 
à l’apparition de nouveaux ports commerciaux et de 
voies navigables.

•	 Une	proportion	croissante	des	petits	bateaux	vieillit	
et se détériore pour devenir impossible à réparer, alors 
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que certains ne continuent de fonctionner qu’au prix 
de réparations et d’un entretien coûteux.

•	 À	l’heure	actuelle,	les	hélicoptères	de	la	GCC	sont	munis	
d’un système de suivi à haute fréquence (NavLink) 
pouvant s’utiliser uniquement lors d’un vol à partir d’un 
navire et ne possédant aucune capacité à terre. Le système 
NavLink est désuet; la GCC est la dernière organisation 
qui l’utilise sur la planète.

•	 La	GCC	ne	dispose	présentement	d’aucun	système	
automatique de suivi de la flotte. Les actuels systèmes 
de communication vocale de la GCC sont limités à ce 
titre, alors qu’ils n’indiquent pas la position en temps 
réel et qu’ils ne peuvent indiquer la position connue 
d’une petite embarcation.

•	 Il	n’existe	actuellement	aucune	norme	nationale	en	
matière de transmission électronique de données entre 
un navire et un poste à terre et vice versa. Le projet 
d’amélioration de l’échange des données commerciales 
pour les navires permettra d’établir des normes nationales 
en matière d’informatique à bord des navires concernant 
non seulement les technologies à bord des navires, mais 
également tous les aspects de l’échange de données entre 
un navire et un poste à terre.

COLLèGE DE LA  
GArDE CôTIèrE CANADIENNE
•	 Pour	l’instant,	les	lacunes	concernant	les	capacités	du	

Collège sont principalement liées aux besoins en matière 
de biens immobiliers. Les lacunes suivantes ont été 
identifiées en ce qui concerne le cycle de vie : remise en 
état de l’escadron des Grands Lacs, remplacement du toit, 
remplacement de l’édifice et du local du simulateur et 
remise en état des résidences de l’aile de Miramichi.

INFrASTruCTurE COMMuNE
•	 Il	existe	de	nombreuses	lacunes	touchant	les	Biens	

immobiliers et l’état de détérioration des installations 
de la GCC (base de Seal Cove, protection cathodique 
à la base de Québec, Quai de la Reine, reconstruction 
de l’extérieur de la base de Southside à Terre-Neuve-
et-Labrador (T.-N.-et-L.), deuxième accès de l’IOB, 
système de défenses de base du côté sud à T.-N.-et-L., 
brise-lames	et	ancrages	à	Arviat	–	Nunavut,	brise-lames	
et bollards d’amarrage à Cape Dorset, bureau de la région 
d’Iqaluit, base de Parry Sound, base de Prescott, conduits 
souterrains et système collecteur d’eau de la base de 
Québec, déménagement de l’édifice de sécurité de la base 
de Québec, ajout de Shannon Hill, centre de stockage 
opérationnel de la base de Southside à T.-N.-et-L., 
reconstruction de la base de Victoria et de la base de 
Southside à Terre-Neuve-et-Labrador.

La GCC a identifié des lacunes qui surviendront dans 
notre capacité de réaliser notre mandat sans investir dans 
nos biens. Ces lacunes apparaîtront dans l’avenir (l’analyse 
des capacités repose sur un horizon de 20 ans) et n’ont 
pour l’instant aucun impact sur la prestation des services, 
ce qui accorde ainsi à la GCC suffisamment de temps 
pour examiner les alternatives dans le but de combler 
les lacunes en question et pour assurer un équilibre des 
priorités au moment de l’attribution du financement 
limité. La prochaine étape du cadre de planification des 
investissements consiste à identifier les options permettant 
de combler les lacunes les plus importantes. Ces analyses 
peuvent donner lieu à des projets d’investissement afin de 
combler les lacunes. On contribuera ainsi à faire en sorte 
que tous les investissements de la GCC soient attribués aux 
priorités primordiales qui sont clairement liées aux besoins 
du mandat véritable. 

On n’abordera pas nécessairement toutes les lacunes au 
niveau des capacités dans ce plan d’investissement. On 
pourrait laisser de côté une lacune sur le plan des capacités 
pour différentes raisons, par exemple :
•	 Il	n’existe	aucune	capacité	sur	le	plan	interne	et/ou	

externe permettant de combler cette lacune dans le cycle 
de planification actuel.

•	 Les	fonds	ne	sont	pas	disponibles	au	cours	du	présent	
cycle de planification.

•	 La	lacune	sera	identifiée	dans	l’avenir,	de	sorte	qu’il	reste	
amplement de temps pour combler celle-ci lors d’un cycle 
de planification ultérieur.

Dans chacun des cas, l’existence d’une lacune sur le plan 
des capacités sans investissement prévu ne justifie pas en 
soi qu’elle soit une source de préoccupations. L’analyse 
des lacunes au niveau des capacités repose sur un horizon 
de planification prolongé afin de permettre à l’organisme 
d’anticiper les exigences futures et d’agir de façon 
prévoyante en tenant compte de celles-ci dans ses plans.
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DESCrIPTIONS DES 
INVESTISSEMENTS CHOISIS – 
CATéGOrIE DES BIENS DES 
INFrASTruCTurES DE 
PrOGrAMME
Investissements du budget de services votés
Le CE de l’équipement et des autres biens meubles 
(EABM) compte en tout 40 projets d’investissement d’une 
valeur de 292,4 millions de dollars. De ces investissements, 
24 sont des projets en cours qui accaparent une somme de 
135,2 millions de dollars du budget de services votés du 
crédit 5 au cours du présent cycle de planification d’une 
durée de cinq ans. Ces investissements apparaissent sur le 
plan d’investissement, mais aucune autorisation d’aller de 
l’avant n’a été demandée au SCT, puisque celle-ci a déjà été 
accordée lors de l’approbation des plans d’investissement à 
long terme précédents et/ou lors de l’approbation de projets 
spécifiques excédant les niveaux des autorisations actuels de 
la GCC. Le CE a également identifié 16 nouveaux projets 
d’investissement qu’on mettra sur pied au cours du présent 
cycle de planification et qui demanderont un investissement 
de l’ordre de 157,2 millions de dollars du budget de 
services votés du crédit 5. Voici trois projets types à titre 
d’illustration parmi les nouveaux projets mis en branle :

nom du projet Ce

système d’ouverture de session et 
d’information des sCtm

eaBm

description du projet

Ce projet consistera à remplacer le système désuet des messages et 
le système automatique de diffusion des messages (mds/navteX) par 
un nouveau système d’ouverture de session de sCtm dans 22 centres 
des sCtm, incluant le simulateur de formation au Collège de la Garde 
côtière canadienne. le système mds/navetX compte parmi les plus vieux 
des sCtm, alors qu’il date d’entre 20 et 30 ans. la technologie est si 
désuète qu’il n’est plus possible de réparer ou de remplacer certains des 
composants, ce qui rend l’entretien de certains éléments extrêmement 
difficile. le logiciel actuel ne peut fonctionner sur le matériel moderne.

Coût total estimé moment de la mise en œuvre

4,6 millions de dollars 2010-2011 - 2014-2015

nom du projet Ce

Remise en état/modernisation des 
sites des aides fixes (phase 3)

eaBm

description du projet

Remplacer, enlever, relocaliser, modifier et/ou remettre en état plusieurs 
aides à la navigation fixes de courte portée et l’infrastructure locale connexe 
dans toutes les régions de la GCC afin d’éliminer les éléments à risque élevé 
en rapport avec un bris de structure et certaines responsabilités possibles 
pour le ministère. les aides fixes actuelles vieillissent, ce qui compromet 
la	fiabilité	et	la	capacité	de	répondre	aux	demandes	des	programmes.	Une	
analyse des infrastructures actuelles révèle qu’un pourcentage considérable 
des biens a dépassé sa durée de vie opérationnelle. la remise en état 
des aides fixes impliquera dans bien des cas le recours à de nouvelles 
technologies, réduisant ainsi les coûts d’entretien dans l’avenir et 
préservant un réseau fiable d’aides à la navigation. 

Coût total estimé moment de la mise en œuvre

17,5 millions de dollars (dont 14,6 
millions de dollars au cours du 
présent cycle de planification)

2011-2012 – 2015-2016

nom du projet Ce

Réseau opérationnel de la GCC 
(Opnet)

eaBm

description du projet

Ce projet donnera lieu à la création d’un réseau opérationnel décentralisé 
à la GCC en intégrant près de 40 systèmes opérationnels autonomes 
différents qui sont essentiels aux missions, présentement en usage et 
susceptibles de tomber en panne. Ce réseau opérationnel constituera le 
fer de lance d’un système opérationnel uniformisé à l'échelle nationale 
qui permettra à la GCC d’offrir ses services de façon uniforme et efficace 
à la grandeur du Canada. Pour améliorer les applications et les systèmes 
opérationnels de la GCC, on fera appel aux nouvelles technologies, 
rehaussant ainsi l’efficacité des pratiques de la GCC au niveau de la mise 
en œuvre des fonctions essentielles à sa mission. les risques d’interruption 
des services pour les clients seraient ainsi minimisés et le nouveau réseau 
centralisé procurerait une plate-forme pour la prochaine génération 
d’applications opérationnelles à la GCC.

Coût total estimé moment de la mise en œuvre

7,5 millions de dollars (5,7 millions 
de dollars au cours du présent cycle 
de planification)

2012-2013 – 2015-2016

Annexe E: Descriptions détaillées 
des projets de la GCC
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Investissements du budget  
de mesures temporaires
Aucun investissement du budget de mesures temporaires 
n’est prévu dans la catégorie des biens des infrastructures 
de programme au cours de ce cycle de planification 
des investissements.

Investissements du  
Plan d’action économique
Aucun investissement dans le cadre du Plan d’action 
économique n’est prévu dans la catégorie des biens des 
infrastructures de programme.

DESCrIPTIONS DES 
INVESTISSEMENTS CHOISIS – 
CATéGOrIE DES BIENS  
DE LA FLOTTE
Investissements du budget de services votés
Le CE de la Flotte compte présentement un total de 34 
projets d’investissement entrant dans le cadre de ce cycle de 
planification d’une durée de cinq ans qui utiliseront 447,4 
millions de dollars du budget de services votés du crédit 5. 
De ces investissements, 25 sont en cours et totalisent 
351,4 millions de dollars. Ces investissements apparaissent 
dans le Plan d’investissement, mais on ne demande aucune 
autorisation d’aller de l’avant, puisque celle-ci a déjà été 
accordée. Le CE a également identifié 9 nouveaux projets 
d’investissement qu’on entreprendra au cours du présent 
cycle de planification et qui demanderont un investissement 
de l’ordre de 96,0 millions de dollars du budget de 
services votés du crédit 5. Voici trois projets types à titre 
d’illustration parmi les nouveaux projets mis en branle :

nom du projet Ce

système de suivi des navires Flotte

description du projet

Ce projet consistera à doter les 116 navires et les 100 petits bateaux de 
la flotte de la Garde côtière canadienne d’un système de suivi des navires. 
À l’heure actuelle, la GCC ne dispose d’aucun système automatique lui 
permettant de suivre sa flotte. Conformément aux efforts de modernisation 
de la GCC et pour répondre au mandat du programme national de sécurité 
en constante évolution, incluant le soutien aux efforts de sensibilisation 
au domaine maritime et d’exécution sur l’eau, l’acquisition d’un système 
de surveillance des navires faisant appel au satellite de positionnement 
mondial (GPs) donnera lieu à une prestation plus efficace et adéquate 
des services de la GCC.

Coût total estimé moment de la mise en œuvre

Coût total estimé de 3,6 millions de dollars 2010-2011-2011-2012

nom du projet Ce

navire semi-hauturier de sciences 
halieutiques (remplacement du 
NGCC Shamook)

Flotte

description du projet

dans le cadre de ce projet, on propose de faire l’acquisition d’un navire 
côtier de recherche halieutique pour remplacer le NGCC Shamook. ayant 
atteint l’âge de 34 ans et approchant la fin de sa vie opérationnelle, il 
faudrait un financement déraisonnablement élevé pour prolonger la durée 
de vie du NGCC Shamook de façon à pouvoir répondre aux exigences 
d’un programme en cours ou à venir. même la remise à neuf du navire 
ne permettrait toujours pas de répondre aux exigences du programme, 
comme l’accommodement d’équipages mixtes et plus considérables, ainsi 
que d’un personnel scientifique, le recours à un équipement de sondage 
hydroacoustique devant fonctionner dans un milieu paisible, ainsi que des 
locaux additionnels pour des laboratoires, des espaces de stockage et des 
zones d’étape. le système de propulsion du navire n’est pas assez puissant, 
sans compter qu’on y trouve trop peu de locaux et d’accommodements pour 
qu’il puisse assumer correctement ses différents rôles de même qu’il faut 
également améliorer sa stabilité latérale lors de certaines missions.
l’achat d’un navire de rechange nouvellement construit permettra 
d’accroître	le	nombre	de	jours	de	disponibilité	de	la	plate-forme	pour	
les activités des programmes et de réduire les coûts d’exploitation et 
d’entretien. de plus, un navire nouvellement construit permettra d’améliorer 
la sécurité de l’équipage et du personnel scientifique, ainsi que le caractère 
polyvalent du navire pour se conformer ainsi à l’énoncé des exigences 
opérationnelles (ÉeO) que la GCC a révisé en consultation avec le secteur 
des sciences.

Coût total estimé moment de la mise en œuvre

Coût total estimé de 16 millions de dollars 2011-2012-2013-2014

nom du projet Ce

Prolongation de la durée du  
NGCC Leonard J. Cowley

Flotte

description du projet

Ce navire a été conçu en tant que patrouilleur hauturier doté d’un gaillard 
prolongé et de locaux d’habitation au centre. alors que le navire possède 
l’équipement nécessaire pour son rôle de patrouilleur, il convient également 
en tant que navire de réserve lors des missions de recherche et sauvetage. 
de plus, le NGCC Leonard J. Cowley peut se déplacer dans la glace. le navire 
présente actuellement un taux d’utilisation élevé. il a atteint la moitié de 
sa durée de vie opérationnelle en 2007-2008 et en prolongeant celle-ci, on 
devrait faire en sorte que ses capacités de fonctionnement ne se détériorent 
pas. Compte tenu des délais de remplacement des patrouilleurs hauturiers, 
la fiabilité à long terme du NGCC Leonard J. Cowley court un risque si on 
ne met pas ce projet à exécution. en prolongeant la durée de vie du NGCC 
Leonard J. Cowley, on contribuera à assurer que ce navire répondra à ses 
exigences opérationnelles en service. Étant un bien du fédéral, ce navire 
conservera sa fonctionnalité et son intégrité. son état de navigabilité sera 
également préservé afin de calmer les préoccupations qu’il pourrait susciter 
sur le plan de la santé et la sécurité. 

Coût total estimé moment de la mise en œuvre

Coût total estimé de 10 millions de dollars 2013-2014 - 2014-2015



Garde côtière canadienne — www.ccg-gcc.gc.ca 

56

annexes

Investissements du budget  
de mesures temporaires
Le CE de la Flotte compte quatre projets d’investissement 
en cours dans le cadre des grands projets de l’État, ceux-ci 
étant financés à partir de fonds distincts du gouvernement.

Table 19 CCG Major Crown Projects – 
2010/11 to 2014/15 Planning Cycle

Projet Coût total 
estimé

investissement 
au cours du 

présent cycle 
de planification 

date 
d’achèvement  

prévue

véhicule à coussin d’air 27,3 m$ 27,3 m$ 2013-2014

Patrouilleurs semi-
hauturiers (PsH)

227,0 m$ 201,2 m$ 2013-2013

navires hauturiers de 
sciences halieutiques 
(nHsH)

244,0 m$ 229,7 m$ 2015-2016

navires hauturiers de 
sciences halieutiques et  
océanographiques (nHsHO)

144,4 m$ 143,4 m$ 2014-2015

Brise-glace de  
catégorie polaire

800,0 m$ 329,9 m$ 2019-2020

Total 931,5 M$

La réalisation de ces investissements est gérée par 
l’organisation responsable des grands projets de l’État 
au sein de la GCC.

Il est à noter que certains des investissements présentent un 
délai de mise en œuvre dépassant l’horizon de planification 
de 5 ans de ce plan d’investissement. Par exemple, le 
projet de brise-glace de catégorie polaire a été mis sur 
pied en 2009-2010 et se prolongera jusqu’en 2019-2020. 
L’investissement prévu de 931,5 M$ ne tient compte que 
des dépenses prévues au cours de l’horizon de planification 
de cet investissement.

Investissements dans le cadre  
du Plan d’action économique
Le CE de la Flotte compte dix investissements réalisés dans 
le cadre du Plan d’action économique qui sont en cours 
et qui prendront fin en 2010-2011. Près de 93 millions de 
dollars du financement du PAÉ seront investis dans divers 
projets concernant, entre autres, le radoub de navires, la 
prolongation de la durée de vie des navires ainsi que les 
acquisitions de petits navires. Le financement du PAÉ sera 
également augmenté dans certains cas au moyen du budget 
des immobilisations majeures du crédit 5 pour s’assurer 
qu’un financement suffisant sera disponible afin de pouvoir 
les réaliser.

Tableau 20 : Investissements dans le cadre du Plan d’action économique de la GCC

type de projet Projet
2009/10 dépenses réelles 2010/11 dépenses planifiés

PaÉ
Pilt 

supplémentaire
total de 
projet

PaÉ
Pilt 

supplémentaire
total de 
projet

Prolongation  
de la durée de  
vie des navires

NGCC Bartlett  18 448,3 -  18 448,3  3 540,0 -  3 540,0

NGCC Tracy  10 522,1 -  10 522,1  2 227,9 -  2 227,9

NGCC Limnos  6 896,3 -  6 896,3  1 873,0 -  1 873,0

NGCC Tanu    350,0 -   350,0  7 728,9 -  7 728,9

NGCC Cape Roger  1 655,1 -  1 655,1  10 244,9 -  10 244,9

SOUS-TOTAL  37 871,8 0,0  37 871,8  25 614,7 0,0  25 614,7

acquisition  
de navires

navires côtiers de recherche halieutique (3)  2 878,1 -  2 878,1  31 458,0  2 000,0  33 458,0

Petits bateaux - canots de sauvetage 
rapides

 8 238,9 -  8 238,9  4 561,7 -  4 561,7

Barges intervention environnementale 0,0  1 415,3  1 415,3  4 692,3  1 400,0  6 092,3

SOUS-TOTAL  11 117,0  1 415,3  12 532,3  40 712,0  3 400,0  44 112,0

Radoub
Projets de radoub prévus  24 448,7 -  24 448,7  14 673,3 -  14 673,3

SOUS-TOTAL  24 448,7 0,0  24 448,7  14 673,3 0,0  14 673,3

Grands projets 
de l'État

Cinq (5) canots de sauvetage à moteur 
de 47 pieds (catégorie Cape)

 8 530,6 -  8 530,6  12 000,0 -  12 000,0

SOUS-TOTAL  8 530,6 0,0  8 530,6  12 000,0 0,0  12 000,0

                        GRAND TOTAL  81 968,1  1 415,3  83 383,4  93 000,0  3 400,0  96 400,0

Note:		Reçu	175M$	du	Plan	d’action	économique	pour	2009/10	et	2010/10.
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Comme on le mentionne à la section 3.2, la GCC dépend 
des investissements effectués par les centres d’expertise 
gérés par le MPO. De façon particulière, le CE des Biens 
immobiliers, un centre d’expertise distinct qui est géré par 
Pêches et Océans Canada (MPO), comprend plusieurs 
projets en rapport avec la GCC qui entrent dans le cadre 
de son plan d’investissement. Dans le cadre de l’approche 
de planification intégrée des investissements à la GCC, 
une assemblée annuelle se déroule avec chaque CE pour 
faire connaître les exigences de l’organisme et examiner les 
plans de la GCC en ce qui concerne les CE qui relèvent 
du MPO. 

Le personnel de la GCC participe également, au besoin, 
à l’exercice de priorisation à la grandeur du ministère 
et d’examen par les pairs de ces investissements pour 
s’assurer que les CE s’occupent des grandes priorités 
de l’organisme. Cet exercice est décrit en détail dans 
le plan d’investissement du MPO. 

Au cours du cycle de planification de 2010-2011 à 2014-
2015, le CE des Biens immobiliers prévoit procéder au 
nom de la GCC à 28 investissements distincts totalisant 
135,0 millions de dollars. Le CE des Biens immobiliers 
a également identifié 55,6 millions de dollars en besoins 
additionnels non financés auxquels on répondra au cours 
des cycles de planification à venir ou dans le cas qu’un 
financement devenait disponible. Voici trois projets 
types à titre d’illustration parmi les nouveaux projets 
mis en branle :

nom du projet Ce

Rénovation des installations des  
SCTM	à	Ucluelet	

Biens immobiliers

description du projet

Ce projet vise à procéder à une rénovation et à un renouvellement en 
profondeur des installations actuelles des services de communications 
et	de	trafic	maritimes	(SCTM)	à	Ucluelet	dans	la	région	du	Pacifique.	
On propose de réaliser ce projet dans le cadre d’un programme graduel 
s’étendant sur trois ans. les nouveaux biens créés viendront principalement 
remplacer certains des éléments des installations actuelles.
Ces investissements assureront le fonctionnement efficace continu de 
l’unique	centre	de	la	GCC	sur	la	côte	ouest	de	l’île	de	Vancouver,	qui	revêt	
une importance stratégique pour les opérations de la GCC et celles des 
autres ministères du gouvernement.

Coût total estimé moment de la mise en œuvre

Coût total estimé de 4,5 millions de dollars 2012-2013 à 2014-2015

nom du projet Ce

Remplacement du système de défenses et 
réparations au quai – Base de southside, 
st. John’s, terre-neuve-et-labrador

Biens immobiliers

description du projet

Ce projet consiste à remplacer le système de défenses présentement en 
place au poste d’accostage 30, à réparer les piliers actuels aux postes 
d’accostage 28, 29, 30 et 31, ainsi qu’à construire une plate-forme 
de levage lourd à la base de southside. On considère que ce projet est 
essentiel afin que le quai de la base de southside demeure opérationnel 
pour les programmes de la GCC et du mPO dans la région de terre-neuve-
et-Labrador.	Un	problème	au	niveau	d’un	poste	d’accostage	à	la	base	de	
Southside	entraînerait	la	perte	d’un	espace	inestimable	au	quai	ainsi	qu’un	
impact considérable sur les coûts et la mise en œuvre des programmes du 
mPO, sans compter qu’il pourrait possiblement susciter des préoccupations 
sur le plan de la sécurité des navires en raison de l’exposition aux défenses 
endommagées. la réalisation de ces travaux assurerait un service continu 
jusqu’à la fin du cycle de vie du quai à la base de southside. 

Coût total estimé moment de la mise en œuvre

Coût total estimé de 4,4 millions de dollars 2010-2011 – 2011-2012

nom du projet Ce

accommodement pour le remplacement 
de simulateurs au Collège de la Garde 
côtière canadienne

Biens immobiliers

description du projet

Ce projet consistera à définir des accommodements dans le cadre d’un 
programme de remplacement majeur des simulateurs au Collège de la 
Garde côtière canadienne à Westmount, nouvelle-Écosse. le Collège 
constitue une autorité nationale en matière de formation pour la GCC, 
alors qu’on y offre des programmes de formation des officiers de la flotte, 
des services de communications et de trafic maritimes, une formation 
sur l’entretien et l’équipement maritime, des services de recherche et 
sauvetage	et	d’intervention	environnementale.	Un	programme	modernisé	
de remplacement des simulateurs de formation est ainsi prévu pour les 
programmes suivants :
•	 Programme	des	sciences	nautiques
•	 Programme	des	Services	de	communications	et	de	trafic	maritimes
•	 Programme	d’entretien	marin	et	de	technologie	électronique

Ce projet d’accommodement des simulateurs nous procurera un 
environnement de formation abritant les infrastructures techniques 
nécessaires pour de nouveaux simulateurs, des locaux auxiliaires 
indispensables pour les instructeurs, des salles de débreffage et le 
personnel administratif/opérationnel en fonction des besoins accrus 
en matière de mise en œuvre des programmes à partir du Collège. 

Coût total estimé moment de la mise en œuvre

Coût total estimé de 6,9 millions de dollars 2012-2013 – 2014-2015

Pour plus de détails sur tous les investissements effectués 
en matière des Biens immobiliers au nom de la GCC, 
consultez le Plan d’investissement du MPO.

Annexe F : Investissements et descriptions 
des projets immobiliers à la GCC
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Le tableau suivant nous montre les risques et les stratégies d’atténuation recommandées entourant la mise en œuvre 
réussie du Plan d’investissement intégré.

Tableau 21 : Descriptions détaillées et stratégies d’atténuation des risques du PII de la GCC

Risque stratégie d’atténuation
Investissement insuffisant dans les biens
la Garde côtière canadienne a identifié les investissements dans ses immobilisations 
comme étant un secteur à risque élevé. On craint que la GCC ne puisse acheter et 
entretenir ses biens au moment opportun afin de pouvoir offrir les services prévus dans 
son mandat. alors que des programmes d’entretien et de remise en état plus agressifs 
et soumis à une gestion prudente, ainsi que de nouvelles décisions d’acquisition qui sont 
venues atténuer la tendance inévitable d’une fiabilité réduite de la flotte, la dégradation 
demeure un risque sérieux pour les objectifs de la GCC et du mPO. On craint que les 
plans de recapitalisation actuels ne permettent pas de remplacer les biens au moment 
opportun et que les biens à terre, comme les aides fixes, puisse se détériorer encore plus 
rapidement que les biens de la flotte, contribuant ainsi considérablement au niveau 
de risque.
impact : 4 – très élevé
Probabilité : 3 – modérée 

Ce risque est atténué par les efforts de planification à long 
terme de l’organisme, dont le Plan de renouvellement de la 
flotte et le Plan de renouvellement des infrastructures à terre. 
en articulant un plan concret et à long terme pour la gestion 
du cycle de vie des biens de l’organisme, la GCC est en mesure 
d’articuler ses besoins de financement (en sus des affectations 
du crédit 5) pour les grands projets de l’État. 

À ce jour, la combinaison du financement du crédit 5 et des 
grands projets de l’État a vraiment contribué à entretenir la 
flotte. même si on est parvenu à l’atténuer, le risque persiste 
toujours en raison de la disponibilité du financement des 
grands projets de l’État pour compléter les investissements 
nécessaires.

Priorités changeantes – Programmes
malgré le repli récent de l’économie à l’échelle mondiale, on s’attend à ce que le trafic 
maritime s’intensifie à moyen ou à long terme. Combiné aux progrès technologiques 
rapides dans les industries de la marine et de la construction navale, ainsi qu’aux 
impacts du changement climatique, incluant la fluctuation des niveaux d’eau et les 
saisons de navigation prolongées, le trafic compte parmi les facteurs qui devraient 
entraîner	une	hausse	de	la	demande	des	programmes	de	services	maritimes	de	la	
GCC, incluant les programmes de déglaçage, de recherche et sauvetage, d’intervention 
environnementale et de gestion des voies navigables. le Plan d’investissement intégré 
de la GCC a été élaboré en sachant que les attentes et le mandat de l’organisme 
demeureront relativement stables avec le temps. On risque cependant que les priorités 
évoluent en raison d’un changement de la politique gouvernementale qui pourrait exiger 
qu’on accorde une importance accrue à une priorité en particulier. 
impact : 3 - moyen
Probabilité : 1 – Rare

Ce risque se trouve atténué principalement par le fait que la 
GCC complète un cycle du plan d’investissement au cours de 
chaque exercice financier (et non seulement les années où l’on 
doit présenter le plan d’investissement au sCt). les réunions 
mensuelles du Conseil de gestion des investissements (dont 
le rôle est décrit ci-dessus à l’annexe B - 
structure organisationnelle et gouvernance de la GCC) 
permettent également de réagir rapidement aux changements 
dans les programmes au fur et à mesure qu’ils surviennent 
pendant l’exercice financier. Par conséquent, la GCC assure 
une gestion active afin d’atténuer ces risques.

Priorités changeantes – Biens
le Plan d’investissement intégré de la GCC a été élaboré en se basant sur la meilleure 
interprétation possible de l’état des biens. Cependant, les priorités risquent de changer 
en raison des préoccupations liées à la mise en œuvre des programmes ou pour des 
raisons de santé et de sécurité. Par exemple, un bien qui se détériorerait plus rapidement 
que ce qu’on a prévu pourrait constituer un risque pour la sécurité des travailleurs et/ou 
de la population ou interrompre la mise en œuvre des programmes. 
impact : 3 – moyen
Probabilité : 5 – Presque certain

Ce risque se trouve atténué par la façon dont le CGi gère et 
surveille le portefeuille d’investissement de la GCC. si le bris 
d’un bien devait nécessiter le recours à un investissement 
à l’extérieur du cycle de planification régulier, le CGi ferait 
appel à des gestionnaires de projets de partout au pays pour 
identifier les projets dont les prévisions peuvent être repoussées 
au prochain exercice financier afin de pouvoir ainsi procéder à 
cet investissement d’urgence.

Disponibilité des ressources - Internes
On consacre des efforts considérables à la mise en œuvre des investissements énoncés 
dans le Plan d’investissement de la GCC. les investissements proposés risquent de 
dépasser la capacité de l’organisme à les mettre en œuvre.
impact : 4 – très élevé
Probabilité : 2 – Peu probable

Par le passé, la compétence et le nombre d’employés 
nécessaires pour ces projets correspondaient parfaitement à 
la nature des projets, ainsi qu’aux compétences nécessaires 
au niveau de la mise en œuvre et de la gestion des projets, 
alors qu’on tenait compte de la capacité des ressources 
humaines du ministère lors de l’élaboration du Pi et des 
calendriers correspondants. Ce risque se trouve atténué 
davantage par l’étape de priorisation « pratique » du cadre 
de planification des investissements, où l’on examine les 
investissements proposés avec les organisations responsables 
de la mise en œuvre au sein de la GCC pour s’assurer que la 
capacité interne et externe existe. 

Annexe G : Détails de l’évaluation des 
risques du plan d’investissement
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Risque stratégie d’atténuation
Disponibilité des ressources – Externes (limites au niveau de l’approvisionnement)
On a déterminé que l’état de l’industrie de la construction navale au Canada présente 
une source première de risques au niveau des investissements en temps opportun dans 
les biens de la GCC en ce qui concerne la mise en œuvre des plans de renouvellement de 
la flotte à temps par l’entrepreneur, et ce, à temps et dans les limites du budget. le risque 
possible à l’effet qu’on ne puisse acquérir des versions de rechange des grands projets 
de l’État  comme on l’avait prévu se trouve amplifié par les facteurs suivants :
•	 un	processus	d’achat	lent	et	encombrant	dont	s’occupent	des	employés	inexpérimentés;
•	 des	lacunes	importantes	en	matière	des	capacités	en	mécanique	navale	au	

Canada en ce qui concerne les aptitudes et la capacité réelle dans le domaine 
de	la	construction	navale;

•	 le	peu	de	concurrents	dans	l’industrie	place	la	GCC	dans	la	position	d’un	preneur	
de	prix;

•	 la	nature	personnalisée	des	exigences	en	ce	qui	concerne	la	conception,	la	construction	
et	l’équipement	de	plusieurs	navires	destinés	au	gouvernement;

•	 la	volatilité	des	prix	des	matériaux,	les	chaînes	d’approvisionnement	des	composants	
et	des	services	de	construction;	et

•	 la	difficulté	pour	les	constructeurs	de	bateaux	d’obtenir	un	fonds	de	roulement	
et d’avoir accès au crédit.

impact : 4 – très élevé
Probabilité : 3 – modéré

Grâce à la structure de planification de son centre d’expertise, 
la GCC entretient un contact régulier avec les partenaires de 
l’industrie et planifie alors ses investissements en fonction de 
la capacité disponible. Ce risque se trouve atténué davantage 
par l’étape de priorisation « pratique » du cadre de planification 
des investissements, où les investissements proposés sont 
examinés avec les organisations responsables de la mise en 
œuvre à la GCC pour s’assurer que les capacités suffisent sur 
les plans interne et externe. la GCC participe également à la 
stratégie nationale d’achat de services de construction navale 
avec le ministère de la défense nationale. Ce programme assure 
l’achat rapide et rentable de nouveaux navires en créant dans 
les chantiers navals connus un volume de travail suffisant pour 
permettre un processus de passation des marchés rationalisé 
à l’échelle nationale. Ce programme facilitera également les 
investissements privés dans les chantiers navals du Canada 
en plus de procurer à la GCC des occasions de réaliser des 
économies d’échelle et de réduire le coût global de ses projets.

Dépassement de programme
l’expérience a toujours démontré qu’en dépit des meilleurs efforts, des facteurs externes 
entraînent	souvent	des	retards	dans	les	projets.	Pour	minimiser	les	péremptions	au	niveau	
du crédit 5, le Conseil de gestion des investissements de la GCC a décidé de dépasser 
les limites des programmes de son crédit d’immobilisations. Ce niveau est déterminé 
annuellement par le CGi en fonction de différents facteurs, dont l’expérience de la GCC 
avec les types de projets prévus, la communication avec l’industrie, la communication 
avec tPsGC (en tant qu’autorité contractante) et la capacité interne. le niveau de 
dépassement de programme choisi pour la période d’investissement risque cependant 
d’être inadéquat (en étant trop élevé ou trop faible).
impact : 3 – moyen
Probabilité : 2 – Peu probable

la surveillance régulière de l’état des programmes à la GCC 
permet au ministère de gérer de façon proactive les projets 
dont elle ne pourra dépenser le budget affecté et d’autres 
projets qui ont besoin de financement. ainsi, la GCC répartit 
ses projets approuvés sur deux listes, soit les projets qui 
démarreront immédiatement au cours de l’exercice financier 
et les projets qui sont les moins prioritaires ou dont la durée 
est plus courte, de sorte qu’ils peuvent débuter après l’exercice 
financier. lorsqu’une opération de surveillance révèle que la 
GCC court un risque de péremption de ses fonds, le CGi examine 
les possibilités de mettre en branle les projets du deuxième 
niveau. lorsqu’une opération de surveillance révèle que trop 
peu de projets présentent des fonds inutilisés pour couvrir le 
dépassement de programme, on demande aux gestionnaires 
de programme de partout au pays d’identifier les projets 
dont certaines activités peuvent être repoussées jusque dans 
l’exercice financier suivant. 

Augmentations de coûts
Partant de son expérience et de son expertise considérables, l’organisme prévoit au 
meilleur de ses capacités  le coût des investissements qui seront effectués plus tard 
au cours du cycle de planification. Cependant, les prix changeants des ressources 
et l’évolution du marché de la main-d’œuvre impliquent que le coût final des 
investissements ne correspondra pas aux prévisions. (il est à noter que cela ne concerne 
pas les dépassements de coûts qui surviennent après avoir procédé à un investissement.)
impact : 3 – modéré
Probabilité : 3 – moyen

Ce risque est atténué principalement par le fait que la GCC 
complète un cycle de planification des investissements 
au cours de chaque exercice financier. ainsi, la valeur de 
l’investissement proposé fera l’objet d’une surveillance dans 
le temps et tout changement important aura des répercussions 
sur les investissements que propose l’organisme, puisque les 
investissements ne peuvent dépasser le financement disponible. 
les mesures d’atténuation consisteront principalement 
à intégrer continuellement les coûts révisés au plan 
d’investissement dans le cadre du processus d’acquisition en 
procédant à des réaffectations entre les initiatives et les projets 
pour ensuite réviser et rééquilibrer le plan d’investissement.

Achats
la GCC compte sur l’aide de tiers pour réaliser les fonctions essentielles à la mise en 
œuvre des programmes et des services de la GCC, comme les services ministériels, 
les acquisitions et les achats. le gouvernement fédéral vise avant tout à accélérer 
le processus d’achat, de sorte que la GCC doit travailler en étroite collaboration 
avec les ministères fédéraux et les organismes centraux dans le but d’identifier des 
méthodes plus simples et mieux rationalisées pour faire l’acquisition des biens et 
des compétences nécessaires. 
impact : 3 – modéré
Probabilité : 3 – moyen

Ce risque est atténué dans la mesure du possible par la GCC 
dans le cadre de consultations continues et en collaboration 
avec tPsGC, ainsi que grâce aux antécédents et à l’expertise 
de l’organisme qui a contribué à des initiatives d’acquisition 
majeures afin de favoriser l’infrastructure de la GCC.
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AAP Architecture d’activités de programme

C et A Centre et Arctique

CE Centre d’expertise 

CG Conseil de gestion de la GCC

CGCC Collège de la Garde côtière canadienne

CGI Cadre de gestion des immobilisations

CTE Coût total estimé

DG Directeur général

DGPS Système de positionnement 

différentiel mondial

EABM Équipement et autres biens meubles 

ÉBO Énoncé des besoins opérationnels 

ECRP Évaluation de la complexité et des risques 

des projets

EGEN Examen de la gestion de l’entretien 

des navires

ÉPO État de préparation opérationnelle  

(de la flotte)

GCC Garde côtière canadienne

GCCA Garde côtière canadienne auxiliaire

GCVB Gestion du cycle de vie des biens

GPÉ Grands projets de l’État

GPS Système de positionnement mondial

GRAF Gestion des ressources et des affectations 

financières

HF Haute fréquence

IE Intervention environnementale

IOB Institut océanographique de Bedford

LORAN-C LOng RAnge Navigation (la lettre ‘C’ 

indique la version du système Loran utilisé)

MMV Modernisation en milieu de vie

MPO Pêches et Océans Canada

NAVTEX Télex utilisé pour la navigation

NGCC Navire de la Garde côtière candienne

NHSH Navire hauturier de sciences halieutiques

NHSHO Navire hauturier de sciences halieutiques 

et océanographiques

NSI Note sommaire en matière d’investissement

PAÉ Plan d’action économique

PAPE Programme d’acquisition de petites 

embarcations

PDVN Prolongation de la durée de vie des navires

PI Plan d’investissement 

PII Plan d’investissement intégré

PMVSSo Projet de mise en valeur de la sécurité des 

systèmes opérationnels

PRF Plan de renouvellement de la flotte 

PSH Patrouilleurs semi-hauturiers

RNC Région de la capitale nationale

SAR Recherche et sauvetage

SCT Secrétariat du Conseil du Trésor

SCTM Services de communications et de 

trafic maritimes

SGIA Services de gestion intégrée des affaires

SIGTM Système d’information de gestion 

du trafic maritime 

SM Services maritimes

SMD Système de messages et de données

STI Services techniques intégrés

TPSGC Travaux publics et Services 

gouvernementaux Canada

VHF Très haute fréquence

VHF-DF Radiogoniométrie à très haute fréquence

Annexe H : Acronymes




